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Introduction 
 

Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières (les « ACVM » ou « nous ») lancent une 
consultation sur des projets de m odifications de l’encadrement réglementaire des co urtiers, des 
conseillers et des gestionnaires  de fonds d’investissem ent actuellem ent prévu par la Norme  
canadienne 31-103 sur  les obligations et dispenses d’inscription (la « Norme canadienne 
31-103 ») et l’Instruction com plémentaire relative  à la Norm e ca nadienne 31-103 sur  les 
obligations et dispenses d’inscription (l’« instruction complémentaire »). La Norm e canadienne 
31-103 et l’instruction com plémentaire sont ci-après désignées collectivem ent comme la 
« règle ». 
 

La règle, ainsi que des m odifications à la Norm e canadienne  31-102 sur  la Base de 
données nationale d’inscription (Norme canadienne 31-102) et à la Norm e canadienne  33-109 
sur les renseignements concernant l’inscription (Norme canadienne 33-109), entrées en vigueur 
le 28 septembre 2009, ont institué un nouveau régi me d’inscription pancanadien harm onisé, 
simplifié et modernisé.  
 

Dans l’avis publié le 17 ju illet 2009 (l’« avis de 2009 »), nous avions indiqué notre 
intention de proposer des m odifications à la règle si des questions  concernant la protection des 
investisseurs, l’efficience de s m archés ou toute autre qu estion d ’ordre rég lementaire étaien t 
soulevées. Nous proposons m aintenant des modifications découlant de notre suivi de la m ise en 
œuvre de la règle et de nos éch anges continus avec les intéressés sur les questions  soulevées et 
les préoccupations qui se sont dégagées de l’application pratique de la règle. 
 

Nous lançons égalem ent une consultation sur des projets de m odifications de la Norm e 
canadienne 33-109 ainsi que des in structions com plémentaires et des for mulaires connexes 
(collectivement, les « modifications relative s à la BDNI »). Nous ne proposons pas de  
modifications à la Norme canadienne 31-102.  
 

Les projets de m odifications sont publiés avec le prés ent avis et les principales 
modifications qui y sont prévues sont résum ées ci-après. Nous demandons des commentaires sur 
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tous les projets de modifications, de même que sur certaines autres propositions abordées dans le 
présent avis.  
 

Nous estimons que les modifications proposées , qui vont des ajustem ents techniques aux 
questions de fond, renfor ceront la protection des i nvestisseurs et amélioreront le fonctionnement 
quotidien du régim e prévu par la règle aussi bien pour les m embres du secteur que pour les 
autorités en valeurs mobilières. 
 

La période de consultation prend fin le 30 septembre 2010. 
 
Contenu de l’avis  
 

Le présent avis comprend les sections suivantes : 
 

1. Incidence sur les investisseurs 
2. Résumé et objet des projets de modifications de la règle 
3. Résumé et objet des projets de modifications concernant la BDNI 
4. Travaux en cours des ACVM sur l’encadrement des personnes inscrites 
5. Pouvoir réglementaire 
6. Autres solutions envisagées 
7. Documents non publiés 
8. Coûts et avantages prévus 
9. Consultation 
10. Renseignements complémentaires 

 
Le présen t avis com prend en A nnexe A l’ Avis 31-315 du personnel des ACVM, 

Dispenses générales au bénéfice des personnes inscrites à l’égard de certaines dispositions de la 
Norme canadienne 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription. 
 
1. Incidence sur les investisseurs 
 

Nous estimons que les modifications suivantes présenteront un intérêt particulier pour les 
investisseurs :  

 
• les indications proposées dans l’instruc tion com plémentaire relativem ent aux 

politiques et procédures des sociét és en m atière de tra itement des pl aintes e t l es modifications 
proposées aux obligations relatives au service de règlem ent des différends (résum és sous la  
rubrique « Plaintes »); 

 
• la consultation lancée sur la question des titres qu’il conviendr ait d’inclure dans 

les relevés de com pte transmis aux c lients (voir l’exposé sous la rubrique « Information sur les 
mouvements de compte »). 
 
2. Résumé et objet des projets de modifications de la règle 
 

Nous proposons notamment de faire les modifications suivantes :  
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• apporter diverses m odifications rédactionnelles mineures à la Nor me canadienne 

31-103 et des précisions aux indications données dans l’instruction com plémentaire afin de 
mieux traduire notre intention d’origine et de co difier des pratiques administratives du personnel 
qui correspondent à l’intention de la Norm e canadienne 31-103 et  de la Norm e canadienne 33-
109; 

 
• donner effet aux ordonnances générales décrites dans l’ Avis 31-315 du personnel 

des ACVM, Dispenses générales au bénéfice des personnes inscrites à l’égard de certaines 
dispositions de la Norme canadienne 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription (joint 
en annexe du présent avis), lesquelles concernent pour la plupart des considérations relatives à la 
transition de l’ancien régime d’inscription au nouveau établi par la règle; 

 
• intégrer dan s l’in struction com plémentaire certaines des indi cations publiées le 

18 décembre 2009 et le 5 février 2010 sous forme de foire aux questions (que l’on peut consulter 
sur le site Web de la plupart des membres des ACVM);  

 
• ajouter l’obligation, pour les représentants inscrits, de comprendre la structure, les 

caractéristiques et les risques de chaque titre qu’ils recommandent;  
 
• introduire d ans l’ instruction com plémentaire d es indic ations qui aide raient le s 

personnes inscrites à remplir leur obligation de docum enter les plaintes et de les traiter de façon 
efficace et équitable;  

 
• revoir l’obligation, pour les so ciétés inscrites, d’offrir  des services indépendants 

de règlement des différends ou de médiation dans les cas de plain tes concernant les activ ités de 
courtage ou de conseil, les m anquements à l’obliga tion de confidentialité e nvers les clients, le 
vol, la fraude, le détournem ent ou la contref açon, la présentation d’inform ation fausse ou 
trompeuse, les conflits d’intérê ts non déclarés ou visés par une  interdiction et les opérations 
financières personnelles avec les clients; 

 
• imposer aux gestionnaires de fonds d’inve stissement l’obligation de tra nsmettre les 

avis d’exécution et les re levés de compte aux investi sseurs qui traitent di rectement avec eux, pl utôt 
que par l’entremise des courtiers;  

 
• répercuter l’adoption des Norm es internationales d’information financière (IFRS) 

sur l’évaluation des titres pour l’application de la Norme canadienne 31-103; 
 
• supprimer certaines d ispositions non harmonisées visant la catégo rie de courtier 

en épargne collective; 
 
• accorder de nouvell es di spenses aux membr es d’organism es d’autor églementation 

(OAR) dont les règles répondent adéquatement aux mêmes risques réglementaires; 
 
• étendre certaines dispenses à des situations correspondant à l’intention réglem entaire 

d’origine. 
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On trouvera ci-dessous et à la section 3 un résum é des principales m odifications 

proposées et des autres points sur lesquels nous souhaiterions recu eillir des commentaires. Dans 
la présente section, l’ordre suit celui des dispositions de la règle. 
 
Titre de la Norme canadienne 31-103 
 

Nous proposons de remplacer le titre de  la Nor me canadienne 31 -103 par « Norme 
canadienne 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des 
personnes inscrites » afin qu’il corresponde m ieux à son champ d’application, qui s’étend au-
delà de l’inscription.  
 
Modifications relatives aux Normes internationales d’information financière (IFRS) 
 

Nous proposons d’actualiser la term inologie de la Norm e canadienne 31-103 et de 
l’instruction complémentaire en remplaçant l’expression valeur marchande par l’expression juste 
valeur en vue du passage aux IFRS. Ai nsi, la personne qui doit évalue r la juste valeur d’un titre 
en vertu de la Norme canadienne 31-103 serait tenue de le faire conformément aux IFRS.  
 

La modification toucherait les dispositions suivantes :  
 

• l’article 8.2 2 [ Programmes de vente et d’achat pour les propriétaires de petits 
lots] de la Norme canadienne 31-103; 

 
• l’article 14.14 [Relevé de compte] de la Norme canadienne 31-103; 
 
• l’Annexe 31-103A1, Calcul de l’excédent du fonds de roulement; 
 
• les indications données à l’article 1.2 de l’instruction complémentaire à propos de 

la détermination de l’actif selon le paragraphe o de la définition de « client autorisé ».  
 

On trouvera sous la rubrique « Information sur les mouvements de compte – Juste valeur 
dans les relevés de compte » une analyse détai llée des modifications proposées à l’article 14.14 
de la Norme canadienne 31-103 et des indications que nous pr oposons d’ajouter à l’instruction 
complémentaire.  
 

En outre, on trouvera à la section 3,  Résumé et objet des projets de modifications 
relatives à la BDNI, une description des m odifications visa nt la juste  valeu r dan s les  tex tes 
suivants :  
 

• l’Annexe 33-109A4, Inscription d’une personne physique et examen d’une  
personne physique autorisée; 

 
• l’Annexe 33-109FA7, Rétablissement de l’inscription d’une personne physique 

inscrite ou de la qualité de personne physique autorisée; 
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Obligations de compétence 
 
a) Article 3.3 - Délai pour s’inscrire après les examens  
 
Élimination de la période de 12 mois comprise dans le délai de 36 mois 
 

Nous n’entendons pas modifier le délai de validité des exam ens de 36 mois, m ais nous 
proposons cependant d’apporter des éclaircisse ments à ce régim e. Nous avons reçu des 
commentaires sur le degré de complexité de l’article 3.3 de la No rme canadienne 31-103, dont  
nous proposons une reform ulation. Nous avons égalem ent pris en compte une recommandation 
de ne pas appliquer le délai à la personne physique qui a été inscrite à un moment quelconque au 
cours de la période de 3 6 mois précédant sa demande d’inscription, plutôt que pendant 12 mois. 
Nous somm es d’accord et prop osons en c onséquence des m odifications à l’alinéa a du 
paragraphe 2 de l’article 3.3 de la Norme canadienne 31-103. 
 
Suspensions pendant la période de 36 mois 
 

En outre, nous proposons d’ajouter à l’ar ticle 3.3 de la Norm e canadienne 31-103 un 
nouveau paragraphe, le paragraphe 3, qui préciserait que, afin de ca lculer le délai de 36 m ois, la 
personne physique ne serait pas considérée comme ayant été insc rite au cours de la période 
pendant laquelle son inscription a été suspendue. Nous entendons toujours exiger que la personne 
physique ait été inscrite et en activité à un moment quelconque pendant la période de 36 mois.  
 

Nous proposons d’ajouter dans l’instructi on com plémentaire des indications selon 
lesquelles l’autorité pourrait tenir compte du temps écoulé entre toute suspension de l’inscription 
et son rétablissement au cours de la période de 36 mois.  
 
Titre de CFA et titre de gestionnaire de placements canadien 
 

On nous a fait rem arquer qu’il n’est pas pratique pour les personnes physiques qui 
détiennent le titre de C FA ou de gestionn aire de placem ents canad ien (GPC) de suivre ces 
programmes de nouveau après l’expiration du délai de 36 mois. Nous en convenons et proposons 
de m odifier l’article 3.3 de la Norm e canadie nne 31-103 pour en retirer la m ention de ces 
programmes. Les délais ne s’appliqueraient donc plus aux titres de CFA et de GPC. 
 
b) Compétence – obligations initiales et continues 
 

Nous proposons d’ajouter à l’article 3.4 de  la Nor me canadienne 31-103 l’obligation, 
pour le représentant inscrit, de comprendre la st ructure, les caractéristiques et les risques de 
chaque titre qu’il recom mande au client. Cette m odification traduit le point de vue des ACVM  
selon lequel une connaissance approfondie de tous les titres recomm andés par une personne 
inscrite est un élément fondamental de l’obligation de compétence.  
 
c) Codification des ordonnances générales du 26 février 2010 relativement aux dispositions 
transitoires en matière de compétence prévues aux paragraphes 2 de l’article 16.9 et 1 de 
l’article 16.10  
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Nous proposons de codifier l’ordonnance générale prononcée pa r chacun des m embres 

des ACVM  le 26 février 2010 afin d’intégrer les obligations de compétence visées aux 
paragraphes 2 de l’article 16.9 et 1 de l’article 16.10 de la Norme canadienne 31-103.  

 
Ces m odifications s ’appliqueraient au chef de la conform ité et aux représentants des 

courtiers en  épargn e co llective et d es courtiers  sur le m arché disp ensé, et m aintiendraient des 
dispositions tran sitoires et c lauses de protection de s droits acquis pour ce rtains chefs de la 
conformité et représentants de courtiers ou repr ésentants-conseils dont la société ajoute une 
inscription dans un autre territoire.  
 

L‘ordonnance générale est expliquée en détail à l’Annexe A du présent avis.  
 
 
d) Proposition de dispense de l’Examen du cours sur le commerce des valeurs mobilières au 
Canada pour les chefs de la conformité des gestionnaires de portefeuille et des gestionnaires de 
fonds d’investissement  
 

Nous proposons de ne pas obliger les pers onnes physiques détenant le titre de CFA à  
réussir l’Examen du cours sur le comm erce des va leurs mobilières au Ca nada pour rem plir les 
obligations de com pétence du chef de la confor mité d’un gestionnaire de portefeuille ou d’un 
gestionnaire de fonds d’investisse ment. Nous estim ons que l’essen tiel de la m atière de ce cours 
est com pris dans le titre de CFA. Nous propos ons de m odifier les ar ticles 3.13 et 3.14 de la 
Norme canadienne 31-103 en conséquence. 
 
Restrictions concernant les personnes physiques inscrites 
 

Nous proposons d’inclure à l’article 4.1 de  la Norm e ca nadienne 31-103 un nouvel 
alinéa, l’a linéa b du paragraphe 2, qui interdirait aux repr ésentants de courtier, représentants-
conseils ou représentants-conseils adjoints d’être inscrits auprès d’une autre société inscrite.  

 
Nous sommes d’avis que les conflits d’intérê ts auxquels ces situations donnent lieu sont  

généralement trop sérieux pour pe rmettre le parrainage d’une pe rsonne physique par plus d’une 
société, et notre in tention est de ne pas auto riser les in scriptions multip les, sau f dans des 
situations exceptionnelles. C’éta it le cas dans cert ains territoires avan t la m ise en œuvre de la 
Norme canadienne 31-103. 
 

Nous proposons dans l’instruction com plémentaire des indications su r le traitem ent au 
cas par cas des de mandes de dispense de l’application du paragraphe b du paragraphe 1 de 
l’article 4.1, notamment que le fait pour les sociétés d’être membre du même groupe pourrait être 
un facteur dans notre évaluation.  
 
Catégories d’inscription des sociétés – courtiers en épargne collective 
 
a) Fonds de travailleurs et sociétés à capital de risque de travailleurs au Québec 
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Nous proposons de supprim er l’exception visa nt les courtiers en épargne collective au 
Québec au sous-alinéa ii de l’alinéa b du paragraphe 2 de l’article 7.1, par souci d’harmonisation 
avec les autres territoires membres des ACVM. 
 
b) Plans de bourses d’études, plans d’épargne-études et fiducies d’épargne-études en 
Colombie-Britannique 
 

Nous proposons de supprim er le paragraphe 3 de l’article 7.1 de la N orme canadienne  
31-103, car nous avons acquis la certitud e qu’au cun courtier m embre de l’Association 
canadienne des courtiers de f onds mutuels (A CCFM) en Colom bie-Britannique n’em ploie des 
représentants offrant des plans de bourses d’ét udes ou d’épargne-études sans être égalem ent 
inscrit comme courtier en plans de bourses d’étude s, et qu’aucun courtier  en épargne collective 
qui n’en est pas m embre n’emploie de représenta nts offrant ces plans. Cette modification vise 
l’harmonisation avec les autres territoires membres des ACVM. 
 
Dispenses d’inscription 
 

Nous proposons des modifications aux dispenses d’inscription suivantes. 
 
a) Article 8.6 [Conseiller – fonds d’investissement dont les titres ne sont pas placés au 
moyen d’un prospectus] 
 

Nous proposons de lever la restriction de ce tte dispense aux fonds d’investissem ent dont 
les titres ne sont pas placés au moyen d’un prospectus, et de permettre aux conseillers d’effectuer 
dans les comptes gérés de leurs clients des opér ations visées sur tous  les titres de fonds  
d’investissement sans avoir à s’in scrire à titre de courtier. Nous  avons jugé que la distinction 
entre fonds d’investissem ent pl açant des titres au m oyen d’un prospectus et fonds m is en 
commun dans le cadre d’une rela tion de gestion de com pte ne justifiait pa s de  tra itement 
différent pour l’application de ce tte dispense. C et article serait réintitulé « opérations visées sur 
des titres d’un fonds d’investissem ent faites pa r un conseiller dans un com pte géré ». Nous 
n’entendons pas changer les autres conditions de la dispense.  
 
b) Article 8.18 [Courtier international] 
 
Modification d’ordre technique 
 

Nous proposons de supprim er les alinéas e et f du paragraphe 2 de l’article 8.18 de la 
Norme canadienne 31-103, car nous estim ons que ces  paragraphes sont superflus, étant donné 
que les alinéas b, c et d qui les  précèdent v isent les clients autorisés, lesquels comprennent, par 
définition, des courtiers en placement.  
 
Précision de l’obligation de résidence canadienne pour les clients autorisés 
 

Nous proposons d’ajouter une obligation expr esse de résidence au Canada dans les 
conditions de cette dispense, en précisant à l’alin éa d du paragraphe 3 de l’article 8.18 de la  
Norme canadienne 31-103 que le client autorisé doit être résident du Canada. Cette modification 
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précise notre position selon laque lle cette d ispense ne doit pas se rvir à effectuer des opérations 
visées avec des clients étrang ers. Nous proposons une m odification correspondant e à l’article 
8.26 [Conseiller international] de la Norme canadienne 31-103. 
 
Avis 
 

Nous souhaitons préciser le contenu de l’av is qui doit être donné au client avant de 
pouvoir lui fournir des conseils. Le tableau ci-dessous expose les modifications envisagées :  
 
Article 8.18 actuel Modifications proposées Observations 
4)b)i) : le fait [que la 
personne] n’est pas inscrite au 
Canada.  
 

4)b)i) : le fait [que la personne] 
n’est pas inscrite dans le 
territoire intéressé en vue 
d’effectuer l’opération. 

La dispense prévue à l’article 
8.18 de la Norme canadienne 
31-103 est ouverte à la société 
qui est inscrite dans le 
territoire intéressé ou ailleurs 
au Canada, ainsi que nous 
l’avons indiqué dans notre 
réponse à la question 21 de la 
Foire aux questions. 

4)b)ii) : [le ] territoire de 
résidence [de la personne]. 

4)b)ii) : le territoire étranger 
dans lequel est situé [le] siège 
ou [l’]établissement principal 
[de la personne]. 

Cette formulation rendrait 
l’information plus claire pour 
les clients. 

4)b)iii) : le nom et l’adresse 
du mandataire aux fins de 
signification [que la personne] 
a désigné dans le territoire 
intéressé. 

Ce sous-alinéa deviendrait le 
sous-alinéa 4)b)v).  

Il ne s’agirait pas d’une 
modification de fond. 

4)b)iv) : le fait que le client 
peut éprouver des difficultés à 
faire valoir ses droits contre 
[la personne] parce que celle-
ci réside à l’extérieur du 
Canada et que la totalité ou la 
quasi-totalité de ses actifs 
peuvent être situés à 
l’extérieur du Canada. 

4)b)iii) : le fait que la totalité 
ou la quasi-totalité [des] actifs 
[de la personne] peuvent être 
situés à l’extérieur du Canada. 
4)b)iv) : le fait que le client 
peut éprouver des difficultés à 
faire valoir ses droits contre [la 
personne] en raison de ce qui 
précède. 

Par souci de clarté, nous 
proposons de diviser le sous-
alinéa 4)b)iv) en deux sous-
alinéas. 

 
Nous proposons des m odifications correspondantes à l’article 8.26 [C onseiller 

international] de la Norme canadienne 31-103. 
 
Avis annuel 
 

Nous proposons de fixer au 1 er déc embre la da te à laquelle un avis de recours à cette 
dispense doit être donné annuell ement à l’autorité. Selon nous, cette modification simplifierait 
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les procédures administratives. Nous proposons une modification correspondante à l’article 8.26 
[Conseiller international] de la Norme canadienne 31-103. 
 
Dispense d’inscription à titre de conseiller pour conseils fournis relativement à une activité 
ou à une opération visée sous le régime de la dispense ouverte aux courtiers internationaux  
 

Nous proposons d’ajouter, dans le nouveau para graphe 7 de l’article 8.18 de la Norm e 
canadienne 31-103, une dispense d’in scription à titre de conseiller pour les personnes qui se 
prévalent de la dispense d’inscription à titre de courtier prévue à cet article. Cette dispense serait 
limitée aux conseils fournis au client qui se ra pportent à une activité de courtage autorisée en 
vertu de l’article 8.18, et ne s’étendrait pas au compte géré du client.  
 

Cette nouvelle dispense reprend la dispense d’ inscription à titre de  conseiller accordée 
aux courtiers inscrits à l’article 8.23 de la No rme canadienne 31-103. Elle vise à préciser qu’il 
n’est pas de notre intention d’ob liger le courtier qui se prévau t de l’article 8.18 de la Norm e 
canadienne 31-103 à s’inscrire comme conseiller du seul fait qu’en recommandant des opérations 
visées sous le régime de cette dispense, il offre une certaine forme de conseil.  
 
Dispense des autres obligations prévues par la Norme canadienne 31-103 qui ne 
s’appliquent qu’aux activités exercées ou aux opérations visées effectuées sous le régime de 
la dispense ouverte aux courtiers internationaux  
 

Nous proposons de préciser, pa r l’introduction du nouveau paragr aphe 8 de l’article 8.18 
de la Norm e canadienne 31-103, que la personne qui  se prévaut de la dispense d’inscription 
prévue à cet article pour effectuer des opérations vi sées avec des clients autorisés, m ais qui es t 
par ailleurs  inscrite en  vue d’exercer d ’autres activités a u Canada, n’est pas s oumise aux  
obligations applicables à son inscription lorsqu’elle agit sous le régime de cette dispense.  
 

Par exemple, une société étrangère pourrait s’ inscrire comme gestionnaire de portefeuille 
et par ailleurs effectuer des opérations visées pr évues à l’article 8.18. S’agissant de ses activités 
de gestion de portefeuille, elle se rait tenue de donner à ses clients l’avis visé à l’ article 14.5 et, 
comme tout gestionnaire de portefeuille, de leur fournir des relevés de compte.  
 

Cependant, la société étrangère ne serait pas tenue à ces obligations à l’égard des clients 
autorisés po ur le  com pte desque ls elle  ef fectue des opérations visées en  vertu de la dispense 
ouverte aux courtiers internationaux tant qu’elle remplirait les conditions prévues à l’article 8.18. 
 

Nous proposons une m odification correspondante à l’article 8.26 [ Conseiller 
international]. 
 
c) Article 8.22 [Programmes de vente et d’achat pour les propriétaires de petits lots] 
 

Ainsi que n ous l’indiquons ci-dessus, nous  proposons de remplacer l’expression  valeur 
marchande par l’expression juste valeur dans l’alinéa d du paragraphe 2 de l’article 8.22 de la  
Norme canadienne 31-103 en vue du passage aux IFRS.  
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d) Article 8.26 [conseiller international] 
 
Chiffre d’affaires brut consolidé total  
 

Nous proposons de clarifier, à l’alinéa d du paragraphe 4 de l’ article 8.26 de la Nor me 
canadienne 31-103, le fait qu’il faut prendre le chiffre d’affaires brut consolidé total du conseiller 
à la fin du dernier exercice, et non tout l’exercice, comme base de calcul.  
 
Précision de l’obligation de résidence canadienne pour les clients autorisés 
 

Nous proposons d’ajouter une obligation de ré sidence au Canada dans les conditions de 
cette dispense, en ajoutant l’alinéa g au paragraphe 4 de l’articl e 8.26 de la Norme canadienne 
31-103. En disposant expressém ent que le client  autorisé doit être résident du Canada, nous 
précisons notre position selon laquelle cette dispense ne doit pas servir à effectuer des opérations 
visées avec des clients étrangers.  
 

Nous proposons une modification correspondante à l’article 8.18 [Courtier international] 
de la Norme canadienne 31-103. 
 
Avis 
 

Nous souhaitons préciser le contenu de l’av is qui doit être donné au client avant de 
pouvoir lui fournir des conseils. Le tableau ci-dessous expose les modifications envisagées :  
 
Article 8.26 actuel Modifications proposées Observations 
4)e)i) : le fait [que le 
conseiller] n’est pas inscrit au 
Canada.  
 

4)e)i) : le fait [que le 
conseiller] n’est pas inscrit 
dans le territoire intéressé en 
vue de donner les conseils 
prévus au paragraphe 3. 

À notre avis, la dispense 
prévue à l’article 8.26 de la 
Norme canadienne 31-103 est 
ouverte à la société qui est 
inscrite dans le territoire 
intéressé ou ailleurs au 
Canada, ainsi que nous l’avons 
indiqué dans notre réponse à la 
question 27 de la Foire aux 
questions. 

4)e)ii) : [le ] territoire de 
résidence [du conseiller]. 

4)e)ii) : le territoire étranger 
dans lequel est situé [le] siège 
ou [l’] établissement principal 
[du conseiller]. 

Cette formulation rendrait 
l’information plus claire pour 
les clients. 

4)e)iii) : le nom et l’adresse 
du mandataire aux fins de 
signification [que le 
conseiller] a désigné dans le 
territoire intéressé. 

Ce sous-alinéa deviendrait le 
sous-alinéa 4)e)v).  

Il ne s’agirait pas d’une 
modification de fond. 

4)e)iv) : le fait que le client 
peut éprouver des difficultés à 

4)e)iii) : le fait que la totalité 
ou la quasi-totalité [des] actifs 

Par souci de clarté, nous 
proposons de diviser le sous-
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Article 8.26 actuel Modifications proposées Observations 
faire valoir ses droits contre 
[le conseiller] parce que celui-
ci réside à l’extérieur du 
Canada et que la totalité ou la 
quasi-totalité de ses actifs 
peuvent être situés à 
l’extérieur du Canada. 

[du conseiller] peuvent être 
situés à l’extérieur du Canada. 
4)e)iv) : le fait que le client 
peut éprouver des difficultés à 
faire valoir ses droits contre [le 
conseiller] en raison de ce qui 
précède. 

alinéa 4)e)iv) en deux sous-
alinéas. 

 
Nous proposons des m odifications correspondantes à l’article 8.18 [ Courtier 

international]. 
 
Avis annuel 
 

Nous proposons de fixer au 1 er déc embre la da te à laquelle un avis de recours à cette 
dispense doit être donné annuell ement à l’autorité. Selon nous, cette modification simplifierait 
les procédures administratives. Nous proposons une modification correspondante à l’article 8.18 
[Courtier international] de la Norme canadienne 31-103. 
 
Conseils sur des titres canadiens à titre accessoire 
 

Nous proposons d’ajouter dans  l’in struction complémentaire des indications sur ce que 
l’on entend, au paragraphe 3 de l’article 8.26, par des conseils sur des titres canadiens qui sont 
fournis « à titre accesso ire » par rap port à des c onseils su r les titres étra ngers. Nous précisons  
qu’il ne s’a git pas d ’une exclus ion f aisant en so rte qu’une partie du por tefeuille d’un client 
autorisé puisse être con stituée de titres canadie ns chois is p ar le conse iller interna tional s ans 
restriction.  
 
Adhésion à un organisme d’autoréglementation (OAR) 
 
a) Expansion de dispenses de certaines obligations prévues par la Norme canadienne 
31-103 pour les membres des OAR 
 
Prêts aux clients 
 

Nous proposons d’acco rder aux mem bres de l’ACCFM la m ême dispense que celle 
octroyée aux m embres de l’Organism e canadie n de réglem entation du commerce des valeurs  
mobilières (OCRCVM) en ce qui a tr ait à l’ interdiction de prête r aux c lients, prévu  à l’ article 
13.12 de la Nor me canadienne 31-103. Nous propos ons cette m odification pour la raison que 
l’ACCFM prévoit une  règle interdisant à  ses  membres de prêter aux client s, sauf dans des cas 
très limités. 
 
Traitement des plaintes 
 

Ainsi que nous l’indiquions dans l’avis  de 2009, nous considérons que les OAR 
remplissent une fonction capitale dans l’établissem ent des oblig ations d’inscription et des  
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normes régissant leu rs membres. Des m odifications ayant été récemm ent apportées aux règles 
des OAR, nous proposo ns d’élargir les d ispenses accordées aux m embres des OAR en ajou tant 
l’article 13.15 [Traitement des plaintes] aux articles 9.3 et 9.4 de la Norme canadienne 31-103. 
 
Comptes de clients 
 

Nous envisageons de dispenser les m embres des OAR de l’application de l’article 14.14 
[Relevé du client] de la Nor me canadienne 31-103. Pour formuler notre recommandation finale, 
nous attendons de voir si les modifications que les OAR devr aient apporter à leurs règles, 
corrélativement à celles que nous proposons à l’ar ticle 14.14, seront en vigueur ou non lors de 
l’entrée en vigueur des projets de modification de la Norm e canadienne 31-103. Les autres 
options de modification à l’arti cle 14.14 sont exposées sous la r ubrique « Information sur les 
mouvements de compte ». 
 
b) Sociétés membres de l’ACCFM inscrites dans d’autres catégories 
 
Principe général 
 

Nous rappelons aux sociétés que les articles 9.3 et 9.4 ne di spensent pas les membres des 
OAR inscrits dans d’autres catégories des oblig ations auxquelles elles sont tenues à titre de 
personnes inscrites dans ces autres catégories. Pour expliciter notre intention, nous proposons 
d’ajouter à la Norm e canadienne 31-103 une disposition précisant  que la société m embre de 
l’ACCFM qui est également inscrite à titre de courtier sur le marché dispensé, de gestionnaire de 
fonds d’investissem ent ou de courtier en pl ans de bourses d’études n’est pas dispensée de  
certains articles de la partie 12, Situation financière, de la Norme canadienne 31-103.  
 
Dispense particulière 
 

Nous proposons de perm ettre aux m embres des OAR de se se rvir des Rapport et 
questionnaire financiers de le ur OAR plutôt que du formulai re prévu à l’Annexe 31-103A1, 
Calcul de l’excédent du fonds de roulement, afin de produire et dé poser leur inform ation 
financière annuelle et trimestrielle (paragraphes 2.1 de l’article 12.12 et 4 et 5 de l’article 12.14) 
et de calculer l’excéden t du fonds de roulem ent (paragraphes 5 et 6 de l’article 12.1) à certaines 
conditions.  
 
c) Courtiers en épargne collective inscrits au Québec 
 

Nous proposons de m odifier le libellé du paragraphe 6 de  l’article 9.3 de la Norme  
canadienne 31-103 (qui deviendrait le paragrap he 5 de l’article 9.4) afin d’expliciter 
l’inapplication de certaines dispositions de la Norme canadienne 31-103 aux courtiers en épargne 
collective inscrits au Québec. Ces derniers ne sont pas te nus d’adhérer à l’A CCFM. Les  
obligations énoncées au paragraphe 1 de l’article 9.3 ne s’applique nt pas à eux s’ils sont tenus à 
des obligations équivalentes en ve rtu de la réglem entation québécoise. Dans le cas  contraire, ils 
doivent respecter les dispositions de la Norme canadienne 31-103.  
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Système de conformité 
 
Indications révisées 
 

Nous proposons de réviser et d’étoffer les indications fournies dans l’instruction 
complémentaire au sujet des risques qu’il est possible d’atténuer au moyen des contrôles internes 
de la société, et de la distinction entre la surveillance et la supervision. 
 
Nomination de la personne désignée responsable 
 

Nous proposons de m odifier l’article 11.2 de  la Norme canadienne 31-103 par l’addition 
d’un nouveau paragraphe précisant que la société qui n’a pas de chef de la direction peut 
désigner en  qualité de personne désignée responsable la personne physique exerçan t des 
fonctions analogues à celles d’un chef de la direction.  
 

En outre, nous proposons de préciser à l’arti cle 11.2 que la société peut désigner en 
qualité de personne désignée responsable le dirig eant responsable de l’une de ses divisions, m ais 
seulement si elle exerce d’autres activités commerciales importantes. 
 

Enfin, nous proposons de réviser et d’étoffer les indications données dans l’instruction 
complémentaire à propos de la nomination de la personne désignée responsable.  
 
Connaissance du client 
 

L’alinéa b du paragraphe 2 de l’article 13.2 de la Norme canadienne 31-103 prévoit que 
la personne inscrite prend des m esures raisonnables pour déterm iner si le client est initié à 
l’égard d’un ém etteur assujetti ou de tout autre ém etteur dont les titres sont négociés sur un 
marché. Nous proposons ce qui suit : 
 

• codifier dans cet article la dispense générale accordée le 26 février 2010 par 
chacun des membres des ACVM aux courtiers en épargne collective et à leurs représentants; on 
trouvera de plus amples renseignements sur la dispense à l’Annexe A du présent avis; 

 
• étendre cette dispense aux courtiers en  plans de bourses d’ études et à leurs 

représentants;  
 
• exiger comm e condition de la dispense que la personne inscrite ne soit inscrite 

dans aucune autre catégorie, ainsi qu’il est indiqué au projet de paragraphe 7 de l’article 13.2. 
 

L‘ordonnance générale et la modification proposée visent à reconnaître que les opérations 
effectuées sur les titres d’organism es de place ment collectif et de plans de bourses d’études  
soulèvent très rarem ent des préoccupations rela tives aux opérations d’initiés. Nonobstant cette 
dispense, nous estimons qu’il serait  bon de vérif ier si un client es t initié à l’égard d’un é metteur 
de titres détenus par un fonds  lorsqu’il s’agit d’un fonds en gestion commune à forte 
concentration, et nous la propo sons dans les indications f ournies dans l’instruction 
complémentaire. 
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Convenance au client 
 

Nous proposons de m odifier l’instruction co mplémentaire pour y indiquer expressém ent 
que, dans tous les cas, nous nous attendons à ce que  les personnes inscrites soient en mesure de 
démontrer la procédure suivie pour évaluer la  convenance de m anière appropriée dans les  
circonstances.  
 
Conflits d’intérêts 
 

Nous proposons de modifier l’article 13.5 de la Norme canadienne 31-103 en supprimant 
le m ot « inscrit » dans l’expression « conseiller inscrit » af in qu’il s’appliqu e à tous les 
conseillers, y compris les courtiers inscrits qui sont membres de l’OCRCVM et qui exercent des  
activités de conseil (les « conseillers membres d e l’OCRCVM »). Les conseillers mem bres d e 
l’OCRCVM ne sont pas nécessairem ent inscrits dans la catégorie de conseiller, m ais nous  
sommes d’avis qu’ils devraien t être tenus aux mêm es exigences et res trictions en ce  qui a trait 
aux opérations dans les comptes gérés. L’article 13.5 s’appliquerait donc à la fois aux conseillers 
inscrits et aux conseillers m embres de l’OCRCVM. Nous nous atte ndons à ce que les règles de 
l’OCRCVM soient modifiées en conséquence.  
 

Nous proposons de m odifier l’instruction complémentaire en ajoutant des indications sur 
l’article 4.1 de la Norme can adienne 31-103 à propos des pers onnes physiques m embres d’un 
conseil d’administration. 
 
Ententes d’indication de clients  
 

Nous proposons de m odifier les article s 13.8, 13.9 et 13.10 de la Norm e canadienne 
31-103 comme suit : 
 

• préciser le paragraphe a de l’article 13.8 en prévoyant que la société inscrite, ou la 
personne physique inscr ite dont elle pa rraine l’inscription (et non la personne inscrite), ne peut 
participer à une entente d’indication de clients avec une autre personne; 

 
• préciser les  oblig ations relatives à  la c onclusion de l’entente : l’ob jet étan t de  

n’obliger que la société inscrite à se porte r partie à un contrat écrit, le paragraphe a ne prévoirait 
la conclusion d’un tel contrat qu’entre la société inscrite et la personne; 

 
• exiger, au paragraphe b de l’article 13.8, que la société inscrite consigne toutes les 

commissions d’indication de clients, m ais y suppr imer les mots « dans ses dossiers » pour leur 
substituer de plus amples indications en matière de tenue de dossiers sur ces commissions; 

 
• ajuster les obligations de vérification pré vues à l’article 13.9 en  prévoyant que la 

société inscrite, et non la personne inscrite, est tenue à l’obligation de vérification des qualités de 
la personne qui reçoit l’indication;  
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• remplacer les m ots « entente d ’indication de clien ts » par le m ot « contrat » à 
l’article 13.10 de la Norme canadienne 31-103, conformément à l’objet de l’article. 
 

Nous proposons en outre de modifier le s indications données dans l’instruction 
complémentaire en m atière d’enten tes d’ind ication de clients afin de préciser que les sociétés 
inscrites ont la responsabilité de surveiller et de superviser tout es leurs ententes d’indication de 
clients de façon à ce que celles-ci soient co nformes aux obligations prévues par la Norme  
canadienne 31-103 et les lois en valeurs m obilières applicables, et le  dem eurent tant que 
l’entente est en vigueur.  
 
Plaintes 
 
Traitement des plaintes 
 

Nous avions signalé dans l’avis de 2009 que nous travaillions avec les OAR à  
l’harmonisation des régim es de traitem ent des pl aintes. Nous avions indiqué que, lorsque les 
travaux d’harm onisation seraient term inés, nous  proposerions des modifications à la Nor me 
canadienne 31-103 et à l’instruction complémentaire qui appliqueraient le régime harmonisé aux 
sociétés non membres des OAR. 
 

Nous avons term iné nos travaux d’harm onisation avec les OAR, qui ont m is en vigueur 
leurs règles et politiques en m atière de traitement des plaintes , et proposons des m odifications à 
l’instruction com plémentaire pour aider les pe rsonnes inscrites à remplir leur obligation de 
documenter les plaintes et de les traiter de façon efficace et équitable.  
 

Ces indications portent sur les éléments qu ’il convient d ’inclure dans les politiqu es et 
procédures de traitem ent des plaintes de la société, et co ntiennent d es recomm andations en 
matière de réponses aux plaintes verbales et écrites et de délai de traitement des plaintes.  
 

Nous travaillons actuellem ent sur un projet de régim e de déclaration des plaintes à  
l’autorité, que nous publierons ultérieurement.  
 
Service de règlement des différends  
 

Nous proposons une modification à l’articl e 13.16 de la Nor me canadienne 31-103 qui 
porterait sur l’obligation de la société inscrite d’offrir des services indépendants de règlement des 
différends ou de m édiation. Ces services devraient être offerts à l’égard de s plaintes portant sur 
ce qui suit : 
 

• les activités de courtage ou de conseil; 
 
• un manquement à l’obligation de confidentialité envers le client; 
 
• le vol, la fraude, le détournement ou la contrefaçon; 
 
• la présentation d’information fausse ou trompeuse; 
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• un conflit d’intérêts non déclaré ou visé par une interdiction; 
 
• les opérations financières personnelles avec le client. 

 
Personnes inscrites au Québec 
 

Nous rappelons aux personnes inscrites au Qu ébec qu’elles sont tenue s de respecter les 
articles 168.1.1 à 168.1.3 de la Loi sur les valeurs mobilières du Québec. 
 
Avis aux clients de personnes inscrites non résidentes  
 

Nous proposons des modifications à l’artic le 14.5 de la N orme canadienne 31-103 qui 
codifieraient l’ordonn ance générale accordée le  26 février 2 010 par ch acun des m embres des  
ACVM aux sociétés don t le s iège est situé au Cana da et qui possèdent un établissement dans le 
territoire où réside un client de l’obligation de lui fournir l’avis prévu à cet article.  

 
L’obligation d’avis énoncée à cet article c oncerne davantage les personnes physiques qui 

ne possèdent pas d’établissement dans le territoire.  
 

L‘ordonnance générale est expliquée en détail à l’Annexe A du présent avis.  
 
Information sur les mouvements de compte  
 
a) Avis d’exécution et relevés de compte 
 

Nous proposons de m odifier le paragraphe 1 de l’article 14.12 de la Norme canadienne 
31-103 afin de perm ettre au cour tier inscrit de transm ettre les avis d’exécution directem ent au 
conseiller agissant pour le compte du client, si celui-ci y consent par écrit.  
 

Nous proposons en outre, dans le nouveau para graphe 5 de cet article, d’obliger le 
gestionnaire de fonds d’ investissement inscrit qui exécute un ordre de rachat reçu directem ent 
d’un porteur à lui transmettre un avis d’exécution.  
 

À notre avis, ces modifications correspondent aux pratiques qui ont cours dans le secteur, 
puisque les porteurs peuvent adresser les ordres de rachat directement aux gestionnaires de fonds 
d’investissement, et nous ne voyons pas de raison pour laquelle le s clients ne recevraient pas 
d’avis d’exécution des gestionnaires de fonds d’investissement en pareil cas. Nous proposons de 
nouvelles indications à l’article 14.12 de l’instruction complémentaire. 
 

Enfin, nous proposons, par l’add ition du paragraphe 3.1 à l’article 14.14,  d’exiger que le 
gestionnaire de fonds d’investissement transmette un relevé au porteur au moins tous les 12 mois 
si aucun courtier n’est inscrit au registre du gestionnaire pour le porteur. 
 

Nous souhaitons recueillir des commentaires pa rticulièrement sur la question de savoir si 
les gestionnaires de fonds d’investissem ent possèdent ou peuvent m ettre en place des systèm es 
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leur pe rmettant de tran smettre des relev és au porteur lorsque aucun cour tier n ’est ins crit au  
registre du gestionnaire pour le porteur. 
 
b) Juste valeur dans les relevés de compte 
 

Nous proposons de modifier l’article 14.14 en y ajoutant le paragraphe 5.1 afin d’obliger  
les sociétés inscrites, sauf dans cer tains cas limités, à évaluer les titres indiqués dans les relevés 
de compte en se fondant sur leur juste valeur  selon les IFRS. Nous proposons de préciser dans 
l’instruction complémentaire nos attentes sur la  façon de remplir cette obligation, notamment les 
cas limités dans lesquels, après avoir fait des ef forts raisonnables pour a ppliquer les techniques 
d’évaluation des IFRS, le courtier ou le conseiller  inscrit peut conclure qu’il n’est pas en mesure 
d’établir une juste valeur qui soit fiable.  
 

En outre, nous envisageons de modifier la Norme canadienne 31-103 ultérieurement pour 
exiger qu e, lorsque la  juste va leur d’un titr e indiqué dans le relevé de com pte est établie 
autrement que par référence à un marché actif, la  société in scrite fournisse des renseignem ents 
supplémentaires sur la m éthode d’évaluation empl oyée, et notamm ent qu’e lle explique que la 
juste valeur n’est pas la  valeur marchande et n’est pas néce ssairement représentative du montant 
que le client recev rait s’il vend ait les titres. Pou r le m oment, nous proposons de traiter du su jet 
dans l’instruction complémentaire. 
 
c) Information sur chaque titre détenu dans le compte 
 
Faut-il obliger les sociétés inscrites à inclure les titres au nom du client dans les relevés de 
compte? 
 

En vertu de l’article 14.14, la société inscrite  doit transm ettre des relevés périodiques à 
chacun de s es clients. L es relevés énum èrent les tit res qui appartiennent au client et qui ont été 
achetés pa r l’ entremise de la  so ciété inscr ite. Actue llement, toute s le s soc iétés in scrites 
communiquent de l’inform ation sur les titres qu’e lles détiennent ou contrôlent. En outre, elles 
peuvent en communiquer ou non sur les titres qu’elles ont vendus au client, m ais qu’elles ne 
détiennent pas ni ne contrôlent, te ls que les titre s inscr its au  nom du client dans le registre de 
l’émetteur (les titres « au nom du client ») ou détenus par le client sous forme de certificat. 
 

Les courtiers en épargne collective et le s courtiers en plans de bourses d’études 
transmettent habitue llement au client des re levés com prenant tous les titres qui lui ont été 
vendus, sans égard au m ode de détention. Telle  est égalem ent la pratique habituelle des  
gestionnaires de portefeuille. Le s courtiers en placement n’ont pas l’habitude d’inclure les titres  
au nom  du clien t dans  les relev és. Il n ’existe actuellement aucune pra tique étab lie parm i les 
courtiers de la nouvelle catégorie de courtier sur le m arché dispensé. Sur ce m arché, le mode de 
détention est habituellement au nom du client. 
 

Nous envisageons de modifier l’article 14.14 af in de préciser que les relevés de compte 
doivent inc lure soit seu lement les titres dé tenus ou contrôlé s par la société, soit éga lement les 
titres au nom du client.  
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Si les so ciétés inscrites étaien t tenues d’inclure les titr es au  nom du client, les 
investisseurs obtiendra ient de l’in formation plus com plète sur les titres qu’elles leur vendent, 
notamment la juste valeur de leur portefeui lle, et l’on uniform iserait la com munication 
d’information sur les comptes des clients par les sociétés inscrites.  
 

Nous reconnaissons que l’inclusion des titres au nom du client dans les relevés de compte 
imposerait aux sociétés inscrites la charge de recueillir et de transmettre de l’information sur des 
titres qu’elles ne détiennent pas ni ne contrôle nt. Nous souhaitons obtenir des comme ntaires sur 
la façon d’équilibrer ce qui représenterait pour les investisseurs un avantage potentiel et les coûts 
que l’obligation d’inclure ces titres dans les relevés entraîneraient pour le secteur. 
 

Nous sollicitons vos commentaires sur les ques tions suivantes. Les observations sur tout 
autre f acteur qu’il conv iendrait d e prendre  en co mpte et s ur ce tte p roposition en généra l sont 
également les bienvenues. D’ici à ce que de nouve lles obligations en la  m atière entrent en 
vigueur, nous encourageons le s sociétés inscrites qu i co mmuniquent actuellem ent de 
l’information sur les titr es au nom du clien t à mainten ir leur pratique. Les socié tés inscrites qu i 
ne fournissent pas cette information à l’heure actuelle ne seront pas considérées comme ayant un 
problème de conformité si elles continuent à ne pas en communiquer. 
 

Nous avons axé les questions sur les courtiers et  les conseillers, m ais nous invitons 
également les gestionnaires de fonds d’investissem ent à s’expr imer sur le sujet, car nous 
proposons d’introduire l’obligati on, pour eux, de transm ettre les relevés de com pte si aucun 
courtier n’est inscrit au registre pour le porteur (paragraphe 3.1 de l’article 14.14). Selon la forme 
finale que prendront ces modifications, nous pourrions devoir réviser cette obligation afin qu’elle 
atteigne son objectif. 
 
Questions 
 
1. Il se peut que les investisseurs ne sachen t pas que la détention de titres p eut re vêtir 
différentes formes ou ne comprennent pas les implications de ces formes de détention en matière 
d’information à communiquer sur les com ptes. Quels seraient les avantages pour les 
investisseurs d’inclure les titres au n om du client  dans les relevés de compte?  Par exem ple, les 
relevés de com pte donneraient-ils ainsi aux inves tisseurs une description plus exacte de leur 
portefeuille? 
 
2. Si les titres au nom  du client devaient être inclus dans les relevés de com pte, nous 
exigerions que les socié tés insc rites utilis ent le s IFRS pour établir leu r juste vale ur. Certain s 
titres au nom du client sont illiq uides et ne peuvent être évalués par référence à un marché actif. 
Serait-ce utile pour les investisseur s d’inclure la juste valeur des ti tres illiquides dans les relevés 
de compte? 
 
3. Il apparaît que de nom breuses sociétés inscri tes qui incluent déjà les titres au no m du 
client dans les relevés de com pte ont avec les émetteurs des ententes prévoyant que ceux-ci les 
tiennent à jour régulièrem ent sur les titres appart enant à leurs clien ts. Dans quelles situ ations 
cette pratique fonctionne-t-elle?  Dans quelles s ituations serait-elle im possible ou excessivem ent 
lourde? Ces situations sont-elles courantes? 
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4. De quelle autre m anière qu’en concluant une en tente avec l’émetteur la société  inscrite 
peut-elle collecter de l’information sur les titres au nom du client qui appartiennent à ce dernier? 
Comment fonctionneraient ces autres méthodes et quels en seraient les coûts? 
 
5. Quelles m odifications les sociétés inscrites auraient-elles à apporte r à leurs procédures 
relatives aux relevés de com pte pour y inclure les titres au nom  du c lient? Ces modifications 
seraient-elles difficiles ou coûteuses? 
 
6. Selon l’article 14.14, les sociétés  inscrites ne sont tenues de  transmettre des relevés de 
compte qu’aux « clients ». À votre avis, quand co mmence la re lation av ec le client et quand 
prend-elle fin? Selon quels facteurs devrait-on établir qu’une relation avec le client prend fin? 
 
7. Si les titres au nom  du clien t é taient à in clure dans les relevés de compte, y a-t-il des 
situations dans lesquelles les sociétés inscrites devraient être dispensées de cette obligation? Par 
exemple, certains types de clients, de produits  d’investissem ent ou d’ opérations devraient-ils 
faire l’objet d’une dispense?  Pourquoi? (Nous nous attendrions à di spenser les titres au nom  du 
client détenus par celui-ci sous forme de certif icat ou d étenus dans les c omptes livraison contre 
paiement (LCP) ou réception contre paiement (RCP)). 
 
8. Si les titr es au nom  du clien t éta ient à inclu re dans les re levés de co mpte, f audrait-il 
prévoir une période de transition durant laquelle les socié tés inscrites pourraient m odifier leurs 
procédures relatives aux relevés? Quelle devrait en être la durée? 
 
3. Résumé et objet des projets de modifications concernant la BDNI  
 
Définition de personne physique autorisée 
 

Sauf au Québec et en Alberta, où  la modification n’est pas n écessaire parce qu’elle a été  
faite le 28 septembre 2009, nous proposons de modifier la version anglaise de la définition de la 
personne physique autorisée prévue  à l’article 1.1 de la Norm e canadienne 33-109 en retirant le 
mot « and » entre les paragraphes a et b, car la personne physique autorisée qui a propriété 
véritable d’au m oins 10 % des titres avec droit de  vote de la société ou qui exerce, directem ent 
ou indirectem ent, une em prise sur ceux-ci peut également être ad ministrateur, chef de la 
direction, chef des finances ou chef de l’expl oitation d’une société ou  exercer une fonction 
analogue. 
 
Démission volontaire 
 

Nous proposons d’ajouter les m ots « de sa dém ission volontaire » à l’alinéa b du 
paragraphe 2 de l’article 2.3 afin que la dis position co ncorde av ec l’Annexe 33-109A7,  
Rétablissement de l’inscription d’une personne physique inscrite ou de la qualité de personne 
physique autorisée. 
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Modification de certains formulaires 
 
Juste valeur 
 

Nous proposons de m odifier le paragraphe b de l’Appendice N de l’Annexe 33-109A4, 
Inscription d’une personne physique et examen d’une personne physique autorisée, et le 
paragraphe b de l’Appendice E de l’Annexe 33-109A7, Rétablissement de l’inscription d’une 
personne physique inscrite ou de la qualité de personne physique autorisée, pour y remplacer les 
mots « valeur de marché » par les mots « juste valeur », en vue du passage aux IFRS.  
 

Le paragraphe serait donc rédigé comme suit : « Indiquez la juste valeur (approximative, 
si nécessaire) de toute obligation non garantie subordonnée, de toute obligation de la société 
que vous détiendrez ou de tout autre prêt subordonné que vous consentirez à la société: ». 
 
Autres modifications proposées 
 

Nos proposons en outre certaines modifications  techniques aux anne xes suivantes afin 
qu’elles soient plus précises :  
 

• l’Annexe 33-109A1,  Avis de cessation de relation avec une personne physique 
inscrite ou autorisée; 

 
• l’Annexe 33-109A2, Modification ou radiation de catégories de personnes 

physiques; 
 
• l’Annexe 33-109A4, Inscription d’une personne physique et examen d’une 

personne physique autorisée; 
 
• l’Annexe 33-109A6, Inscription d’une société; 
 
• l’Annexe 33-109A7, Rétablissement de l’inscription d’une personne physique 

inscrite ou de la qualité de personne physique autorisée. 
 
4. Travaux en cours des ACVM sur l’encadrement des personnes inscrites 
 

Nous poursuivons nos travaux sur les questio ns que nous entendions traiter séparém ent, 
ainsi que nous l’avions annoncé dans l’avis de 2009, notamment : 
 

• l’application de l’obligation d’inscrip tion à titre de ges tionnaire de fonds  
d’investissement aux e ntités qui dirigent les ac tivités de fonds d’investissem ent à partir d’un 
siège ou d’un établissement situé à l’extérieur du territoire; 

 
• la dispense en faveur des sous-conseil lers, qui, pour le m oment, de meure dans 

l’article 7.3 de la Rule 35-502 Non Resident Advisers de la Comm ission des valeurs  mobilières 
de l’Ontario et qui sera accordée à titre dis crétionnaire sur les mêmes fondements dans les autres 
territoires;  
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• la dispense pour les régimes de capitalisation ; 
 
• les obligations et indications relatives à l’information sur les coûts et aux rapports 

sur le rendement dans le cadre de l’élaboration du modèle de relation client-conseiller (MRCC). 
 

Nous pourrions publier sur ces projets des avis du personnel ou des projets de 
modifications à la règle ultérieurement. 
 
5. Pouvoir réglementaire 
 

Dans les territoires où les projets de m odifications doivent être pris , la légis lation en 
valeurs mobilières prévoit le pouvoir réglementaire concernant l’objet des textes. 
 
6. Autres solutions envisagées 
 

La solution de rechange à nom bre des modifications que nous proposons serait de ne pas 
modifier la règle, tout en c ontinuant à octroyer des dispenses discrétionnaires, générales ou a u 
cas par cas, et à publier des foires aux questions. Nous estimons toutefois que cette solution n’est 
pas souhaitable, étant donné les coûts liés aux disp enses et la nécessité immédiate d’actualiser la 
règle. Ainsi que nous l’indiquon s dans le présent avis, nous continuons à travailler sur 
l’encadrement réglementaire des personnes inscrites et comptons proposer d’autres modifications 
à la règle. 
 
7. Documents non publiés 

 
Pour rédiger les projets de m odifications, nous n’avons utilisé au cune étude ni aucun 

document ou rapport important non publié.  
 
8. Coûts et avantages prévus 
 

Les projets de m odifications clarifieront la règle et ajus teront les obligations continu es à 
leurs objectifs, ce qui bénéficiera aux personnes inscrites et aux investisseurs auxquels ils prêtent 
leurs se rvices. Les m odifications rela tives à la BDNI rendront plus efficient le régim e 
d’inscription. En outre, nous prévoyons que les projets de modifications réduiront la nécessité de 
demander des dispenses discrétionnaires.  
 

Sauf m ention particulière, le s projets de m odifications ne  devraient p as entraîn er de 
hausse de coûts pour les personnes physiques. Nous estimons que la réduction des besoins en fait 
de dispenses diminuera les coûts réglementaires.  
 
9. Consultation 

 
Nous souhaitons connaître votr e avis sur la règle et les modifications connexes. Pour 

atteindre no s objec tifs r églementaires tout en équilibrant les inté rêts des investisseurs et des 
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personnes inscrites, il nous pa raît essentiel de m aintenir un dialogue ouvert avec tous les 
intéressés.  
 

Les commentaires seront affichés sur le site Web de l’Autorité des m archés financiers à 
l’adresse www.lautorite.qc.ca et de la Commission des valeur s m obilières de l’Ontar io à 
l’adresse www.osc.gov.on.ca. 
 
Tous les commentaires seront rendus publics. 
 
 
 Nous ne pouvons préserver la confidentialité des commentaires parce que la 
législation en valeurs mobilières de certaines provinces exige la publication d’un 
résumé des commentaires écrits reçus pendant la période de consultation. Il est donc 
possible que certains renseignements personnels des intervenants, tels que leur 
adresse résidentielle, professionnelle ou électronique, figurent sur les sites Web. Il 
importe que les intervenants précisent en quel nom ils présentent leur mémoire.  
 
 

Nous remercions d’avance les intervenants de leur participation.  
 

Fin de la consultation  
 

Les commentaires doivent être transmis par écrit au plus tard le 30 septembre 2010.   
 

Veuillez transm ettre vo tre m émoire de façon  électron ique en form at W ord pour 
Windows.  

 
Transmission des commentaires  

 
Veuillez adresser vos commentaires aux membres des ACVM énumérés ci-dessous : 

 
British Columbia Securities Commission 
Alberta Securities Commission 
Saskatchewan Financial Services Commission 
Commission des valeurs mobilières du Manitoba  
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
Autorité des marchés financiers 
Commission des valeurs mobilières du Nouveau-Brunswick  
Registrar of Securities, Île-du-Prince-Édouard  
Nova Scotia Securities Commission 
Superintendent of Securities, Terre-Neuve-et-Labrador  
Registraire des valeurs mobilières, Territoires du Nord-Ouest  
Surintendant des valeurs mobilières, Yukon  
Registraire des valeurs mobilières, Nunavut 
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Veuillez envoyer vos comm entaires aux adress es suivantes, et ils sero nt acheminés aux 
autres membres des ACVM.  
 
 
Me Anne-Marie Beaudoin 
Secrétaire de l’Autorité  
Autorité des marchés financiers 
800, square Victoria, 22e étage 
C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : 514-864-6381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 
 
John Stevenson, Secretary 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
20 Queen Street West, Suite 1903, Box 55 
Toronto (Ontario) M5H 3S8 
Télécopieur : 416-593-2318 
Courriel : jstevenson@osc.gov.on.ca 
 
Questions  

 
Pour toute question, veuillez vous adresser à l’une des personnes suivantes :  

 
Sophie Jean 
Conseillère en réglementation 
Surintendance de l’assistance à la clientèle, de l’indemnisation et de la distribution 
Autorité des marchés financiers 
Tél. : 514-395-0337,poste 4786 
Sans frais : 1-877-525-0337 
sophie.jean@lautorite.qc.ca 
 
Lindy Bremner 
Senior Legal Counsel 
Capital Markets Regulation 
British Columbia Securities Commission 
Tél. : 604-899-6678 
1-800-373-6393 
lbremner@bcsc.bc.ca 
 
Tony S.K. Wong 
Senior Legal Counsel 
Capital Markets Regulation 
British Columbia Securities Commission 
Tél. : 604-899-6764 
1-800-373-6393 
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twong@bcsc.bc.ca 
 
Navdeep Gill 
Legal Counsel, Market Regulation 
Alberta Securities Commission 
Tél. : 403-355-9043 
navdeep.gill@asc.ca 
 
Dean Murrison 
Deputy Director, Legal/Registration 
Saskatchewan Financial Services Commission 
Tél. : 306-787-5879 
dean.murrison@gov.sk.ca 
 
Chris Besko 
Legal Counsel, Deputy Director 
Commission des valeurs mobilières du Manitoba 
Tél. : 204-945-2561 
Sans frais (au Manitoba) 1-800-655-5244 
chris.besko@gov.mb.ca 
 
Dirk de Lint 
Senior Legal Counsel 
Compliance and Registrant Regulation 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
Tél. : 416-593-8090 
ddelint@osc.gov.on.ca 
 
Christopher Jepson 
Senior Legal Counsel 
Compliance and Registrant Regulation 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
Tél. : 416-593-2379 
cjepson@osc.gov.on.ca 
 
Brian W. Murphy  
Deputy Director, Capital Markets  
Nova Scotia Securities Commission  
Tél. : 902-424-4592  
murphybw@gov.ns.ca 
 
Susan Powell  
Senior Legal Counsel 
Commission des valeurs mobilières du Nouveau-Brunswick  
Tél. : 506-643-7697 
Susan.powell@nbsc-cvmnb.ca 
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Katharine Tummon  
Superintendent of Securities  
Securities Office, Île-du-Prince-Édouard  
Tél. : 902-368-4542  
kptummon@gov.pe.ca 
 
Craig Whalen  
Manager of Licensing, Registration and Compliance  
Financial Services Regulation Division  
Securities Commission of Newfoundland and Labrador  
Tél. : 709-729-5661  
cwhalen@gov.nl.ca 
 
Louis Arki, Directeur du bureau d’enregistrement  
Ministère de la Justice, Gouvernement du Nunavut 
Tél. : 867-975-6587 
larki@gov.nu.ca 
 
Donn MacDougall 
Deputy Superintendent, Legal and Enforcement  
Office of the Superintendent of Securities 
Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest 
PO Box 1320 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) X1A 2L9 
Tél. : 867-920-8984 
donald_macdougall@gov.nt.ca 
 
Frederik J. Pretorius 
Manager Corporate Affairs (C-6) 
Ministère des Services aux collectivités 
Gouvernement du Yukon 
Tél. : 867-667-5225 
Fred.Pretorius@gov.yk.ca 
 
10. Renseignements 
 

Nous publions les projets de modifications  avec le p résent av is. Les projets de 
modifications sont égalem ent affichés sur le site Web de divers m embres des ACVM, dont les 
suivants : 
 
www.lautorite.qc.ca 
www.albertasecurities.com 
www.bcsc.bc.ca 
www.msc.gov.mb.ca 
www.gov.ns.ca/nssc 



 

   26

www.nbsc-cvmnb.ca 
www.sfsc.gov.sk.ca 
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Annexe A 
 

Avis 31-315 du personnel des ACVM 
 

Dispenses générales au bénéfice des personnes inscrites à l’égard de certaines dispositions 
de la Norme canadienne 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription  

 
Les Autorités can adiennes en  valeurs m obilières (les  « A CVM » ou « nous » ) ont, depu is 

l’entrée en vigueur de la Norme canadienne 31-103 sur  les obligations et dispenses d’inscription 
(la « Norme canadienne 31-103 »), reçu des dem andes de dispense de l’app lication de certaines 
dispositions de la Norm e canadienne 31- 103. Les m embres des ACVM ont prononcé des 
décisions (les  « décisions ») qui prévoient :   
 

• le maintien des dispositions transitoires et clauses de protection des droits acquis pour les 
personnes ajoutant un territoire  

 
• une dispense de l’app lication des exigences  de compétence du chef de la conform ité au 

bénéfice des représentants-conseil de gestionnaires de porte feuille ajoutant une catégorie 
d’inscription 

 
• une dispense des exig ences de com pétence au bénéfice des gestionn aires de portefeuille 

ajoutant la catégo rie de cour tier en  épargn e co llective ou de cour tier sur le m arché 
dispensé 

 
• une dispense de l’application des délais pour s’inscrire après les examens au bénéfice des 

représentants de courtiers sur le m arché dispensé (en Ontario et à Terre-Ne uve-et-
Labrador seulement) et de courtiers en plan s de bourses d’études, inscrits au m oment de 
l’entrée en vigueur de la Norme canadienne 31-103 

 
• une dispense de l’obligation de donner avis aux clients, prévue à l’article 14.5 de la 

Norme canadienne 31-103, au bénéfice de certain es personnes inscrites au Canada ayant 
leur siège à l’extérieur du territoire 

 
• une dispense de l’obligation de déterminer si un client est un initié, prévue à l’alinéa b du 

paragraphe 2 de l’article 13.2 de la Nor me canadienne 31-103, au bénéf ice des courtiers  
en épargne collective 

 
Le présent avis résume les décisions, qui prendront effet le 26 février 2010. 

 
Nous publions les décisions avec le présent avis . Celles-ci peuvent être consultées sur les  

sites Web suivants: 
 
www.lautorite.qc.ca 
www.albertasecurities.com 
www.bcsc.bc.ca 
www.gov.ns.ca/nssc 
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www.msc.goc.mb.ca 
www.nbsc-cvmnb.ca 
www.osc.gov.on.ca 
www.sfsc.gov.sk.ca 
 
1. Maintien des dispositions transitoires et des et clauses de protection des droits acquis 

pour les personnes ajoutant un territoire  
 

Une personne peut être dispensée de l’a pplication d’une disposition de la Norm e 
canadienne 31-103 en vertu de plusieur s dispositions de  la Partie 16 [ Dispositions transitoires] 
de la Norme canadienne 31-103. Toutefois, telles que  rédigées, les dispense s prévues à la Partie 
16 ne sont ouvertes dans un territo ire que si la personne était in scrite dans ce territoire au 
moment de l’entrée en vigueur de la Norme canadienne 31-103.  
 

Chaque autorité en valeurs mobilières a prononcé une décision prévoyant une dispense de 
l’application d’une exigence dans le territoire de cette autor ité en valeurs mobilières au bénéfice 
d’une personne qui est dispensée, en raison de l’application d’une disposition de la Partie 16, de 
la même exigence dans un autre territoire.  
 
2. Dispense de l’application des exigences de compétence du chef de la conformité au 

bénéfice des gestionnaires de portefeuille ajoutant une catégorie 
 

Le paragraphe b de l’article 3.6 [ Courtier en épargne collective – chef de la conformité], 
le paragraphe b de l’article 3.10 [ Courtier sur le marché dispensé – chef de la conformité] ainsi 
que le paragraphe c de l’article 3.14 [ Gestionnaire de fonds d’investissement – chef de la 
conformité ] de la Norm e canadienne 31-103 prévoi ent qu’une personne physique peut être 
désignée comme chef de la conform ité de la soci été si cette personne rencontre les exigences de 
compétence du chef de  la conformité d’un ges tionnaire de portefeuille prévues à l’article 3.13 
[Gestionnaire de portefeuille – chef de la conformité].  
 

Toutefois, telle que rédigée, la Norm e canadienne 31-103 ne perm et pas au courtier en 
épargne co llective, au  courtier s ur le m arché dispensé ou au gestionnaire de fonds  
d’investissement de dés igner comme chef de la  conformité une personne physique lorsque cette 
personne est dispensée de l’exigence de comp étence prévue à l’article 3.13 en raison de 
l’application du paragraphe 2 de l’article 16.9 [Inscription du chef de la conformité]. 
 

Chaque autorité en valeurs mobilières a prononcé une décision permettant au gestionnaire 
de portefeuille ajoutant la catégor ie de cour tier en épargn e collective, de courtier sur le marché 
dispensé ou de gestionnaire de fonds d’investi ssement, d’avoir un chef de la confor mité si la 
personne physique a été désignée à ce titre par la société en raison de l’application du paragraphe 
2 de l’article 16.9 de la Norme canadienne 31-103. 
 
3. Dispense des exigences de compétence au bénéfice des représentants-conseil de 
gestionnaires de portefeuille ajoutant la catégorie de courtier en épargne collective ou de 
courtier sur le marché dispensé 
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Le paragraphe b de l’article 3.5 [ Courtier en épargne collective – représentant] et  le 
paragraphe c de l’article 3.9 [ Courtier sur le marché dispensé – représentant] prévoient qu’une 
personne physique peut agir à titre de représentant de courtier en épargne collective et de courtier 
sur le m arché dispensé si elle rencontre le s ex igences de com pétence du rep résentant-conseil 
d’un gestionnaire de portefeuille  prévues à l’article 3.11 [ Gestionnaire de portefeuille – 
représentant-conseil]. Toutefois, telle que rédigée, la Norme canadienne 31-103 ne perm et pas à 
une personne physique d’agir à ti tre de représentant de courti er en épargne collective ou de 
courtier sur le marché dispensé lorsque cette personne est dispensée de l’exigence de compétence 
prévue à l’article 3.11 de la Norme canadienne 31-103 en raison de l’application du paragraphe 1 
de l’article 16.10 [ Compétence des représentants de courtier et des représentants-conseil] de la 
Norme canadienne 31-103. 
 

Chaque autorité en valeurs m obilières a prononcé une décision perm ettant au 
représentant-conseil d’un gestionnaire de portefeuille d’agir à titre de représen tant de courtier en 
épargne collective ou de courtier sur le m arché dispensé si ce tte personne est dispensée des 
exigences de compétence prévues à l’article 3.1 1 en raison de l’applicat ion du paragraphe 1 de 
l’article 16.10 de la Norme canadienne 31-103. 
 
4. Dispense de l’application des délais pour s’inscrire après les examens au bénéfice des 
représentants de courtiers sur le marché dispensé (en Ontario et à Terre-Neuve-et-Labrador 
seulement) ou de courtiers en plans de bourses d’études, inscrits au moment de l’entrée en 
vigueur de la Norme canadienne 31-103 
 

L’article 3.3 [Délai pour s’inscrire après le s examens] de la Norm e canadienne 31-103 
prévoit qu’une personne physique n’est réputée avoi r réussi un examen ou un programme que si 
elle l’a réu ssi à l’intér ieur des dé lais indiqué s dans cet article. Cet article s ’applique aux  
représentants de courtiers en plans de bourses d’études dans tous les territoires et, uniquement en 
Ontario et à Terre-Neuve-et-Labrador, aux représentants de courtiers sur le marché dispensé, qui, 
en raison de l’application des paragraphes 2 et 3 de l’article 16.10 [Compétence de s 
représentants de courtier et de s représentants-conseil], disposent d’une période transitoire d’un 
an à l’égard de l’application de s exigences de compétences pré vues aux articles 3.7 [ Courtier en 
plans de bourses d’études – représentant] et 3.9 [Courtier sur le marché dispensé – représentant]. 

 
Par conséquent, ces représentants de courtier  doivent, pour se conform er aux exigences 

de compétence applicables à leur catégorie le 28 septembre 2010, avoir réussi les examens ou les 
programmes prévus à ces articles  à l’intérieur du délai prescrit  par l’article 3.3 de la Norm e 
canadienne 31-103.  

 
Chaque autorité en valeurs m obilières a prononcé une décision dispensant les 

représentants de courtier en plans de bourses d’ études de l’application de l’article 3.3 de la 
Norme canadienne 31-103 si la personne physique étai t inscrite à titre de représentant dans ce 
territoire au m oment de  l’entr ée en vigueur de la Norm e can adienne 31-103, et est dem eurée 
inscrite dep uis cette date. En Ontar io et à Terre-Neuve-et-Labrador, la décision dispense 
également le représentant de courtier sur le marché dispensé si la personne physique était inscrite 
à titr e de représen tant dans ces te rritoires au mom ent de l’entr ée en  vigueur de la Norm e 
canadienne 31-103, et est demeurée inscrite depuis cette date. 
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5. Dispense de l’application de l’article 14.5 de la Norme canadienne 31-103 au bénéfice 

de certaines personnes inscrites canadiennes  
 
L’article 14 .5 [ Avis aux clients de personnes inscrites non résidentes] de l a Norme  

canadienne 31-103 prévoit que sauf si le siège d’une société insc rite est situé dans le m ême 
territoire qu e ce lui d’u n client,  la  société  doit fournir un avis écrit au client  indiquant les 
renseignements prescrits à cet article.  

 
Chaque autorité en valeurs m obilières a prononcé une décision dispensant une société 

inscrite de l’application de l’ar ticle 14.5 si le siège de la sociét é est situé dans un autre territoire 
au Canada et si la so ciété a un établissem ent s itué dans le  terr itoire d e l’auto rité en valeurs  
mobilières. 
 
6. Dispense de l’application de l’alinéa b du paragraphe 2 de l’article 13.2 de la Norme 

canadienne 31-103 au bénéfice des courtiers en épargne collective  
 
L’alinéa b du paragraphe 2 de  l’article 13.2 [ Connaissance du client] de l a Norme  

canadienne 31-103 prévoit qu’une pe rsonne inscrite doit prendre de s mesures raisonnables pour 
déterminer si le client est init ié à l’égard d’un ém etteur assujet ti ou de tout ém etteur dont les 
titres sont négociés sur un marché.  

 
Chaque autorité en valeu rs mobilières a prononc é une décision dispensant le cou rtier en 

épargne collective de l’a pplication de l’a linéa b du paragraphe 2 de l’ article 13.2 de la Norm e 
canadienne 31-103.  
 
Questions 
 

Pour toute question, prière de s’adresser à l’une des personnes suivantes :  
 
Sophie Jean 
Conseillère en réglementation 
Surintendance de l’assistance à la clientèle et de la distribution 
Autorité des marchés financiers 
Tel: 514-395-0337, ext. 4786 
Sans frais: 1 877 525-0337 
sophie.jean@lautorite.qc.ca 
 
Michael Brady  
Senior Legal Counsel, Capital Markets Regulation 
British Columbia Securities Commission 
Tél: 604-899-6561 
1-800-373-6393  
mbrady@bcsc.bc.ca 
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Navdeep Gill 
Legal Counsel, Market Regulation 
Alberta Securities Commission 
Tél: 403-355-9043 
navdeep.gill@asc.ca 
 
Dean Murrison 
Deputy Director, Legal/Registration 
Saskatchewan Financial Services Commission 
Tél: 306-787-5879 
dean.murrison@gov.sk.ca 
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PROJET DE MODIFICATIONS MODIFIANT LA NORME CANADIENNE 31-103 SUR 
LES OBLIGATIONS ET DISPENSES D’INSCRIPTION 
 
 

1. La Norme canadienne 31-103 sur  les obligations et dispenses d’inscription est m odifiée 
par le remplacement de son intitulé par le suivant : 

« NORME CANADIENNE 31-103 SUR LES OBLIGATIONS ET DISPENSES 
D’INSCRIPTION ET LES OBLIGATIONS CONTINUES DES PERSONNES 
INSCRITES ». 

2. L’article 1. 1 de cette règle es t m odifié pa r le rem placement, dans  le texte anglais du 
paragraphe f de la d éfinition d e « client auto risé », du m ot « analogous » par le mot 
« similar ». 

3. Le paragraphe 1 de l’article 1.3 de cette règle est modifié par le remplacement, partout où 
ils se trouvent, des mots « société inscrite » par le mot « personne ». 

4. Cette règle est modifiée par l’addition, après l’article 1.3, du suivant : 

 « 1.4. Utilisation des IFRS pour établir la juste valeur des titres 

Dans la présente règle, la personne qui est tenu e d’établir la juste valeur de titres  
le fait en se conformant aux Normes internationales d’information financière. ».  

5. L’article 3.1 de cette règle est modifié : 
 

1º par le rem placement de la définition  de « Examen sur les fonds d’investissem ent 
canadiens » par la suivante : 

 
« « Examen du cours sur les fonds d’investissem ent canadiens » : l’exam en 
élaboré et administré par l’Institut IFSE, selon l’appellation qui lui est donnée à la 
date d’entrée en vigueur de la présente règle, ainsi que tou t examen antérieur ou 
postérieur dont la portée et le contenu ne sont pas sensiblement moindres que ceux 
de l’examen en question; »; 

 
2º par le remplacement, dans la définition de « Examen AAD », des mots « l’Institut 

des fonds d’investissement du Canada » par les mots « l’Institut IFSE ». 
 
6. L’article 3.3 de cette règle est remplacé par le suivant : 
 
 « 3.3. Délai pour s’inscrire après les examens 
 

1) La personne physique qui dem ande l’in scription ou le rétablissem ent de son 
inscription doit avoir réussi l’exam en prévu par la présente partie au plus 36 mois 
avant la date de sa demande. 
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2) Le paragraphe 1 ne s’app lique pas si la personne physi que a réussi l’exam en plus 
de 36 mois avant sa demande et remplit au moins l’une des conditions suivantes : 
 
  a) elle a déjà été inscrite dans la même catégorie dans un territoire du Canada 
à tout moment au cours de la période de 36 mois précédant sa demande; 
 
  b) elle a acquis 12 m ois d’expérience pert inente dans le se cteur des valeu rs 
mobilières au cours de la période de 36 mois précédant sa demande. 
 
 3) Pour l’application de l’alinéa a du paragraphe 2, la pers onne physique n’est pas 
considérée comme ayant été inscrite au cours de la période pendant laquelle son inscription a été 
suspendue. ». 
 
7. Le paragraphe 1 de l’article  3.4 de cette règle est m odifié par l’addition, après le m ot 
« compétence », des mots « et pour comprendre la structure, les caractéristiques et les risques de 
chaque titre qu’elle recommande ». 
 
8. L’article 3.5 de cette règle est modifié : 
 

1º par le rem placement, dans le tex te a nglais de la phrase in troductive, des m ots 
« one or both » par le mot « any »; 

 
2º par le remplacem ent, dans le paragraph e a, des mots « sur les fonds 

d’investissement canadiens » par les m ots « du cours sur les fonds 
d’investissement canadiens »; 

 
3º par l’addition, après le paragraphe b et com pte tenu des ad aptations nécessaires,  

du suivant : 
 

« c) il e st d ispensé de l’ap plication de  l’a rticle 3.11 en raison du paragraphe 1 de 
l’article 16.10. ». 

 
9. L’article 3.6 de cette règle est modifié : 
 

1º par le rem placement, dans la phrase introdu ctive, du m ot « désigner » par le m ot 
« nommer »; 

 
2º par le rem placement, d ans l’alinéa i du paragraphe a, des mots « sur les fonds 

d’investissement canadiens » par les m ots « du cours sur les fonds 
d’investissement canadiens »; 

 
3º par l’addition, après le paragraphe b et com pte tenu des adaptations nécessaires, 

du suivant : 
 

« c) l’article 3.13 ne s’applique pas à s on égard en raison du paragraphe 2 de 
l’article 16.9. ». 
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10. L’article 3.8 de cette règ le est m odifié par le remplacement, dans la ph rase introductive, 
du mot « désigner » par le mot « nommer ». 
 
11. L’article 3.9 de cette règle est modifié : 
 

1º par le rem placement, partou t où ils se trouven t dans le tex te anglais, des m ots 
« individual » par « representative »; 

 
2º par l’addition, après le paragraphe c et com pte tenu des ad aptations nécessaires,  

du suivant : 
 
 « d) il est dispensé de l’a pplication de l’article 3.11 en raison du paragraphe 1 

de l’article 16.10. ». 
 

12. L’article 3.10 de cette règle est modifié : 
 
 1º par le rem placement, dans la phrase introdu ctive, du m ot « désigner » par le m ot 
« nommer »; 
 
 2º par l’addition, après le paragraphe b et com pte tenu des adaptations nécessaires, 
du suivant : 
  
  « c) l’article 3.13 ne s’applique pas à s on égard en raison du paragraphe 2 de 
l’article 16.9. ». 
 
13. L’article 3.13 de cette règle est modifié : 
 
 1º par le rem placement, dans la phrase introdu ctive, du m ot « désigner » par le m ot 
« nommer »; 
 
 2° dans le paragraphe a : 
 

a) par le remplacement de l’alinéa ii par le suivant : 
 

« ii) elle a réussi l’examen AAD et, sauf si elle a obtenu le titre de CFA, 
l’Examen du cours sur le commerce des valeurs mobilières au Canada; »; 

 
b) par le remplacement de la division B de l’alinéa iii par la suivante : 

 
« B) elle a fourni des services pr ofessionnels au secteur des valeurs 

mobilières pendant 36 mois et travaillé en outre pour un courtier ins crit, un conseiller inscrit ou 
un gestionnaire de fonds d’investissement pendant 12 mois; »; 
 
 3° par l’insertion, dans l’alinéa ii du paragraphe b et aprè s le mot « travaillé », des  
mots « en outre ». 
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14. L’article 3.14 de cette règle est modifié : 
 
 1º par le rem placement, dans la phrase introdu ctive, du m ot « désigner » par le m ot 
« nommer »; 
 

2º dans le paragraphe a : 
 

a) par le remplacement de l’alinéa ii par le suivant : 
 

« ii) elle a réussi l’examen AAD et, sauf si elle a obtenu le titre de CFA, 
l’Examen du cours sur le commerce des valeurs mobilières au Canada; »; 
 
  b) par le remplacement de la division B de l’alinéa iii par la suivante : 
 

« B) elle a fourni des services pr ofessionnels au secteur des valeurs 
mobilières pendant 36 mois et travaillé en outre pour un courtier ins crit, un conseiller inscrit ou 
un gestionnaire de fonds d’investissement pendant 12 mois; ». 
 
 3º par le rem placement, d ans l’alinéa i du paragraphe b, des mots « sur les fonds 
d’investissement canadiens » par les mots « du cours sur les fonds d’investissement canadiens »; 
 
 4º par l’addition, après le paragraphe c et com pte tenu des ad aptations nécessaires,  
du suivant : 
 
  « d) l’article 3.13 ne s’appliq ue pas à son égard en ra ison du paragraphe 2 de 
l’article 16.9. ». 
 
15. L’article 3.15 de cette règle est remplacé par le suivant : 

 
« 3.15.  Autorisation de l’OAR obligatoire pour l’inscription 
 
1) Le représentant de courtier en place ment qui est m embre de l’OCRCVM est une 

personne autorisée au sens des règles de cet organisme.  
 
2) Sauf au Québec, le représentan t de courtier en épargne co llective qui est membre 

de l’ACCFM est une personne autorisée au sens des règles de cette association. ». 
 
16. Le paragraphe 3 de l’article 3.16 est remplacé par le suivant : 
 
 « 3) Au Québec, les dispositions visées au paragraphe 2 ne s’ appliquent pas à la 
personne physique inscrite qui es t représentant de courtier en ép argne collective dans la m esure 
où celle-c i est as sujettie à des d ispositions éq uivalentes e n vertu d e la rég lementation du 
Québec. ». 
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17. L’article 4.1 de cette règle est remplacé par le suivant : 
 
 « 4.1. Restriction en matière d’emploi auprès d’une autre société inscrite 
 
 1) La personne physique inscrite comme représentant de cour tier, représentant-
conseil ou représentant-conseil adjo int d’une société inscrite ne peut se trouver dans l’une des 
situations suivantes : 
 
  a) être dirigeant, associé ou adm inistrateur d’une autre société inscrite, à 
moins que ces sociétés ne soient membres du même groupe; 
 
  b) être inscrite comme représentant de courtier, représentant-conseil ou 
représentant-conseil adjoint d’une autre société inscrite. 
 
 2) L’alinéa b du paragraphe 1 ne s’applique pas au représentant dont l’inscription a 
été accordée avant le [date d’entrée en vigueur de la présente règle]. ». 
 
18. Le paragraphe b de l’article 5.2 de cette règle est m odifié par le rem placement du mot 
« contrôler » par le mot « surveiller ». 
 
19. L’article 6.7 de cette règle est remplacé par le suivant : 
 
 « 6.7. Exception pour les personnes physiques parties à une instance ou à une 
procédure 
 
  Malgré l’article 6.6, la suspension de l’inscription d’une personne inscrite se 
poursuit lorsqu’une instance rela tive à cette personne, ou qu’une pr océdure la concernant, est 
introduite conformément à la législation en valeurs mobilières ou aux règles d’un OAR. ». 
 
20. L’article 7.1 de cette règle est modifié : 
 

1º par la suppression, dans le sous-alinéa ii de l’alinéa b du paragraphe 2, de « sauf 
au Québec, »; 

 
2º par la suppression du paragraphe 3. 
 

21. L’article 8.6 de cette règle est modifié : 
 
 1º par le remplacement de l’intitulé par le suivant : 
 

 « 8.6. Opérations visées sur des titres d’un fonds d’investissement faites par 
un conseiller dans un compte géré »; 
 

2º par la suppression, dans le paragrap he 1, des mots « qui ne sont pas p lacés au  
moyen d’un prospectus, »; 
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3º par la suppression, dans le texte a nglais du paragraphe 2, des m ots « non-
prospectus qualified ». 
 
22. Le paragraphe 1 de l’arti cle 8.16 de cette règle est m odifié par la suppression de la 
définition de « personne participant au contrôle ». 
 
23. Le paragraphe 5 de l’article 8.17 de cette règle est m odifié par le rem placement de  
« 8.3.1 » par « 8.4 ». 
 
24. L’article 8.18 de cette règle est modifié : 
 
 1º par la suppression des alinéas e et f du paragraphe 2; 
 
 2º par le remplacement de l’alinéa d du paragraphe 3 par le suivant : 
 
  « d) elle agit pour son propre com pte ou comm e m andataire de l’une des 
personnes suivantes : 
 
   i) l’émetteur des titres; 
 
   ii) un client autorisé qui est résident du Canada; 
 
   iii) une personne qui n’est pas résidente du Canada; »; 
 
 3º par le remplacement des paragraphes 4 et 5 par les suivants : 
 

« 4) Les dispenses prévues au paragrap he 2 ne sont ouvertes à une personne 
pour effectuer une opération visée avec un client autorisé que dans les cas suivants : 
 
   a) le c lient au torisé e st u ne personn e insc rite co nformément à la 
législation en valeurs mobilières d’un territoire du Canada à titre de conseiller ou courtier; 
 
   b) la personne a avisé le client autorisé de ce qui suit : 
 
    i) le fait qu’elle n’est pas inscrite dans le territoire intéressé en 
vue d’effectuer l’opération; 
 
    ii) le terr itoire étranger dans leque l es t situé  son s iège ou son  
établissement principal; 
 
    iii) le fait que la totalité ou la quasi-totalité de ses actifs peuvent 
être situés à l’extérieur du Canada; 
 
    iv) le fait que le client peut éprouver des difficultés à faire 
valoir ses droits contre elle en raison de ce qui précède; 
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    v) le nom et l’adresse du m andataire aux fins de signification 
qu’elle a désigné dans le territoire intéressé. 
 

 5) La personne qui se prévaut d’une di spense prévue au présent article en 
avise l’agent responsable ou, au Québec, l’autori té en valeurs m obilières au plus tard le 
1er décembre de chaque année. »; 
 
 4º par la suppression du paragraphe 6; 
 
 5º par l’addition, après le paragraphe 6, des suivants: 
 
  « 7) L’obligation d’inscr iption à titre de conseille r ne s’applique pas à la 
personne qui est dispensée de l’ob ligation d’inscription à titre de courtier en vertu du présent 
article pourvu que les conseils fournis respectent les conditions suivantes : 
 
   a) ils se rapportent à une a ctivité ou à une opération vi sée prévue au 
paragraphe 2; 
 
   b) ils ne concernent pas un compte géré du client. 
 
  8) Dans le cas où une société in scrite es t dispensée  de l’ob ligation 
d’inscription à titre de c ourtier en vertu du prés ent article, elle est dispensée de toute obligation,  
prévue par la présente règle,  qui s’applique uniquem ent pa rce qu’elle exerce une activ ité o u 
effectue une opération visée prévue au paragraphe 2. ». 
 
25. L’alin éa d du paragraphe 2 de l’article 8.22 de cette règle est modifié : 
 
 1º par le remplacement des mots « valeur marchande » par les mots « juste valeur »; 
 
 2º par le remplacement, dans le texte anglais, de « $25 000 » par « $25,000 ». 
 
26. Les paragraphes 4 à 6 de l’article 8.26 de cette règle sont remplacés par les suivants : 
 
 « 4) La dispense prévue au paragraphe 3 n’est ouverte que si les conditions suivantes 
sont réunies :  
 
  a) le siège ou  l’étab lissement princi pal du conseiller est situé dans un 
territoire étranger; 
 
  b) le conseiller est inscrit ou dispensé de l’inscription en vertu de la 
législation en valeurs mobilières du territoire étranger où est situé son siège ou son établissement 
principal dans une catégorie d’inscription lui permettant d’y exercer les activités que l’inscription 
à titre de conseiller lui permettrait d’exercer dans le territoire intéressé; 
 
  c) le conseiller exerce l’activité de con seiller dans le territoire étranger où est 
situé son siège ou son établissement principal; 
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  d) à la fin de son dernier exercice, ni  le conseiller ni les m embres du m ême 
groupe que lui n’ont tiré plus de 10 % de leur chiffre d’affaires brut consolidé total de leurs 
activités de gestion de portefeuille exercées au Canada; 
 
  e) avant de co nseiller un clien t, le co nseiller lui fournit les renseignem ents 
suivants : 
 
   i) le f ait qu’il n’est pas in scrit dans le  terr itoire in téressé en v ue de 
donner les conseils prévus au paragraphe 3; 
 
   ii) le ter ritoire étr anger d ans leq uel est s itué s on sièg e o u son 
établissement principal; 
 
   iii) le fait que  la totalité  ou la qu asi-totalité de  ses  actifs peuvent être 
situés à l’extérieur du Canada; 
 
   iv) le fait que le client peut éprouve r des difficultés à faire valoir ses 
droits contre lui en raison de ce qui précède; 
 
   v) le nom et l’adresse du m andataire aux fins de signification qu’il a 
désigné dans le territoire intéressé; 
 
  f) il transm et à l’au torité en valeu rs m obilières le f ormulaire prév u à  
l’Annexe 31-103A2, Acte d’accep tation de compét ence et d e désignation d’un m andataire aux  
fins de signification; 
 
  g) le client autorisé est résident du Canada. 
 
 5) La personne qui se prévaut d’une disp ense p révue au p résent article en avis e 
l’agent responsable ou, au Québec, l’au torité en valeurs mobilières au p lus tard le  1er décembre 
de chaque année. 
 
 6) Dans le cas où une soci été inscrite est dispens ée de  l’obligation d’inscription à 
titre de conseiller en vertu du présent article, elle  est dispensée de toute obligation, prévue par la 
présente règle, qui s’applique uniquement parce qu’elle exerce l’activité de conseil de la manière 
prévue au paragraphe 3. ». 
 
27. L’article 8.27 de cette règle est m odifié par le remplacement, dans la phrase introductive, 
du mot « courtier » par les mots « gestionnaire de fonds d’investissement ». 
 
28. L’article 8.29 de cette règle est modifié par l’addition, après le paragraphe 2, du suivant : 
 
 « 3) Le présent article ne s’applique pas en Ontario. ». 
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29. L’article 9.3 de cette règle est modifié : 
 

1º par le rem placement, dans l’intitu lé, des m ots « des OAR » par les m ots « de 
l’OCRCVM »; 
 
 2º dans le paragraphe 1 : 
 

a) par le remplacement, dans la phrase introductive, des mots « Le courtier en 
placement » par les mots « La société inscrite »; 

 
b) par l’insertion, après l’alinéa l, du suivant : 

 
« l.1) l’article 13.15; »; 

 
3º par le remplacement du paragraphe 2 par le suivant : 

 
« 2) Malgré le paragraphe 1, la sociét é inscrite membre de l’OCRCVM qui est 

inscrite à titre de gestionnaire de fonds d’investissem ent est dispensée de l’application des 
dispositions suivantes :  
 

a) l’article 12.3; 
 

b) l’article 12.6; 
 

c) l’article 12.12; 
 

d)  le paragraphe 3 de l’article 13.2; 
 

e) l’article 13.3; 
 

f) l’article 13.12; 
 

g) l’article 13.13; 
 

h) l’article 13.15; 
  

i) le paragraphe 2 de l’article 14.2; 
 

j) l’article 14.6; 
  

k) l’article 14.8; 
 

l) l’article 14.9; 
 

m) l’article 14.12. »; 
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4º par la suppression des paragraphe 3 à 5. 
 
30. Cette règle est modifiée par l’addition, après l’article 9.3, du suivant : 
 

« 9.4. Dispenses de certaines obligations pour les membres de l’ACCFM 
 

1) La société inscrite qui est membre de l’ACCFM est dispensée de l’application des 
dispositions suivantes dans la mesure où celles ci v isent les activités de cour tier en épargn e 
collective : 

 
 a) l’article 12.1; 
 
 b) l’article 12.2; 

 
  c) l’article 12.3; 

 
 d)  l’article 12.6; 
 
 e) l’article 12.7; 
 
 f) l’article 12.10; 
 
 g) l’article 12.11; 
 
 h) l’article 12.12; 
 
 i) l’article 13.3; 
 
 j) l’article 13.12; 
 
 k) l’article 13.13; 
 
 l) l’article 13.15; 
 
 m) le paragraphe 2 de l’article 14.2; 
 
 n) l’article 14.6; 
 
 o) l’article 14.8; 
 
 p) l’article 14.9; 
 
 q) l’article 14.12. 
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2) Malgré le paragraphe 1, la société insc rite membre de l’ACCFM qui est inscr ite à 
titre de gestionnaire de fonds d’ investissement est dispensée de l’application des dispositions 
suivantes : 
 

 a) l’article 12.3; 
 
 b) l’article 12.6; 
 
 c) l’article 12.12; 
 
 d)  l’article 13.3; 
 
 e) l’article 13.12; 
 
 f) l’article 13.13; 
 
 g) l’article 13.15; 
 
 h) le paragraphe 2 de l’article 14.2; 
 
 i) l’article 14.6; 
 
 j) l’article 14.8; 
 
 k) l’article 14.9; 
 
 l) l’article 14.12. 
 
3) Malgré le paragraphe 1, la société insc rite membre de l’ACCFM qui est inscr ite à 

titre de courtier sur le marché dispensé ou de courtier en plan s de bourses d’études est dispensée  
de l’application des dispositions suivantes : 
 

a) l’article 12.3; 
 
 b) l’article 12.6; 
 
 c) l’article 13.3; 
 
 d)  l’article 13.12; 
 
 e) l’article 13.13; 
 
 f) l’article 13.15; 
 
 g) le paragraphe 2 de l’article 14.2; 
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 h) l’article 14.6; 
 
 i) l’article 14.8; 
 
 j) l’article 14.9; 
 
 k) l’article 14.12. 
 
4) Les paragraphes 1 à 3 ne s’appliquent pas au Québec. 
 
5) Au Québec, les dispositions visées au paragraphe 1 ne s’appliquent pas au courtier 

en épargne collective dans la m esure où ce lui-ci est assujetti à des d ispositions équivalentes en 
vertu de la réglementation du Québec. ». 
 
31. L’article 10.6 de cette règle est remplacé par le suivant : 
 

« 10.6.  Exception pour les sociétés parties à une instance ou à une procédure 
 
  Malgré l’article 10.5, la suspension de l’inscription d’une personne inscrite se 
poursuit lorsqu’une instance relative à cette pe rsonne, ou une procédure la concernant, est 
introduite conformément à la législation en valeurs mobilières ou aux règles d’un OAR. ». 
 
32. L’article 11.1 de cette règle est m odifié, dans la phrase introductive, par le remplacement 
du mot « contrôles » par le mot « contrôle ». 
 
33. Le paragraphe 2 de l’article 11.2 de cette règle est remplacé par le suivant : 
 
 « 2) La société inscrite nomme l’une des personnes physiques suivantes conformément 
au paragraphe 1 : 
 
  a) son chef de la direction ou, s’il n’y a pas de chef de la direction, la 
personne physique exerçant des fonctions analogues; 
 

b) son propriétaire unique; 
 
  c) le dirigeant responsable d’une de se s divisions, si l’activité qui donne lieu 
à l’obligation d’inscription de la société n’est ex ercée que d ans cette division et que la soc iété 
exerce d’autres activités commerciales importantes. ». 
 
34. L’intitulé de l’article 11.4 du texte anglais de cette règle est remplacé par le suivant : 
 
 « 11.4.  Providing access to the board of directors ». 
 
35. Le paragraphe 3 de l’article 11.9 de cette règle est modifié : 
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 1º par la suppression, dans l’alinéa a, des mots « lié à une fusion, un regroupem ent 
d’entreprises, un arran gement, une réorgan isation ou une ém ission d’actions sur le capital  
autorisé »; 
 
 2º par la suppression, dans l’alinéa b, du mot « cotés ». 
 
36. L’article 11.10 de cette règle est modifié : 
 
 1º par le remplacement du paragraphe 3 par le suivant : 
 
  « 3) Le présent article ne s’applique pas à une acquisition qui n’entraîne aucune 
modification de la propriété vérita ble des titres d e la soc iété inscrite ou d e l’emprise directe ou 
indirecte sur ceux-ci. »; 
 
 2º par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 4, du mot « transaction » 
par le mot « acquisition ». 
 
37. L’article 12.1 de cette règle est modifié pa r l’addition, après le paragraphe 4, des 
suivants : 
 
 « 5) Le présent article ne s’applique pas à la société  inscrite membre de l’OCRCVM 
qui est in scrite à titre de gestionnaire de fonds d’investissement si les co nditions suivantes sont 
réunies : 
 
  a) elle est tenue, en vertu des règles de l’OCRCVM, d’avoir un capital 
minimal d’au moins 100 000 $ pour remplir le Formulaire 1, Rapport et ques tionnaire financiers 
réglementaires uniformes, de l’OCRCVM; 
 
  b) elle avise l’agent res ponsable ou, au Qué bec, l’autorité en valeurs 
mobilières dès que possible si, à tout moment, le capital régularisé en fonction du risque calculé 
conformément au Formulaire 1, Rapport et questionnaire financiers réglementaires uniformes, de 
l’OCRCVM est inférieur à zéro; 
 
  c) elle s’a ssure que le c apital r égularisé en fonction du risque calculé 
conformément au Formulaire 1, Rapport et questionnaire financiers réglementaires uniformes, de 
l’OCRCVM n’est pas inférieur à zéro pendant deux jours consécutifs. 
 
 6) Le présent article ne s’applique pas au  courtier en épargne collectiv e membre de 
l’ACCFM qui est également inscrit à titre de courtier sur le marché dispensé, de courtier en plans 
de bourses d’études ou de gestionnaire de fonds d’investissement si les conditions suivantes sont 
réunies : 
 
  a) pour rem plir le Form ulaire 1, Rapport et questionnaire financiers, de 
l’ACCFM, la société est tenue, en vertu des rè gles de l’A CCFM, d’a voir le capital m inimal 
suivant : 
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   i) 50 000 $ si elle est inscrite à titre de courtier sur le marché dispensé 
ou de courtier en plans de bourses d’études; 
 
   ii) 100 000 $ si elle est inscrite à titre de gestionnaire de fonds  
d’investissement; 
 
  b) la société avise l’agent responsable ou, au Québec, l’auto rité en valeurs 
mobilières dès que possible si, à tout moment, le capital régularisé en fonction du risque calculé 
conformément au Formulaire 1, Rapport et questionnaire financie rs, de l’ACCFM est inférieur à 
zéro; 
 
  c) la société s ’assure que le capital régularisé en fonction du risque calculé 
conformément au Formulaire 1, Rapport et ques tionnaire financiers, de l’ACCFM n’est pas 
inférieur à zéro pendant deux jours consécutifs. ». 
 
38. Le parag raphe 2 de l’article 12.3  du texte anglais de cette règle est rem placé p ar le 
suivant : 
 
 « (2) A registered dealer m ust maintain bonding or insurance in re spect of each clause 
set out in Appendix A in the highest of the following amounts for each clause:  
 
  (a) $50,000 per em ployee, agent and dealing representative to a m aximum of 
$200,000; 
 
  (b) one per cent of the total client assets that the dealer holds or has access to, 
as calculated using the dealer’s most recent financial records, to a maximum of $25,000,000; 
 

(c) one per  cen t of  th e dea ler’s tota l a ssets, as  calculated usin g the dealer’s  
most recent financial records, to a maximum of $25,000,000; 
 
  (d) the am ount determ ined to be appr opriate by a resolution of the dealer’s 
board of directors, or individuals acting in a similar capacity for the firm. ». 
 
39. L’article 12.4 du texte anglais de cette règle est modifié : 
 
 1º par la suppression, dans le paragraphe 2, du mot « and »; 
 
 2º par le remplacement du paragraphe 3 par le suivant : 
 
  « (3) A registered adviser that holds o r has access to clien t assets must maintain 
bonding or insurance in  respect of each clause set out in Appendix A in the high est of the 
following amounts for each clause: 
 
   (a) one per cent of assets under m anagement that the adviser holds or  
has access to, as calculated using  the adviser’s most recent financial records, to a maxim um of 
$25,000,000; 
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   (b) one per cent of the adviser’s total assets,  as c alculated us ing the 
adviser’s most recent financial records, to a maximum of $25,000,000; 
 
   (c) $200,000; 
 
   (d) the am ount determ ined to be  appropriate by a re solution of the  
adviser’s board of directors or individuals acting in a similar capacity for the firm. ». 
 
40. Le parag raphe 2 de l’article 12.5  du texte anglais de cette règle est rem placé p ar le 
suivant : 
 
 « (2) A registered investm ent fund m anager m ust m aintain bonding or insurance in 
respect of each claus e set out in Ap pendix A in  the highes t of the following am ounts for each 
clause:  
 
  (a) one per cent of assets under managem ent, as calculated using the  
investment fund manager’s most recent financial records, to a maximum of $25,000,000; 
 
  (b) one per cent of the investm ent f und manager’s total assets, as calculated 
using the investm ent fund m anager’s m ost r ecent finan cial reco rds, to a m aximum of 
$25,000,000; 
 
  (c) $200,000; 
 
  (d) the amount determined to be appr opriate by a resolution of the investm ent 
fund manager’s board of directors or individuals acting in a similar capacity for the firm. ». 
 
41. L’article 12.8 du texte anglais de cette rè gle est m odifié par le rem placement du mot  
« submit » par le mot « deliver ». 
 
42. L’article 12.12 de cette règle est modifié : 
 
 1º par l’insertion, après le paragraphe 2, du suivant : 
 
  « 2.1) La société inscrite m embre de l’ACCFM qui est inscrite à titre de courtier 
sur le marché dispensé ou de courtier en plan s de bourses d’études est di spensée de l’application 
de l’alinéa b des paragraphes 1 et 2 si les conditions suivantes sont réunies : 
 
   a) elle est tenue, en vertu des règl es de l’ACCFM, d’avoir un  capital 
minimal d’au moins 50 000 $ pour remplir le Formulaire 1, Rapport et questionnaire financiers, 
de l’ACCFM; 
 
   b) elle transmet à l’agent responsab le ou, au Québec, à l’autorité en 
valeurs mobilières, dans les 90 jours suivant la f in de son ex ercice, un Formulaire 1, Rapport et 



 16

questionnaire financiers, de l’ACCFM dûm ent rempli qui indique le calc ul du capital régularisé 
en fonction du risque à la fin de l’exercice et à la fin de l’exercice précédent, s’il y a lieu; 
 
   c) elle transmet à l’agent responsable  ou, au Québec, à l’autorité en 
valeurs mobilières, dans les 30 jours suivant la fi n des premier, deuxième et troisième trimestres 
de son exercice, un Form ulaire 1, Rapport et questionnaire fi nanciers, de l’ACCFM dûm ent 
rempli qui indique le calcul du capital régularisé en fonction du risque à la fin du trimestre et à la 
fin du mois précédent, s’il y a lieu. »; 
 
 2º par le remplacement du paragraphe 3 par le suivant : 
 

« 3) Le paragraphe 2 ne s’applique pas au courtier sur le m arché dispensé, sauf 
s’il est également inscrit dans une autre catégorie. ». 
 
43. L’article 12.14 de cette règle est m odifié pa r l’addition, après le  paragraphe 3, des  
suivants : 
 
 « 4) La société inscrite m embre de l’OCRCV M qui est inscrite à titre de gestionnaire 
de fonds d’investissement est dispensée de l’application de l’alinéa b des paragraphes 1 et 2 si les 
conditions suivantes sont réunies : 
 
  a) elle est tenue, en vertu des règles de l’OCRCVM, d’avoir un capital 
minimal d’au moins 100 000 $ pour remplir le Formulaire 1, Rapport et ques tionnaire financiers 
réglementaires uniformes, de l’OCRCVM; 
 
  b) elle transmet à l’agent responsable ou, au Québec, à l’autorité en valeurs 
mobilières, dans les 90  jours suiv ant la fi n d e son exercice, un Formulaire 1, Rapport et 
questionnaire financiers réglementaires uniformes, de l’OCRCVM dû ment rempli qui indique le 
calcul du capital régularisé en foncti on du risque à la fin de l’exercice et à la fin de l’exercice 
précédent, s’il y a lieu; 
 
  c) elle transmet à l’agent responsable ou, au Québec, à l’autorité en valeurs 
mobilières, dans les  30 jours su ivant la f in des premier, deuxième et troisième trimestres de son 
exercice, un For mulaire 1, Rapport et questionnai re financiers réglem entaires unifor mes, de  
l’OCRCVM dûment rempli qui indique le calcul du capital régularisé en fonction du risque à la 
fin du trimestre et à la fin du mois précédent, s’il y a lieu. 
 

5) La société inscrite m embre de l’ACCFM qui est inscrite à titre de gestionnaire de 
fonds d’investissement est dispensé e de l’application de l’alinéa b des paragraphes 1 et 2 si les 
conditions suivantes sont réunies : 
 
  a) elle est tenue, en vertu des règles de l’ACCFM, d’avoir un capital minimal 
d’au m oins 100 000 $ pour rem plir le Form ulaire 1, Rapport et questionnaire financiers, de 
l’ACCFM; 
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  b) elle transmet à l’agent responsable ou, au Québec, à l’autorité en valeurs 
mobilières, dans les 90  jours suiv ant la fi n d e son exercice, un Formulaire 1, Rapport et 
questionnaire financiers, de l’ ACCFM dûment rempli qui indique le  calcul du capital régularisé 
en fonction du risque à la fin de l’exercice et à la fin de l’exercice précédent, s’il y a lieu; 
 
  c) elle transmet à l’agent responsable ou, au Québec, à l’autorité en valeurs 
mobilières, dans les  30 jours su ivant la f in des premier, deuxième et troisième trimestres de son 
exercice, un Formulaire 1, Ra pport et questionnaire financiers , de l’ACCFM dûm ent rempli qui 
indique le calcul du cap ital régularisé en f onction du risqu e à la f in du trimestre et à la f in du 
mois précédent, s’il y a lieu. ». 
 
44. L’article 13.1 de cette règle est remplacé par le suivant : 
 
 « 13.1.  Dispense de la présente section pour les gestionnaires de fonds 
d’investissement  
 
   La présente section ne s’appl ique pas au gestionnaire de fonds  
d’investissement en ce qui a trait à ses activités à ce titre. ». 
 
45. L’article 13.2 de cette règle est modifié par l’addition, après le paragraphe 6, du suivant : 
 
  « 7) L’alinéa b du paragraphe 2 ne s’applique pa s à la personne inscrite qui est 
inscrite dans une ou plusieurs des catégories suivantes : 
 
   a) courtier en  épargne collectiv e ou représentant, chef  de la  
conformité ou personne désignée responsable d’un courtier en épargne collective; 
 
   b) courtier en plans de bourses d’ét udes ou représentant, chef de la 
conformité ou personne désignée responsable d’un courtier en plans de bourses d’études; 
 
   c) gestionnaire de fonds d’investisse ment ou chef de la conform ité ou 
personne désignée responsable d’un gestionnaire de fonds d’investissement. ». 
 
46. L’article 13.5 de cette règle est modifié : 
 
 1º par le rem placement, dans la phrase introdu ctive du paragraphe 1, des m ots 
« conseiller inscrit » par le mot « conseiller »; 
 
 2º dans le paragraphe 2 : 
 

a) par l’insertion, dans la phrase intro ductive et après les m ots « conseiller 
inscrit », de « , ou le courtier inscrit m embre de l’OCRCVM qui exerce des activités de conseil 
conformément aux règles de cet organisme, »; 

 
b) par l’insertion, dans le texte anglais de l’alinéa a et après  les m ots « in 

which a responsible person », de « , ». 
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47. Le paragraphe b de l’article 13.6 de cette  règle est modifié par l’insertion, après les mots  
« société inscrite », de « , ou est géré par un membre du même groupe que celle-ci, ». 
 
48. Les articles 13.8 et 13.9 de cette règle sont remplacés par les suivants : 
 
 « 13.8.  Ententes d’indication de clients autorisées 
 
   La société inscrite, ou la personne  physique inscrite dont elle parraine 
l’inscription, ne peut participer à une entente d’indication de clients avec une autre personne que 
si les conditions suivantes sont réunies : 
 
   a) avant que la personne inscrite  puisse donner ou recevoir une 
indication d e client,  le s m odalités de l’ entente d’ind ication de c lients sont stipu lées dans  un 
contrat écrit conclu entre la société inscrite et l’autre personne; 
 
   b) la société inscrite consigne t outes les commissions d’indication de 
clients; 
 
   c) la personne inscrite fait en so rte que l’inform ation prévue au 
paragraphe 1 de l’article 13.10 soit fournie au clie nt par écrit avant que la partie à laquell e 
celui-ci est indiqué lui ouvre un compte ou lui fournisse des services.  
 
 « 13.9.  Vérification des qualités de la personne qui reçoit une indication de 
client  
 
   La société inscrite, ou la personne  physique inscrite dont elle parraine 
l’inscription, ne peut indiquer de client à une  autre personne à m oins de prendre d’abord des 
mesures raisonnables pour s’assu rer que cette personne a les quali tés requises pour fournir les 
services et, le cas échéant, est inscrite pour les fournir. ». 
 
49. Le paragraphe 1 de l’article 13.10 de cette règle est modifié : 
 
 1º par le rem placement, dans l’alin éa a, des mots « à l’entente d’indication de 
clients » par les mots « au contrat prévu au paragraphe a de l’article 13.8 »; 
 
 2º par le remplacement, dans le paragraphe b, des mots « de l’entente » par les m ots 
« du contrat »; 
 
 3º par le remplacement, dans le p aragraphe c, des mots « à l’entente et de t out autre 
élément de celle-ci » p ar « au con trat et d e t out autre élém ent de l’ entente d’indication de 
clients »; 
 
 4º par le rem placement, dans le parag raphe e, des mots « à l’entente » par les m ots 
« au contrat ». 
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50. Le paragraphe 2 de l’article 13.13 de cette règle est modifié : 
 
 1º par le remplacem ent, dans la ph rase in troductive, d es mots « dans les c as 
suivants » par les mots « lorsqu’une des conditions suivantes est remplie »; 
 

2º dans l’alinéa a : 
 

a) par la suppression du mot « tôt »; 
 
b) par le remplacement, dans le texte anglais, de « , » par « ; »; 

 
 3º par la suppression de l’alinéa b. 
 
51. Le paragraphe 1 de l’article 13.14 est remplacé par le suivant : 
 
 « 1) La présente section ne s’applique pas au gestionnaire de fonds d’investissement en 
ce qui a trait à ses activités à ce titre. ». 
 
52. L’article 13.16 de cette règle est remplacé par le suivant : 
 
 « 13.16. Service de règlement des différends 
 

1) La société inscrite offre, à ses frais,  des services indépenda nts de règlem ent des 
différends ou de m édiation pour traiter le s plaintes des clie nts à son égard ou à 
celui de l’un de ses représentants au sujet de ce qui suit : 

 
  a) les activités de courtage ou de conseil; 
 
  b) un manquement à l’obligation de confidentialité envers le client; 
 
  c) le vol, la fraude, le détournement ou la contrefaçon; 
 
  d) la présentation d’information fausse au trompeuse; 
 
  e) un conflit d’intérêts non déclaré ou visé par une interdiction; 
 
  f) des opérations financières personnelles avec le client. 
 
 2) La société inscrite qui reçoit une pl ainte à son égard ou à cel ui de l’un de ses 
représentants concernant l’une des activités visées au paragraphe 1 informe le plaignant dès que 
possible de la m anière dont il peut communiquer avec les servic es de règlem ent des différends 
ou de médiation mis à la disposition de ses clients. ». 
 
53. L’article 14.1 de cette règle est remplacé par le suivant : 
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 « 14.1.  Dispense de la présente partie pour les gestionnaires de fonds 
d’investissement  
 
  La présente partie, exception faite  de l’article 14.6, du paragraphe 5 de 
l’article 14.12 et de l’article 14.14, ne s’applique  pas au gestionnaire de fonds 
d’investissement en ce qui a trait à ses activités à ce titre. ». 
 
54. Le paragraphe 2 de l’article 14.2 de cette règle est modifié : 
 

1º par le rem placement, dans l’alin éa j, du m ot « société » par les m ots « société 
inscrite »; 

 
2º par le rem placement, dans l’alinéa k, du m ot « société » par les m ots « société 

inscrite »; 
 
55. L’article 14.5 de cette règle est remplacé par le suivant : 
 
 «14.5. Avis aux clients de personnes inscrites non résidentes  
 
 1) La société inscrite dont le siège n’est pas situé dans le territoire intéressé fournit à 
chacun de ses clients qui y sont situés un avis écrit indiquant les éléments suivants :  
 
  a) le fait qu’elle est non-résidente;  
 
  b) son territoire de résidence;  
 
  c) le nom et l’adresse de son m andataire aux fins de signification dans le 
territoire intéressé;  
 
  d) la nature des risques que couren t les clients de ne pas pouvoir faire 
respecter leurs droits dans le territoire intéressé. 
 
 2) Le présent article ne s’a pplique pas à la société inscr ite dont le siège est situé au 
Canada et qui possède un établissement dans le territoire intéressé. ». 
 
56. L’article 14.12 de cette règle est modifié : 
 
 1º par le remplacement de la phrase introductive du paragraphe 1 par la suivante : 
 
  « 1) Le courtier inscrit qui a agi pour  le com pte d’un client à l’occasion de 
l’achat ou de la vente de titres transm et rapidement au client ou, si le client y consent par écrit, à 
un conseiller inscrit agissant pour le com pte de celui-ci un avis d’exécution écrit de l’opération 
qui indique les éléments suivants : »; 
 
 2º par l’addition, après le paragraphe 4, du suivant : 
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  « 5) Le gestionnaire de fonds d’invest issement inscrit qui a exécuté un ordre de 
rachat reçu directement d’un porteur lui transmet rapidement un avis d’exécution écrit du rachat 
qui indique les éléments suivants : 
 
   a) la quantité et la désignation des titres rachetés; 
 
   b) le prix unitaire obtenu par le client; 
 
   c) la comm ission, les frais de vente, les frais de serv ice et tous les 
autres frais perçus à l’égard du rachat; 
 
   d) la date de règlement du rachat. ». 
 
57. L’article 14.13 de cette règle est modifié : 
 
 1º par la suppression, dans l’intitulé, du mot « semestriels »; 
 
 2º par la suppression du paragraphe d, avec les adaptations nécessaires. 
 
58. L’article 14.14 de cette règle est modifié : 
 
 1º par le remplacement de l’intitulé par le suivant : 
 
  « 14.14. Relevé de compte »; 
 
 2º par l’insertion, après le paragraphe 3, du suivant : 
 
  « 3.1) Si aucun courtier n’est inscr it au registre du ge stionnaire de fonds  
d’investissement inscrit pour le porteur, le gest ionnaire de fonds d’investissem ent transmet un 
relevé au porteur au moins tous les 12 mois. »; 
 

3º par le remplacement des paragraphes 4 et 5 par les suivants : 
 
  4) Le relevé transm is conform ément au paragraphe 1, 2, 3 ou 3.1 contient 
l’information suivante sur chaque opération ef fectuée pour le client ou le porteur durant la 
période visée : 
 
   a) la date de l’opération;  
 
   b) le type d’opération; 
 
   c) le nom du titre;  
 
   d) le nombre de titres; 
 
   e) le prix unitaire; 
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   f) la valeur de l’opération. 
 
  5) Le relevé transm is conform ément au paragraphe 1, 2, 3 ou 3.1 contient 
l’ensemble de l’ information suivante sur le comp te du client ou du porteur arrêtée à la fin de la  
période visée : 
 
   a) le nom et la quantité de chaque titre détenu dans le compte; 
 
   b) la juste valeur de chaque titre détenu dans le compte; 
 
   c) la juste valeur totale de chaque position détenue dans le compte;  
 
   d) le solde éventuel du compte; 
 
   e) la juste valeur tota le d es espèces et des titre s détenus dans le 
compte. 
 
  5.1) La société inscrite qui, après av oir établi la juste valeur d’un titre, 
détermine raisonnablement que celle-ci n’est pas fiable fait ce qui suit : 
 
   a) pour l’application des alinéas b et c du paragraphe 5, indique que la 
juste valeur du titre ne peut être établie; 
 
   b) exclut le titre du calc ul prévu à  l’a linéa e du paragraphe 5 et 
indique ce fait. 
 
  5.2) Malgré l’obligation, prévue au para graphe 5, d’utiliser la juste valeur d’un 
titre à la fin de la période visée par le relevé, la société inscrite peut utiliser une juste valeur ayant 
été établie au plus trois  m ois avant la fin de la période visée si les conditions suivantes sont 
réunies : 
 
   a) le titre ne se négocie pas sur un marché actif au sens des Nor mes 
internationales d’information financière; 
 
   b) dans un relevé transmis au client au cours des trois derniers mois, la 
société a utilisé la juste valeur du titre à la fin de la période visée. ». 
 
59. L’article 16.4 de cette règle est modifié : 
 
 1º par la suppression du paragraphe 2; 
 
 2º par l’insertion, dans le texte anglais du paragraphe 3 et après les m ots « registered 
dealer or », du mot « a ». 
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60. L’article 16.9 de cette règle est modifié : 
 
 1º dans le paragraphe 2 : 
 
  a) par l’insertion, dans la phrase intro ductive et après les m ots « responsable 
de la conformité de la société », des mots « dans un territoire du Canada »; 
 
  b) par le remplacement des alinéas c et d par le suivant : 
 
   « c) l’article 3.13, si la société inscrite est gestionnaire de portefeuille. » 
 
 2º par le remplacement, dans le paragraphe 4, des mots « des paragraphes 2 et 3 » par 
les mots « du paragraphe 3 ». 
 
61. Le paragraphe 1 de l’article 16.10 de cette règle est modifié par l’insertion, après les mots 
« la personne physique inscrite », des mots « dans un territoire du Canada ». 
 
62. L’article 16.16 de cette règle est modifié : 
 
 1º par l’insertion, dans le paragraphe 1 et  après le m ot « inscrite », des mots « dans 
un territoire du Canada »; 
 
 2º par le remplacement du texte anglais du paragraphe 2 par le suivant : 
 
  « (2) Subsection (1) ceases to  have e ffect 2 years after this Regulation com es 
into force. ». 
 
63. L’article 16.17 de cette règle est remplacé par le suivant : 
 
 « 16.17. Relevé de compte – courtier en épargne collective  
 
 1) L’article 14.14 ne s’applique pas à la personne qui, au 28 septembre 2009, se 
trouvait dans l’une des situations suivantes :  
 
  a) elle était membre de l’ACCFM; 
 
  b) elle était courtier en épargne co llective au Québec, sa uf si elle était 
également gestionnaire de portefeuille au Québec. 
 
 2) Le paragraphe 1 cesse d’avoir effet le 28 septembre 2011. ». 
 
64. L’Annexe 31-103A1 de cette règle est modifiée : 
 
 1º par le remplacement, partout où ils se trouvent, des mots « valeur marchande » par 
« juste valeur »; 
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 2º par l’insertion après le prem ier alinéa de la rubrique  intitulé « Notes », du 
suivant : 
 
  « Ligne 5. Dette à l’endroit d’apparentés : Pour la définition de l’expression 
« apparenté » dans le cas d’une entreprise ayant une obligation d’inform ation du public, se 
reporter au Manuel de l’ICCA. »; 
 
 3º dans l’appendice 1 : 
 
  a) par le rem placement de la phrase introductive du paragrap he d par la 
suivante : 
 

« Titres d’o rganismes de placem ent collectif placés au  m oyen d’un 
prospectus dans toute province du Canada : »; 
 
  b) par le remplacement du paragraphe e par le suivant : 
 
   « e) Actions  
 
    Dans le présent paragraphe, les « titres » comprennent les droits et 
bons de souscription mais excluent les obligations garanties ou non. 

 
i) Titres cotés sur toute bourse reconnue au Canada ou aux 

États-Unis : 
 
     Position acheteur : marge requise 
 
     Titres se vendant à 2 $ ou plus : 50 % de la juste valeur; 
 
     Titres se vendant de 1,75 $ à 1,99 $ : 60 % de la juste 
valeur; 
 
     Titres se vendant de 1,50 $ à 1,74 $ : 80 % de la juste 
valeur; 
 
     Titres se vendant à moins de 1,50 $ : 100 % de la juste 
valeur. 
 
     Positions à découvert : crédit requis; 
 
     Titres se vendant à 2 $ ou plus : 150 % de la juste valeur; 
 
     Titres se vendant de 1,50 $ à 1,99 $ : 3 $ l’action; 
 
     Titres se vendant de 0,25 $ à 1,49 $ : 200 % de la juste 
valeur; 
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     Titres se vendant à moins de 0,25 $ : juste valeur plus 0,25 $ 
l’action. 
 
    ii) Pour les positions sur titres constitutifs d’un indice général 
d’une des bourses suivantes, 50 % de la juste valeur : 
 
     a) Australian Stock Exchange Limited 
 
     b) Bolsa de Valores de Sao Paulo 
 
     c) Borsa Italiana 
 
     d) Euronext Amsterdam 
 
     e) Euronext Brussels 
 
     f) Euronext Paris S.A. 
 
     g) Frankfurt Stock Exchange 
 
     h) London International Financial Futures and Options 
Exchange 
     i) London Stock Exchange 
 
     j) New Zealand Exchange Limited 
 
     k) Swiss Exchange 
 
     l) The Stock Exchange of Hong Kong Limited 
 
     m) Tokyo Stock Exchange 
 

f) Tous les autres titres : 100 % de la juste valeur. ». 
 
65. L’Annexe 31-103A3 de cette règle est modifiée : 
 
 1º par le remplacement, dans l’intitulé, de « (articles 2.2) » par « (article 2.2) »; 
 

2º par le remplacem ent, dans le prem ier paragraphe, des  mots « les dispenses  
d’inscription » par les m ots « dispenses d’inscription et les ob ligations continues des personnes 
inscrites ». 
 
66. L’Annexe B de cette règle est modifiée pa r le rem placement des mots « dispenses 
d’inscription » par les m ots « dispenses d’inscription et les ob ligations continues des personnes 
inscrites ». 
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67. La présente règle entre en vigueur le ( indiquer ici la date d’entrée en vigueur de la 
présente règle. 
 



MODIFICATION DE L’INSTRUCTION COMPLÉMENTAIRE RELATIVE À LA 
NORME CANADIENNE 31-103 SUR LES OBLIGATIONS ET DISPENSES 
D’INSCRIPTION  
 
 
1. L’Instruction complémentaire relative à la Norm e canadienne 31-103 sur  les obligations 
et dispenses d’inscription est modifiée par l’addition, à la fin de l’intitulé, des m ots « ET LES 
OBLIGATIONS CONTINUES DES PERSONNES INSCRITES ». 
 
2. L’article 1.1 de cette instruction complémentaire est modifié : 
 

1º par l’insertion, dans le prem ier paragraphe et après les m ots « d’inscription », des 
mots « et les obligations continues des personnes inscrites »; 

 
2° par le remplacement du dernier point de la première énumération par le suivant : 

 
  « • la législation en valeurs mobilières et sur les dérivés de leur territoire. »; 
 

3º par le rem placement de la phras e introductive so us l’intitu lé « Transmission de 
l’information et des avis » par la suivante : 

 
 « En vertu de l’article 1.3, les personne s inscrites doivent transmettre à leur 

autorité principale l’information et les avis p révus par la rè gle. Cette o bligation ne vise pas le s 
avis prévus aux articles suivants : ». 
 
3. L’article 1.2 de cette instruction complémentaire est modifié : 
 

1º par la suppression, dans la  phrase sous l’intitulé « Client autorisé », des mots 
« de la règle »; 
 

2º par le rem placement du dernie r paragraphe sous l’intitulé « Paragraphe o de la 
définition » par le suivant : 
 
 « La « valeur de réalisation » est habituellement le m ontant qui serait obtenu à la vente 
des actifs. La valeur attribuée aux actifs devrait correspondre raisonnablement à leur juste valeur 
estimative. ». 
 
4. L’article 1.3 de cette instruction complémentaire est modifié : 
 

1º par l’insertion de ce qui suit après la première énumération : 
 
  « La société inscrite est responsable de la conduite des personnes physiques dont 
elle parraine l’inscription. Elle a les obligations suivantes : 
 

• elle effectue un contrôle diligent avant de parrainer une personne physique 
qui doit s’inscrire afin d’agir pour son compte (voir les indications  supplémentaires à la partie 4 
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[Diligence raisonnable des sociétés] de l’In struction co mplémentaire relativ e à  la Norm e 
canadienne 33-109); 
 

• elle exerce, de façon co ntinue et effi cace, la surveillance et la supervis ion 
de ses personnes physiques inscrites (voir les in dications supplémentaires à l’article 11.1 de la  
présente instruction complémentaire); 
 

L’omission par la société inscrite de  prendre des m esures raisonnables pour 
s’acquitter de ces responsabilités peut compromettre son aptitude à demeurer inscrite. ». 

 
2º par le remplacem ent, dans l’avant- dernier paragrap he sous l’in titulé 

« L’obligation d’inscription », du mot « Celles » par les mots « À l’exception de la personne  
désignée responsable et du chef de la conformité, les personnes physiques »; 

 
3º par l’insertion, dans le pa ragraphe sous l’intitulé « Dispenses d’inscription », de 

la phrase suivante après la première phrase : 
 

« La législation en valeurs mobilières peut en contenir d’autres. »; 
 

4º par la suppression, dans l’avan t-dernier paragraphe de l’alinéa a sous l’in titulé 
« Exemples d’inscription en fonction de l’exercice de l’activité », des mots « de la règle »; 

 
5° par le rem placement, partou t où il se tro uve dans l’alin éa a sous l’in titulé 

« Évaluation de l’aptitude des personnes physiques à l’inscription », du mot « produits » par le 
mot « titres ». 
 
5. Cette instruction com plémentaire est m odifiée par l’addition, après l’article 1.3, du 
suivant : 
 
 « 1.4. Utilisation des IFRS pour établir la juste valeur des titres 
 
  Lorsque la règle prévoit l’établissem ent de la juste v aleur de titres, c elle-ci est 
établie conformément aux Normes internationales d’information financière (IFRS). Pour obtenir 
des indications sur l’utilis ation de la jus te va leur dans le s relevés de  com pte, se repor ter à  
l’article 14.14 de la présente instruction complémentaire. ». 

6. L’article 2.1 de cette inst ruction com plémentaire est m odifié par la suppression du 
paragraphe intitulé « Sociétés multiples ». 
 
7. L’article 2.2 de cette instruction complémentaire est modifié : 
 
 1º par l’insertion, avant le prem ier paragraphe, de l’intitulé « Conditions de la 
dispense »; 
 
 2º par la suppression, dans le premier paragraphe, des mots « de la règle »; 
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3º par le remplacem ent, dans le deuxièm e point de l’énu mération, des m ots 
« l’exercer » par les mots « exercer ces activités »; 
 
 4º par l’addition, après le dernier paragraphe, de ce qui suit : 
 
  « Limites quant au nombre de clients 
   
   Les articles 2.2 et 8.30 s’appliquent  de façon indépendante : les personnes 
physiques peuvent se prévaloir de la dispense prévue à l’articl e 2.2 lorsqu’elles ne sont pas 
inscrites da ns le te rritoire in téressé, m ême si leur société parra inante ne se préva ut pas de la  
dispense prévue à l’article 8.30 parce qu’elle y es t inscrite. Les limites établies s’appliquent par 
territoire. Par exemple, une société ayant recours à la dispense pourrait desservir dix clients dans 
chacun des territoires intéressé s où elle n’est pas inscrite . Une personne physique pourrait 
également avoir recours à la disp ense pour desservir cinq clients dans chacun des territoires où 
elle n’est pas inscrite.  
 

Les lim ites établies s’appliquent  à chaque personne physique. Par 
exemple, plusieurs personnes physiques à l’emploi  d’une société pourraient avoir chacune cinq 
clients dans le m ême territoire intéressé si la soc iété y était inscrite. Si u ne société inscrite dans 
un territoire intéressé dessert plus de dix clients par l’inte rmédiaire de personnes physiques 
inscrites, ses personnes physiques non inscrites peuvent tout de même se prévaloir de la dispense 
dans le territoire. Dans le cas où la société n’es t pas inscrite dans un territoire, elle ne peut 
excéder la limite de dix clients, et ce, pour l’ensemble de ses représentants. ». 
 
8. Cette instruction complémentaire est modifiée par l’addition, à la fi n du paragraphe sous 
l’intitulé « Section 1  Obligations de compétence générales », de ce qui suit : 

 
 « Certains titres, comme celui d’analyste financier agréé (CFA) et de gestionnaire 

de placements canadien (GPC), peuvent également être reconnus. L’autorité est ten ue d’évaluer 
l’aptitude à l’inscription de la personne physique et peut exercer un pouvoir discrétionnaire à cet 
égard. ». 

 
9. L’article 3.3 de cette in struction co mplémentaire est m odifié par le remplacem ent des  
paragraphes précéd ant l’intitulé « Expérience pertinente dans le secteur des valeurs 
mobilières » par les suivants : 

 
 « L’article 3.3 lim ite la durée de validité  des examens prescrits à la p artie 3. Les 

personnes physiques doivent avoir réussi les exam ens dans les 36 mois précédant leur dem ande 
d’inscription. Cette lim ite ne s’applique tout efois pas à la personne phy sique qui remplit l’une 
des conditions suivantes : 

 
• elle a été in scrite et est dem eurée active (c’est-à-dire qu’elle n’a pas fait 

l’objet d’une suspension) dans la m ême catégorie dans un territoire du Canada n’importe quand 
au cours de la période de 36 mois précédant sa demande;  
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• elle a acquis 12 m ois d’expér ience pertinente  en valeur s m obilières au 
cours de la période de 36 mois précédant sa demande; il n’est pas obligatoire que ces mois soient 
consécutifs ou cumulés auprès de la même société ou organisation; 

 
Ces délais ne s’appliquent pas aux pers onnes physiques qui possè dent le titre de 

CFA ou de GPC. 
 
Pour évaluer l’aptitude à l’inscription d’une personne physique, l’autorité peut 

tenir compte des éléments suivants : 
 
• la date à laquelle l’examen pertinent a été réussi; 
 
• le tem ps écoulé en tre toute s uspension de l’inscription et son 

rétablissement au cours de la période de 36 mois. 
 

On trouvera à la partie 6 de la présente instruction complémentaire des indications 
sur la signification des termes « suspension » et « rétablissement ». ». 

 
10. Cette instruction complémentaire est modifiée par l’addition, à la fi n du texte anglais du 
premier point de l’énum ération du paragraphe sous l’intitulé « Compétence des représentants 
de courtiers d’exercice restreint et de gestionnaires de portefeuilles d’exercice restreint », 
de « , and ». 

 
11. L’article 3.4 de cette instruction complémentaire est remplacé par le suivant : 

 
« 3.4. Compétence initiale et continue 

 
 Principe de compétence 
 

En vertu de l’article 3.4, les personne s physiques inscrites qui exercent une 
activité nécessitant l’inscription doivent posséder la scolarité, la formation et l’expérience qu’une 
personne raisonnable jugerait nécessaires pour l’exercer avec co mpétence et pour comprendre la 
structure, les caractéristiques et les risques de chaque titre qu’elles recommandent à un client. 
 

Les chefs de la conform ité qui exercen t une activ ité né cessitant l’in scription 
doivent aussi posséder la scolar ité, la form ation et l’expéri ence qu’une personne raisonnable 
jugerait nécessaires pour l’exercer avec compétence.  

 
Responsabilité de la société 

 
Les sociétés inscrites étan t responsables de vérifier la conformité des personnes 

physiques inscrites agissant pour leur com pte, elles doivent aussi vei ller à ce que celles-ci 
possèdent la compétence requise en tout tem ps. Dans le cas contraire, la société inscrite ne doit 
pas autoriser la personne physique qu’elle parraine à exercer l’activité visée. 
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Les sociétés  devraien t analyser tou s le s titres qu’elles recomm andent à leurs 
clients et form er leurs représentants inscrits sur ces titres de sort e qu’ils les connaissent 
suffisamment pour respecter l’obligation d’évaluer la convenance au client prévue à l’article 
13.3. De même, les personnes physiques inscrites de vraient avoir une excel lente compréhension 
des titres qu’elles recommandent à leurs clients. ». 

 
12. Le premier paragraphe des articles 3.11 et 3.12 de cette instruction complém entaire est 
modifié par la suppression des mots « de la règle ». 
 
13. Le premier paragraphe de l’article 3.16 de cette instruction complémentaire est remplacé 
par les suivants : 

 
« L’article 3.16 dispense les personnes physique s inscrites qui sont représentants de 

courtier d’un m embre de l’ OCRCVM ou de l’ACCFM de l’oblig ation d’évaluer la convenance 
au clien t et d’adres ser la m ise en garde c oncernant le recours à un e mprunt, car ses OAR ont  
leurs propres règles en la matière. 

 
Au Québec, ces obligations ne s’appliquent pa s aux représentants de courtiers en épargne 

collective si des dispositions équivalentes s’app liquent à ces représentant s de courtiers en vertu 
de la réglementation du Québec. ». 
 
14. Cette instruction complémentaire est modifiée par l’ insertion, après l’in titulé « PARTIE 
4 RESTRICTIONS CONCERNANT LES PERSONNES PHYSIQUES », de l’article 
suivant : 
 
 « 4.1. Restrictions concernant les personnes physiques agissant pour une autre 
société inscrite 
 
  Aucune personne physique ne peut s’in scrire comm e représen tant de courtier, 
représentant-conseil ou représentant-conseil adjoint auprès de plusieurs sociétés inscrites (même 
si elles sont m embres du m ême groupe). Nous  étudierons au cas par cas les dem andes de  
dispense des personnes physiques. Pour ce faire, nous exigerons des preuves de ce qui suit : 
 
  • il existe des raisons commerciales valables pour que la personne physique 
soit inscrite auprès de deux sociétés;  
 
  • la personne physique disposera de suffisa mment de temps pour servir 
adéquatement les deux sociétés; 
 
  • les sociétés parrainantes  du candida t ont dém ontré qu’elles sont dotées de 
politiques et de procédures pour traiter les confl its d’intérêts qui pourraient résulter de la double 
inscription; 
 
  • les sociétés parrainantes sont en mesure de faire face à ces conflits. 
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  Le fait d’être m embre du m ême groupe est l’un des facteurs que nous pourrions 
prendre en considération. 
 

En vertu de l’article 4.1, la personne physique inscrite ne doit pas agir comm e 
administrateur d’une autre sociét é inscrite qui n’est pas m embre du même groupe que sa société 
parrainante. On trouvera des indications supplémentaires sur les personnes physiques qui siègent 
à des conseils d’adm inistration à l’article 13.4 [Repérage et résolution des conflits d’intérêts] de 
la présente instruction complémentaire». 
 
15. Le premier paragraphe de l’article 4.2 de cette instruction complémentaire est modifié par 
la suppression des mots « de la règle ». 
 
16. La partie 5 de cette instruction complémentaire est modifiée : 
 

1°  par la suppression, dans le premier paragraphe, des mots « de la règle »; 
 
2° dans l’article 5.2 : 
 

a) par le remplacement, dans le prem ier paragraphe, des mots « le contrôle » 
par les mots « la surveillance »; 

 
b) par la suppression, dans le septième paragraphe, des mots « de la règle ». 

 
17. L’article 6.1 de cette instruction complémentaire est modifié : 
 

1º par la suppression, dans le premier paragraphe, des mots « de la règle »; 
 
2º par le rem placement, d ans le deuxièm e paragraphe, du m ot « cinq » p ar le m ot 

« sept »; 
 
3º par le remplacement des troisième et quatrième paragraphes par le suivant : 
 
 « La société doit déposer des renseignem ents supplémentaires sur la cessation de 

relation conformément à la partie 5 du form ulaire prévu à l’Annexe 33 -109A1 (sauf en cas de 
décès de la personne ph ysique) au plus tard 30  jours après la date de cessation de la relation.  
L’autorité s’en sert pour établir si la conduite de la personn e physique pourrait remettre en cause 
son aptitude à demeurer inscrite. En vertu de la Norme canadienne 33-109, la société est tenue de 
communiquer ces renseignements à la personne physique qui les demande. »; 

 
4º par l’insertion, dans le texte anglai s du prem ier point de l’énum ération sous 

l’intitulé « Suspension automatique », du mot « a » après le mot « have ». 
 
18. Le premier paragraphe de l’article 6.6 de cette instruction complémentaire est modifié par 
la suppression des mots « de la règle ». 
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19. L’article 7.1 de cette ins truction complémentaire est m odifié par la suppression, dans le 
premier par agraphe sou s l’in titulé « Courtier sur le marché dispensé », des mots « de la 
règle ». 
 
20. L’article 7.2 de cette instruction complémentaire est modifié : 
 
 1º par la suppression, dans le premier paragraphe, des mots « de la règle »; 
 
 2º par le rem placement du dernier p aragraphe s ous l’in titulé « Gestionnaire de 
portefeuille d’exercice restreint » par le suivant : 
 
  « L’autorité assortit l’inscription du gestionnaire de po rtefeuille d ’exercice 
restreint de conditions qui lim itent son activité. Par exem ple, celui-ci pourrait voir son activité 
limitée à celle de conseiller dans un secteur précis, comme le secteur pétrolier et gazier. ». 
 
21. Les articles 8.5 et 8.6 de cette instructi on com plémentaire sont remplacés par les 
suivants : 
 
 « 8.5. Opération visée effectuée avec un courtier inscrit ou par son entremise 
  

L’article 8.5 prévoit une dispense de l’ob ligation d’inscription à titre de courtier 
dans le cas des opérations visées suivantes : 

 
 • celles qui s ont effectuées seulem ent par l’entrem ise d’un courtier dûment 

inscrit; 
 
 • celles qui s ont effectuées avec un courtier dûm ent in scrit qui ach ète les 

titres pour son propre compte. 
 

Cette dispense est ouverte dans le cas  d’une opération visée effectuée par 
l’entremise d’un courtier inscrit sans activité de courtier par un tiers non inscrit ou non dispensé 
de l’inscription. C’est généralem ent le cas, pa r exemple, lorsqu’une personne physique effectue  
des opérations dans son com pte, ou qu’une sociét é émet ses propres titres, par l’en tremise d’un 
courtier en placement. Cette dispense n’est pas ouverte à une personne qui exerce des activités de 
courtage pour lesquelles elle n’est pas inscrite ou dispensée de l’inscription, puis fait exécuter les 
opérations visées résultant de ces activités par un courtier inscrit. 

 
 Ordres de « jitney » transfrontaliers 
 
  Sous le régim e de la dispense, toute opération visée dans le territoire int éressé 
sont effectuées avec un courtier inscrit de ce te rritoire ou par son entrem ise. Sur ce fondem ent, 
l’exécution d’une opération visée effectuée avec un courtier dûm ent inscrit ou par son entrem ise 
dans un territoire intéressé du Canada par un c ourtier s itué d ans u n autr e terr itoire s erait 
admissible à la dispense prévue à l’article 8.5. Cependant, si le courtier de l’autre territoire 
exerce d’autres activités de courtage dans le territoire intéressé en lie n avec l’opération, celle-ci 
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n’est plus une opération visée effectuée seulem ent avec un courtier in scrit ou par son entrem ise 
et n’est plus admissible à la dispense.  
 
  Une opération visée n ’est pas effectuée seulement par l’entrem ise d’un courtier 
inscrit si le courtier de l’autre territoire (ou son client) interagit directement avec l’acheteur dans 
le territoire intéressé. Dans le cas, par exemple, où un courtier des États-Unis qui n’est pas inscrit 
en Alberta communique avec un  acheteur éven tuel de  ce te rritoire en vue de faire du 
démarchage, l’opération visée n’est pas adm issible à cette d ispense. Le courtier d es États-Unis 
devrait plutôt solliciter l’achat  en comm uniquant avec un courtier ins crit en Alberta et faire en 
sorte que ce dernier entre en contact avec des acheteurs éventuels en Alberta. 
 
 Administrateur de plan 
 
  L’adm inistrateur d’un plan peut se prévaloir de la di spense prévue à l’article 8.5 
lorsque son activ ité consiste à trans mettre à des  courtiers des ordres de ve nte visant des actions 
d’un émetteur détenues par des par ticipants au plan. L’article 8.16 [ Administrateur de plan] vise 
notamment l’activité de l’administrateur de plan qui consiste à recevoir des ordres de vente de la 
part de participants au plan.  
 
 « 8.6. Opérations visées sur des titres d’un fonds d’investissement faites par un 
conseiller dans un compte géré  
 
  Les conseillers inscrits créent et utilisent souvent des fonds d’investissement afin 
de placer les fonds de leurs clie nts de façon efficiente . En ém ettant des parts de ces fonds aux 
clients détenant auprès d’eux un compte géré, ils exercent l’activité de c ourtier. Sous le régim e 
de la dispense prévue à l’article 8.6, le conse iller inscrit n’est pas tenu de s’inscrire comme  
courtier à l’égard d’une opération visée sur des  titres d’un fonds d’investis sement lorsque son t 
réunies les conditions suivantes : 
 
  • le conseiller est, à l’ égard du fond, à la fois consei ller et gestionnaire de 
fonds d’investissement; 
 
  • le conseiller place les titres du f onds seulement dans les co mptes gérés de  
ses clients. 
 

La dispense est égalem ent ouverte à ceux qui  peuvent se prévaloir de la dispense 
en faveur des conseillers internationaux, prévue à l’article 8.26. 
  

Le paragraphe 2 de l’article 8.6 limite la dispense aux comptes gérés légitimes. La 
dispense n’est pas conçue pour perm ettre aux cons eillers de placer au détail les parts de leurs 
fonds d’investissement. ». 
 
22. Cette instruction com plémentaire est m odifiée par l’insertion, ap rès l’article 8.6, du 
suivant : 
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« 8.18.  Courtier international 
 
Principe général 
 
 Cette dispense perm et aux courtiers étrangers  de fournir des servi ces limités aux clients 

autorisés canadiens sans avoir à s’inscrire au  Canada. Les courtiers étrangers qui souhaitent 
obtenir un accès plus large aux in vestisseurs canad iens doivent s’ins crire dans la catégorie  
pertinente. 

 
Société également inscrite afin d’exercer d’autres activités au Canada 
 
 Lorsqu’une personne se prévaut de la dispense d’inscription prévue à l’article 8.18 

en vue d’effectuer des opérations visées avec des clients autorisés mais est inscrite afin d’exercer 
d’autres activités au Canada, les obligations prévues par la règle qui sont applicables aux 
activités né cessitant l’ inscription ne s’appliquent pas aux activité s visées par la d ispense. Par 
exemple, une société étrangère qui est inscrite à tit re de gestionnaire de portefeuille et effectue 
également des opérations visées désignées par la dispense est tenue de donner à ses clients l’avis 
prévu à l’article 14.5 et, comme tous les gestionna ires de portefeuille, de leur transm ettre un 
relevé de com pte. Elle n’est toutefois pas te nue de tran smettre ces docum ents aux clients  
autorisés po ur le  com pte desque ls elle  ef fectue des opérations visées en  vertu de la dispense 
visant les courtiers internationaux tant qu’elle se conforme aux conditions de l’article 8.18. 

 
Avis  
 
 La société q ui se p révaut de la dispense  dans plus d’un territoire doit fournir un 

avis initia l en déposant le f ormulaire prévu à  l’ Annexe 31-103A2, Acte d’acceptation de 
compétence et de désignation d’un mandataire aux fins de signification auprès de l’autorité de 
chacun des terr itoires dans lesque ls elle se p révaut de la dispense. En cas de changem ent dans  
l’information donnée dans le form ulaire, la société doit la m ettre à jour en déposant un nouveau 
formulaire auprès des autorités concernées. 

 
La société doit déposer tous les ans un avis auprès de chaque autorité tant qu’elle 

continue de se prévaloir de la dispense. Le paragraphe 5 de l’ar ticle 8.18 ne prévoit pas la form e 
que doit prendre l’avis transmis annuellem ent, de sorte qu’ un courriel ou une lettre sera 
acceptable. 

 
En Ontario, l’obligation de transm ission d’un avis annuel prévue au paragraphe 5 

est satisfaite par le respect des obligations en matière de dépôt et de paiem ent des droits prévues  
par le Rule 13-502 Fees de la Comm ission des valeurs m obilières de l’Ontario  applicables aux 
courtiers internationaux dispensés. ». 

 
23. Le premier paragraphe de l’article 8.19 de cette instruction com plémentaire est m odifié 
par la suppression des mots « de la règle ». 
 
24.  Le premier paragraphe de l’article 8.25 de cette instruction com plémentaire est m odifié 
par la suppression des mots « de la règle ». 
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25. Cette instruction com plémentaire est m odifiée par l’insertion, après l’article 8.25, du 
suivant : 
 
  « 8.26.  Conseiller international 
 
   Cette dispense permet aux conseillers étrangers de fournir des services 
limités aux  clients  au torisés can adiens s ans a voir à s ’inscrire au Ca nada. Les conseillers 
étrangers qui souhaitent obtenir un accès plus large aux investisseurs canadiens doivent s’inscrire 
dans la catégorie pertinente. 
 
  Conseils sur des titres canadiens à titre accessoire  
   
   Le conseiller international qui se  prévaut de la dispense prévue à  
l’article 8.26 peut fournir des conseils au Canada sur des titres étrangers sans avoir à s’inscrire. Il 
peut également fournir des conseils au Canada su r des titre s d’émetteurs canadiens s’il le f ait à 
titre accessoire par rapport aux conseils sur les titres étrangers. Cependant, il ne s’agit pas d’une 
exclusion faisant en sorte qu’une pa rtie du portefeuille d’un client autorisé puisse être constituée 
de titres can adiens cho isis par le co nseiller inte rnational sans restric tion. Tout conseil relatif à 
des titres canadiens do it être lié d irectement à l’activité de conseil sur des titres étrangers. Par 
exemple, un conseiller international peut r ecommander un fonds d’i nvestissement étranger 
détenant essentiellem ent des titres étrangers, mais  auss i ce rtains titr es canadiens, et respecter 
quand même les conditions de la dispense. 
 
  Chiffre d’affaires tiré des activités exercées au Canada 
 
   Le conseiller international n’est autorisé à ex ercer son activité au  Canada 
que jusqu’à concurrence du chi ffre d’af faires prévu.  Dans le  ca lcul exigé  à  l’ alinéa d du 
paragraphe 4 de l’article 8.26, il faut inclure le chiffre d’affaires total tiré des activités de gestion 
de portefeuille exercées au Canada, ce qui compre nd tout arrangem ent relatif à des  services de 
sous-conseil. Cependant, le calcul  du chiffre d’affaires brut cons olidé tota l tiré d es activité s 
exercées au Canada n’inclut pas le chiffre d’affaires brut des membres du même groupe qui sont 
inscrits dans un te rritoire du Cana da. Le cons eiller international n’est pas te nu de surveiller en 
permanence le chiffre d’affaires réalisé au Canada . L’admissibilité à la dispense es t évaluée en  
fonction du chiffre d’affaires de fin d’exercice. Le seuil de 10 % prévu à l’alinéa d du paragraphe 
4 de l’article 8.26 est établi en se fondant sur le chiffre d’affaires de la société et des membres du 
même groupe qu’elle « au cours du dernier exercice ». 
 



 11

Avis 
 

   La société qui se prév aut de la dispense dans plus d’un territoire doit 
transmettre un avis initial en d éposant le for mulaire prévu à l’ Annexe 31-103A2, Acte 
d’acceptation de compétence et de désignation d’un mandataire aux fins de signification auprès 
de l’autorité de chacun des territo ires dans lesq uels e lle se  prév aut de la dispense. En cas de 
changement dans l’inform ation donnée dans le fo rmulaire, la société doit la m ettre à jour en 
déposant un nouveau formulaire auprès des autorités concernées. 
 

La société doit déposer tous les ans un av is auprès de chaqu e autorité tant 
qu’elle continue de se prévaloir de la dispense. Le paragraphe 5 de l’article 8.26 ne prévoit pas la 
forme que doit prendre l’avis transmis annuellem ent, de sorte qu’un courriel  ou une lettre sera 
acceptable. 
 

En Ontario, l’obligation de transm ission d’un avis annuel prévue au 
paragraphe 5 est satisfaite par le respect des obligations en m atière de dépôt et de paiem ent des 
droits prévues par le Rule 13-502 Fees de  la  Commission des va leurs mobilièr es de l’Ontar io 
applicables aux sociétés internationales dispensées. ». 
 
26. L’article 8.28 de cette instruction complémentaire est modifié par la suppression des mots 
« de  la règle ». 
 
27. L’article 8.30 de cette instruction complémentaire est modifié : 
 
 1º par la suppression, dans le premier paragraphe, des mots « de la règle »; 
 
 2° par le remplacement de l’avant-dernier point du texte anglais de l’énumération par 
le suivant : 

 
« • it complies with Par t 13 [Dealing with clients – individuals and firms and 

14 Handling client accounts – firms], and »; 
 

3º par l’addition, après le dernier paragraphe, du suivant : 
 
 « On trouvera à l’article 2.2 de la pr ésente instruction com plémentaire des 

indications sur la dispense fondée sur la mobilité des clients ouverte aux personnes physiques. ». 
 

28. Cette instruction com plémentaire est m odifiée par l’insertion, ap rès l’intitulé de 
l’article 9.3, du suivant : 
 
 « 9.4. Dispenses de certaines obligations pour les membres de l’ACCFM ». 
 
29. Le premier paragraphe de l’article 9.3 de ce tte instruction com plémentaire est remplacé 
par le suivant : 
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 « Les articles 9.3 et 9.4 dispensent de l’appl ication de certaines ob ligations les courtiers 
en placement qui sont mem bres de l’OCRCVM, le s courtiers en épargne collectiv e membres de 
l’ACCFM et, au Québec, les courtiers en épargne collective s’ils sont assujettis à des dispositions 
équivalentes en vertu de la réglementation du Québec. Toutefois, ces articles ne dispensent pas le 
membre d’un OAR qui est inscrit dans une autre cat égorie des obligations liées à son inscription 
dans cette autre catégorie. ». 
 
30. L’article 10.1 de cette instruction complémentaire est modifié par la suppression des mots 
« de la règle ». 
 
31. L’article 10.2 de cette instruction complémentaire est modifié par la suppression des mots 
« de la règle ». 
 
32. L’article 10.3 de cette instruction complém entaire est modifié par la suppression, dans le 
premier paragraphe, des mots « de la règle ». 
 
33. L’article 10.6 de cette instruction com plémentaire est m odifié par le remplacem ent du 
premier paragraphe par le suivant : 
 

« En vertu des articles 10.5 et 10.6, la soci été dont l’inscripti on est suspendue en 
application de la pa rtie 10 et qui n’a pas été rétablie voit s on inscription radiée d’office au 
deuxième anniversaire de la su spension, sauf si une instance re lative à cette personne, ou une  
procédure la concernant, est introduite, auquel cas la suspension se poursuit. ». 
 
34. L’article 11.1 de cette instruction complémentaire est modifié : 
 
 1º sous l’intitulé « Principes généraux » : 
 

a) par la suppression, dans le premier paragraphe, des mots « de la règle »; 
 
b) par le rem placement, dans le texte anglais  du deuxièm e point de 

l’énumération du premier paragraphe, des mots « business risks » par les mots « risks associated 
with the firm’s business »; 

 
c) par le remplacem ent des deux ième et trois ième parag raphes p ar les 

suivants : 
 

« Il est essentiel que la société inscrite se dote d’un système de conformité 
efficace pour dem eurer apte à l’inscription.  En  effet, un tel systèm e fournit l’assurance 
raisonnable que la société respecte et contin uera de res pecter tou tes les  dispo sitions de la 
législation en valeurs mobilières et les règles des OAR qui sont a pplicables, et qu’elle gère les 
risques conformément a ux pratiques professionn elles prudentes. Le systèm e devrait com porter 
des contrôles internes et des sy stèmes de surv eillance raisonnablement susceptibles de détecter 
les problèmes de non-confor mité à un stade pr écoce ainsi que des systèm es de supervision 
permettant à la société de redresser rapidement toute conduite non conforme. 
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Les responsabilités de la personne désignée responsable sont prévues à  
l’article 5.1 et celles du chef de la  conformité, à l’article 5.2. Toutef ois, la conformité ne relève 
pas seulem ent d’une personne physique en partic ulier ou du service de la conform ité d’une 
société, mais est plutôt la respons abilité de tous au  sein de la société et fait partie in tégrante de 
ses activités. Tous les interven ants de la socié té, y com pris les adm inistrateurs, les associés, les 
membres de la direction, les salariés et les m andataires, qu’ils soient inscrits ou non, devraient 
comprendre les normes de conduite applicables à leur rôle respectif.  

 
Le fait qu’il existe une personne désignée responsable  et un chef de la 

conformité ainsi que, dans les gr andes sociétés, un groupe de contrô le de la conform ité et des 
responsables de la supervision n’exempte personne  de l’obligation de signaler et de résoudre les 
problèmes de conform ité. Le systèm e de confor mité devrait désigner les suppléants chargés 
d’agir en l’absence de la personne désignée responsable ou du chef de la conformité. »; 

 
 2º sous l’intitulé « Éléments d’un système de conformité efficace » : 

 
a) par le remplacement du premier paragraphe par le suivant : 
 
 « Les politiques et les pr océdures sont essentielles mais ne constituent pas 

en soi un s ystème de confor mité acceptable.  Un systèm e efficace co mprend égalem ent des 
contrôles internes, une surveillance quotidienne et systémique et des éléments de supervision. »; 
 
  b) par le rem placement du paragraphe sous l’intitu lé « Les contrôles 
internes » par le suivant : 
 
   « Les contrôles internes sont un élém ent important du systèm e de 
conformité. Ils devraient atténuer le s risques et p rotéger les actifs de  la société et des clients. Ils 
devraient permettre à la socié té de vérifier si e lle respecte la législation en valeurs mobilières et 
de gérer les risques auxquels se s activités sont expos ées, notamment les risques découlant de ce 
qui suit : 
 

• la protection des actifs du client et de la société; 
 

• l’exactitude de la tenue des dossiers; 
 
   • les activités de négociation, y compris les opérations à titre 
personnel et pour compte propre; 
 
   • les conflits d’intérêts; 
 
   • le blanchiment d’argent; 
 
   • les interruptions d’activité; 
 
   • les stratégies de couverture; 
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• les pratiques publicitaires et commerciales; 
 
• la viabilité financière globale de la société. »; 

 
  c) par le remplacement de l’intitulé « La supervision » par « La surveillance 
et la supervision » ; 
 

d) sous l’intitulé « La supervision » : 
 

i) par le remplacement du paragraphe par le suivant : 
 
   « La surveillance et la su pervision sont des éléments essentiels du système 
de conformité de la société. Elles consistent en la surveillance et la supervision quotidiennes et la 
surveillance systémique globale. »; 
 
   ii) par le remplacement de l’alinéa a par le suivant : 
 

« a) La surveillance et la supervision quotidiennes 
 

     À notre avis, un systèm e de surveillance et de supervision 
efficace permet : 
 
     • de dépister les cas de non-confor mité ou les 
faiblesses des contrôles internes pouvant entraîner la non-conformité; 
 
     • de rapporter les cas de non-confor mité ou les 
faiblesses des contrôles internes à la direction ou à d’autres personnes physiques ayant le pouvoir 
de prendre des mesures correctrices; 
 
     • de prendre des mesures correctrices; 
 
     • de réduire le risque de non-conform ité dans les 
secteurs clés des activités de la société. 
 
     À notre avis, la surveillance et la supervision quotidiennes 
devraient comporter notamment : 
 
     • l’approbation des documents relatifs aux nouveaux 
comptes; 
 
     • l’examen et, dans certains cas, l’approbation des 
opérations; 
 
     • l’approbation des documents publicitaires; 
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     • la prévention de l’utilisation ou de la divulgation 
abusives d’information privée. 
 

La société peut utiliser une méthode de surveillance axée 
sur le risque, comme la vérification d’un échantillon approprié d’opérations. 
 

La direction de la société est responsable de l’aspect 
supervision de la correction de s cas de non-conf ormité ou des fa iblesses des contrôles internes. 
Toutefois, la société peut, à sa discrétion, confér er l’autorité de supervision au chef de l a 
conformité, bien que cette autorité ne soit pas un élément obligatoire du rôle de ce dernier. 

 
     Quiconque supervise les personnes physiques inscrites a la 
responsabilité, pour le com pte de  la société, de pr endre toutes les m esures raisonnables pour 
veiller à ce que chacune d’elles : 
 

• agisse avec honnêteté, bonne foi et loyauté avec les 
clients; 

• se conforme à la législation en valeurs mobilières; 
• se conforme aux politiques et procédures de la 

société; 
• maintienne un niveau de compétence approprié. »; 

 
   iii) dans l’alinéa b : 
 
    A) par le re mplacement, dans l’in titulé, d es m ots « Le 
contrôle » par les mots « La surveillance »; 
 
    B) par le rem placement, dans la phrase introductiv e, des m ots 
« Le contrôle » par les mots « La surveillance »; 

 
C) par le rem placement du prem ier point de l’énu mération du 

premier paragraphe par le suivant : 
 

« • la supervision quotidienne soit raisonnablem ent 
efficace pou r dép ister les cas  de no n-conformité et  le s faib lesses des  contrôles internes et les  
corriger rapidement; »; 

 
e) par le remplacement, dans le deuxième point de l’énumération de l’alinéa c 

sous l’intitulé « Éléments particuliers », du mot « contrôler » par le mot « surveiller ». 
 

35. L’article 11.2 de cette instruction complémentaire est remplacé par le suivant : 
 
 « 11.2.  Nomination de la personne désignée responsable  
  

Le paragraphe 1 de l’article 11.2 pré voit que les sociétés inscrites doivent 
nommer une personne physique comme personne dé signée responsable. Elles devraient veiller à 
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ce que cette personne comprenne et puisse exécuter les obligations incombant à cette fonction en 
vertu de l’article 5.1. La personne désignée responsable doit être : 
 
  • soit le chef de la dir ection de la société inscrite ou, si la sociét é n’a pas de 
chef de la direction, la personne  physique exerçant des fonctions analogues, à savoir le décideur 
qui occupe le poste le plus élevé dans la société et peut po rter le titre d ’associé directeur ou d e 
président, par exemple; 
 
  • soit son propriétaire unique; 
 
  • soit le dirigeant responsable d’une de ses divisions qui  exerce toutes les 
activités nécessitant l’ inscription, si la so ciété exerce d’autres  activités commerciales 
importantes, comme l’assurance, dans différentes divisions. Cette personne ne peut être choisie 
si la société a comme entreprise principale l’exercice de l’activité de courtier ou de conseiller en 
valeurs m obilières et n’exerce en outre que des activités non si gnificatives dans d’autre s 
divisions. Dans un tel cas, la pe rsonne désignée responsable doit être le chef de  la conformité ou 
l’équivalent. 
 
  Pour désigner quelqu’un d’autre à titr e de personne désignée responsable, il faut 
obtenir une dispense. Étant donné que l’article 11.2 vi se à faire en sorte que la responsabilité du 
système de conformité soit assumée par le plus haut dirigeant de la société, cette dispense ne sera 
accordée que très rarement. 
 
  Nous notons que, dans les organisations  de plus grande taille, la personne 
désignée responsable est parfois a ppuyée par un dirigeant qui est char gé de la surveillance de la 
conformité et occupe au sein de l’organisation un poste plus él evé q ue ce lui de chef de la 
conformité. Nous ne sommes pas c ontre un tel arrangement, pourvu qu’il soit entendu que cela 
ne dim inue d’aucune façon le s responsabilités réglem entaires de la personne désignée 
responsable.  
 
  Si la perso nne désignée responsab le ne rem plit plus ces conditions et que la 
société inscrite ne peu t nommer de successeur  à cette fonction, la so ciété devrait aviser  
rapidement l’autorité des m esures prises pour  nommer une autre personn e désignée responsable 
qui les remplisse. ». 
 
36. L’article 11.3 de cette in struction complémentaire est modifié par la suppression, partout 
où ils se trouvent, des mots « de la règle ». 
 
37. Le premier paragraphe de l’article 11.5 de cette instruction com plémentaire est m odifié 
par la suppression des mots « de la règle ». 
 
38. L’article 11.6 de cette instruction complémentaire est modifié par la suppression des mots 
« de la règle ». 
 
39. Le premier paragraphe de l’article 11.8 de cette instruction com plémentaire est m odifié 
par la suppression des mots « de la règle ». 
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40. Le premier paragraphe de l’article 11.9 de cette instruction com plémentaire est m odifié 
par la suppression des mots « de la règle ». 
 
41. Le premier paragraphe de l’article 11.10 de cette instruction complémentaire est modifié 
par la suppression des mots « de la règle ». 
 
42. L’article 12.1 de cette instruction complémentaire est modifié : 
 
 1º par la suppression, dans le premier paragraphe, des mots « de la règle »; 
 

2º par l’insertion, après le deuxième paragraphe, des suivants : 
 
  « Sauf indication contraire dans la rè gle, les sociétés m embres de l’OCRCVM et 
de l’ACCFM qui sont aussi inscrites dans une catégorie pour laquelle l’adhésion à un OAR n’est 
pas exigée dem eurent tenues de se conform er aux obligations de dépôt de l’infor mation 
financière prévues à la partie 12 [ Situation financière], m ême si elles ne se p révalent pas  des  
dispenses prévues aux article 9.3 et 9.4. 
 

Par exem ple, la société m embre d’un OAR qui est gestionnaire de fonds  
d’investissement doit déclarer chaque trimestre tout ajustement de la valeur liquidative afin de se 
conformer aux obligations qui lui incombent à ce titre, même si son OAR n’a pas de règles en ce 
sens. On se reportera aux artic les 12.12 et 12.14 pour connaître les obligati ons de transm ission 
des docum ents relatifs au calcul du fonds de roulement par les m embres d’un OAR qui sont 
inscrits dans plusieurs catégories. »; 
 
 3º sous l’intitulé « Limites de la garantie » : 
 

a) par le remplacement du premier paragraphe par les suivants : 
 
   « Les personnes inscrites doivent m aintenir un cautionnem ent ou une 
assurance qui prévoit une « double limite d’indemnité globale » ou le « rétablissement intégral 
de la couverture » (c’est-à-dire une assurance sans plafond de garantie). Selon les dispositions en 
matière d’as surance, la société inscrite doi t « maintenir » un cautionn ement ou une assurance 
pour les montants prévus. Nous ne nous attendons pas à ce que le calcul diffère de façon 
importante d’un jour à l’autre. S’ il se produit un changem ent i mportant dans sa situation, la  
société devrait en évaluer les répercussions possibles sur sa capacité  à satisfaire à ses obligations 
d’assurance. 
 

La plupart des polices offertes par les assureurs prévoient un plafond de 
garantie limitant l’indemnité par perte et le nombre ou la valeur des pertes pendant la durée de la 
garantie. »; 

 
b) par l’addition, à la fin de l’article, de ce qui suit : 
 
 « Obligations d’assurance non cumulatives 
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    Les obligations d’assurance ne sont pas cumulatives. La couverture 
d’assurance de la société qui est inscrite dans le s catégories de gestionnaire de portef euille et de 
gestionnaire de fonds d’investi ssement doit être établie en fonc tion des valeurs les plus élevées  
prévues pour l’une ou l’autre de ce s catégories d’inscription. Même si e lle est insc rite dans ces 
deux catégories, la société ne d evrait inclure, dans le calcul de son obligation d’assurance à titre 
de gestionnaire de fonds d’inves tissement en vertu du paragraphe 2 de l’article 12.5,  que le total 
des actifs gérés par ses propres fonds d’investissement. En effet, la personne inscrite n’agit à titre 
de gestionnaire de fonds d’investissement qu’auprès de ses propres fonds d’investissement. ». 

 
43. L’article 12.14 de cette instruction complémentaire est modifié : 
 
 1º par la suppression, dans le premier paragraphe, des mots « de la règle »; 
 
 2º par l’insertion, dans le dernier paragraphe, de « , Correcting Portfolio NAV Errors 
(en anglais seulement), » après les mots « Bulletin nº 22 ». 
 
44. L’article 13.2 de cette instruction complémentaire est modifié : 
 
 1º par la suppression, dans le premier paragraphe, des mots « de la règle »; 
 
 2º par l’insertion, après le dern ier paragraphe sous l’intitulé « Identification des 
initiés », des paragraphes suivants : 
 
  « Vous n’avez pas à vérifier  si vo tre client es t initié lorsque les s eules catégories 
dans lesquelles la personne phys ique ou la société est inscrite sont une com binaison de celles 
visées aux alinéas a à c du paragraphe 7 de l’article 13.2. La société inscrite qui se prévaut de la 
dispense ou la personne physique  inscrite afin d’agir pour s on com pte doit tenir com pte des  
renseignements dont elle pourrait avoir connaissance au sujet d’opérations d’initiés.  
 
  En outre, m algré la dispense prévue  au paragraphe 7 de l’article 13.2, nous  
invitons les sociétés qui vendent  des fonds en gestion comm une à forte concentration de vérifier 
si le client est initié à l’égard de l’émetteur de titres détenus par le fonds. 
 

Cette dispense ne m odifie pas les responsabil ités de l’initié en ce qui a trait à ses  
déclarations et à sa conduite. ». 
 
45. L’article 13.3 de cette instruction com plémentaire est m odifié par le remplacem ent des 
trois premiers paragraphes par les suivants : 
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 « Obligation de convenance au client 
 
  En vertu du paragraphe 1 de l’arti cle 13.3, la personne inscrite est tenue de 
prendre des mesures raisonnables pour s’assurer qu’une opération convient au client avant de lui 
faire une recommandation ou d’accepter ses in structions. Afin de re mplir cette obligation, la 
personne inscrite devrait connaître à fond tous le s titres qu’elle négocie pour le com pte du client 
ou lui recommande. C’est ce qu’on appelle aussi l’obligation de connaissance du produit.  
 

La personne inscrite devrait con naître chaq ue titre suffisamm ent pour le 
comprendre et expliquer au clie nt les risques qu’il com porte, ses caractéristiques principales  
ainsi que les frais in itiaux et perm anents qui s’ y rattachent. Le fait que des rep résentants aient 
obtenu l’approbation de la société inscrite pour vendre un produit ne signifie pas que celui-ci 
conviendra aux clients. Les personnes physiques in scrites doivent toujours établir la convenance 
de chaque opération pour chaque client. 
 
  Les personnes inscrites doivent également connaître et respecter les conditions des 
dispenses invoquées pour vendre ou placer des titres. ». 
 
46. L’article 13.4 de cette instruction complémentaire est modifié : 
 
 1º par la suppression, dans le premier paragraphe, des mots « de la règle »; 
 
 2º par le remplacement, sous l’in titulé « La déclaration des conflits d’intérêts », du 
deuxième paragraphe de l’alinéa b par le suivant : 
 
  « Par exem ple, si une personne phys ique recommande un ti tre qu’elle possède, 
cela pourrait constituer u n conflit d’ intérêts important devant être déclaré au clien t au plus tard 
lorsqu’elle lui fait la recommandation. »; 

 
3° par le rem placement, dans dernie r paragraphe s ous l’in titulé « Relation avec les 

émetteurs reliés et les émetteurs associés », des mots « et membres du même groupe qu’elles » 
par les mots « gérés par des membres du même groupe qu’elles »; 
 
 4º sous l’intitulé « Personnes physiques membres d’un conseil d’administration » : 
 

a) par le remplacement du premier paragraphe par ce qui suit : 
 
   « a) Membre du conseil d’administration d’une autre société inscrite 
 
    En vertu de l’article 4.1, la pe rsonne physique inscrite ne peut agir 
comme administrateur d’une autre société inscrite qui n’est pa s membre du même groupe que sa  
société parrainante. 
 
   b) Membre du conseil d’administration d’une personne non inscrite 
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    L’article 4.1 ne s’applique pas à la personne physique inscrite qui 
agit comme adm inistrateur d ’une société n on in scrite. Toutefois, des conflits d’ intérêts 
importants peuvent survenir lorsqu’une pers onne physique inscrite siège à un conseil 
d’administration. Par exem ple, ses obligations fi duciaires envers la personne m orale pourraient 
être incompatibles avec celles qu’il a envers une société inscrite ou un client, elle pourrait entrer  
en possession d’inform ation privilégiée ou le tem ps qu’elle c onsacre à ses fonctions 
d’administrateur pourrait empiéter sur ses fonctions de représentant. »; 
 

b) par l’insertion, dans le dernier para graphe, des m ots « à s’inscrire ou » 
après les mots « conseil d’administration ». 
 
47. L’article 13.5 de cette instruction complémentaire est modifié : 
 
 1º par le remplacement du premier paragraphe par le suivant : 
 
  « En vertu de l’article 1 3.5, il est interdit aux conseiller s inscrits et aux courtiers 
inscrits m embres de l’ OCRCVM qui exerc ent des activités de conse il de ré aliser cer taines 
opérations dans les portefeuilles de placement qu’ils gèrent pour des clients en vertu d’un mandat 
discrétionnaire lorsque leur relation peut donner lieu à un conflit d’intérêts ou à une apparence de 
conflit d’intérêts. Les o pérations interdites comprennent les  opérations ef fectuées sur des titres  
sur lesquels une personne respons able ou une personne ayant des liens avec elle peut avoir un 
droit ou exercer une influence ou un contrôle. »; 
 
 2º par le rem placement du prem ier paragraphe sous l’intitulé « Information à 
fournir lorsque la personne responsable est un associé, un administrateur ou un dirigeant 
de l’émetteur » par le suivant : 
 
  « L’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 13.5 inte rdit au conseiller inscrit et au 
courtier inscrit me mbres de l’OCRCVM qui exercent des activ ités de conseil d’acheter, pour le 
compte géré d’un client, des titres d’un émetteur dont une personne responsable ou une personne 
ayant des liens avec elle est associé, dirigeant ou administrateur. L’interdiction ne s’applique pas 
si le conflit est déclaré au client et que son consentement écrit est obtenu avant l’achat. ». 
 
48. L’article 13.6 de cette instruction complémentaire est modifié : 
 
 1º par la suppression, dans le premier paragraphe, des mots « de la règle »; 
 
 2º par l’insertion, dans le deuxième point de l’énumération sous l’intitulé « Section 3  
Ententes d’indication de clients », des mots « au contrat écrit » après le mot « parties »; 
 
 3º par l’insertion, après l’énumération, du paragraphe suivant : 
 
  « Les sociétés inscrites ont la respo nsabilité de surveille r et de superviser toutes 
leurs ententes d’indication de clients de façon à ce que celles-ci soient conformes aux obligations 
prévues pa r la règ le et les lo is en  valeurs m obilières ap plicables, e t le dem eurent tan t qu e 
l’entente reste en vigueur. ». 
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49. L’article 13.7 de cette instruction complémentaire est modifié par la suppression des mots 
« de la règle  ». 
 
50. L’article 13.8 de cette instruction complémentaire est modifié : 
 
 1º par le remplacement du premier paragraphe par le suivant : 
 
  « L’article 13.8 oblige les parties à une entente d’indication de clients à en stipuler 
les modalités dans un contrat écrit. Cette obligation vise à ce que les rôles et les res ponsabilités 
de chaque partie soient énoncés clairem ent. Les sociétés inscrites qui sont parties à d es ententes 
d’indication de clients doivent également consigner les commissions d’indication de clients dans 
leurs dossiers. Les paiem ents ne doivent pas néce ssairement être effectués par l’entremise d’une 
société inscrite, m ais un registre de tous les paiements relatifs aux co mmissions d’indication de 
clients doit être tenu. »; 
 
 2º dans l’avant-dernier paragraphe : 
 

a) par la suppression, dans la prem ière phrase, des m ots « conclues par ses 
représentants »; 

 
b) par le remplacement, dans la deuxième phrase, du mot « contrôler » par le 

mot « surveiller ». 
 
51. L’article 13.9 de cette instruction complémentaire est modifié par la suppression des mots 
« de la règle » et de la dernière phrase. 
 
52. L’article 13.10 de cette instruction complémentaire est modifié : 
 
 1º par le remplacement des premier et deuxième paragraphes par le suivant : 
 
  « L’information à fournir en vertu de  l’article 13.10 vise à aider les clients à 
prendre une décision éclairée relativem ent à l’i ndication et à évalu er les éventu els conflits  
d’intérêts. L ’information devrait être communiquée aux clients au plus tard au m oment de la  
prestation des services ayant fait  l’objet de l’indication. L a so ciété inscrite, ainsi que toute 
personne physique inscrite qui participe directem ent à  l’entente d’indication de clients, devrait 
prendre des mesures raisonnables pour que le client comprenne : 

  • l’entité avec laquelle il fait affaire; 

• ce qu’il peut s’attendre à obtenir de cette entité; 

  • les principales responsabilités de la personne inscrite envers lui;  

  • les restrictions de la catégorie d’inscription de la personne inscrite; 

  • les conditions éventuelles dont son inscription est assortie; 
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  • l’étendue de l’intérêt financier que la  personne indiquant le client a dans  
l’entente d’indication;  

  • la nature de tout confl it d’in térêts potentiel ou r éel résu ltant de l’entente 
d’indication. »; 

 
 2º par le rem placement des deux parag raphes sous l’in titulé « Section 5  Plaintes » 
par le suivant : 
 
  « Les sociétés inscrites au Québec doi vent se confor mer aux articles 168.1.1 à 
168.1.3 de la Loi sur les valeurs mobilières du Québec, qui prévoient un régim e analogue depuis 
2002. Les indications de la présente section s’ad ressent aux sociétés in scrites dans tous les 
territoires, y compris le Québec. ». 
 
53. L’article 13.15 de cette instruction complémentaire est remplacé par le suivant : 
 
 « 13.15. Traitement des plaintes 
 
 Obligation générale de documenter et de traiter les plaintes 
 
  En vertu de l’article 13.15, la société inscrite est tenue de docum enter toutes les 
plaintes et les traiter de manière efficace et équitable. La règle n’indique pas de qui la plainte doit 
provenir pour être docum entée et  tra itée. Nou s estim ons que les sociétés ins crites devraien t 
prendre en compte toutes les plaintes reçues de clien ts, d’anciens clients ou de clients éventu els 
ayant eu affaire à elle (le plaignant). 
 
  Les sociétés se rappelleront qu’elle s sont tenues de te nir des dossiers qui 
démontrent leur conform ité aux obligations re latives au traitem ent des plaintes prévues à 
l’alinéa m du paragraphe 2 de l’article 11.5.  
 
 Politiques de traitement des plaintes 
 
  Un système efficace de traitem ent des plaintes devrait traiter toutes les p laintes et 
tous les différends, officiels ou non, prom ptement et de m anière équitab le. Pour traiter les  
plaintes de façon équitable, il  devrait com porter des norm es per mettant la réalisation d’une 
enquête et d’une analyse factuelles des questions liées aux plaintes qui soient objectives. 
 
  Nous estimons que les sociétés inscrite s devraient appliquer dans la co llecte des 
faits une approche équilibrée qui tienne com pte de façon objective des intérêts des personnes 
suivantes : 
 

 • du plaignant; 
 
 • du représentant inscrit; 
 
 • de la société. 
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Les sociétés inscrites ne devraient p as limiter leur examen et leu r traitement des 

plaintes à celles qui concernent d’éventuelles infractions à la législation en valeurs mobilières.  
 
 Suivi des plaintes 
  
  La politique de traitement des plaintes de la société devra it prévoir une procédure 
précise de déclaration des plaint es aux sup érieurs afin  de perm ettre la détection des plaintes 
fréquentes et répétitiv es ayant le m ême objet, car leur accum ulation pourrait indiquer un 
problème sérieux. Les sociétés devraient prendre les mesures qui s’imposent pour régler ce genre 
de problèmes dès qu’ils se présentent. 
 
 Réponse aux plaintes 
 
 Types de plaintes 
 
  Toutes les plaintes portant sur l’une des questions suivantes devraient donner lieu 
à une réponse initiale puis à une réponse détaillée de la part de la  société, par écrit et dans un 
délai raisonnable : 
 
  • les activités de courtage et de conseil; 
 
  • un manquement à l’obligation de confidentialité envers le client; 
 
  • le vol, la fraude, le détournement ou la contrefaçon; 
 
  • la présentation d’information fausse ou trompeuse; 
 
  • un conflit d’intérêts non déclaré ou visé par une interdiction; 
 
  • des opérations financières personnelles avec le client. 
 
  La société peut estim er qu’une plaint e portant sur une question autre que celles 
énumérées ci-dessus peut néanmoins être de nature assez sérieuse pour nécessiter une réponse de 
la manière indiquée ci-dessous. Pour  ce f aire, il f aut dans to us les cas évaluer si l’investisseur 
peut raisonnablement s’attendre à recevoir une réponse écrite à sa plainte. 
 
  En vertu de l’article 13.16, les plaintes  relatives aux questions susm entionnées 
peuvent être acheminées au service de règlement des différends aux frais de la société.  
 
 Plaintes communiquées autrement que par écrit 
 
  Nous ne nous attendons pas à ce que les plaintes portant sur les questions 
susmentionnées qui sont communiquées verbalement et ne sont pas jugées sérieuses compte tenu 
des attentes raisonnables de l’investisseur donn ent lieu à une réponse écrite. Toutefois, les 
plaintes verbales devraient recevoir autant d’attention que les plaintes écrites. Lorsqu’une plainte 
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communiquée verbalement n’est pas exprimée clairement, la société peut demander au plaignant 
de la mettre par écrit et devrait lui fournir toute l’aide raisonnable requise à cette fin.  
 

La société a le droit de s ’attendre à ce que le plaignant mette par écrit une plainte 
verbale im précise pour tenter d’ éliminer toute confusion quant à la nature du problèm e. S’il 
appert clairement que la plainte verbale est frivole, nous ne nous attendons pas à ce que la société 
offre son aide pour la mettre par écrit. Elle peut néanmoins demander au plaignant de le faire par 
lui-même. 
 
 Délai de réponse aux plaintes 
 
  Les sociétés devraient faire ce qui suit : 
 
  • envoyer une réponse initiale écrite au plaignant dans  les plus brefs délais;  
un délai de cinq jou rs ouvrables suivant la r éception de la plain te est con sidéré comme  
raisonnable; 
 
  • fournir une réponse détaillée à toutes le s plaintes portant sur les questions 
susmentionnées indiquant la décision prise par la société au sujet de la plainte. 
 

Nous invitons les sociétés à régler dans  les 90 jours les plaintes portant sur ces 
questions. ». 
 
54. L’article 13.16 de cette instruction complémentaire est modifié : 
 
 1º par la suppression, dans le prem ier paragraphe, des m ots « qui reçoit une plainte 
au sujet de ses activités de courtage ou de conseil »; 
 
 2º par la suppression de l’intitulé du deuxième paragraphe. 

 
55. Le premier paragraphe de l’article 14.2 de cette instruction com plémentaire est m odifié 
par la suppression des mots « de la règle ». 
 
56. Le premier paragraphe de l’article 14.6 de cette instruction com plémentaire est m odifié 
par la suppression des mots « de la règle ». 
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57. Cette instruction com plémentaire est m odifiée par l’insertion, ap rès l’article 14.10, du 
suivant : 
 
 « 14.12. Contenu et transmission de l’avis d’exécution  
 
  Le courtier peut conclure une conven tion d’im partition avec un gestion naire d e 
fonds d’investissement pour la transm ission des avis d’exécution à ses clients. On trouvera des 
indications sur le sujet à la partie 11 de la présente instruction com plémentaire. Nous nous  
attendons à ce que le courtier effectue un contrôle diligent et docum ente ces conventions. 
L’étendue que devrait raisonnablement avoir le c ontrôle diligent dans un tel cas variera selon, 
notamment, ce que le gestionnaire de fonds d’investissement fournit habituellement aux courtiers 
pour ce genre de services. Les m embres de l’ ACCFM s’ adresseront à leur association pour 
obtenir des indications supplémentaires au sujet de ce type de conventions. ». 
 
58. L’article 14.14 de cette instruction complémentaire est remplacé par le suivant : 
 
 « 14.14. Relevé de compte  
 
 Dispositions générales concernant les relevés de compte 
 
  L’article 14.14 dispose que les courtiers et conseillers inscrits sont tenus de 
transmettre à chaque client un re levé au m oins tous les trois m ois. Il n’existe pas de for me 
obligatoire de re levé, mais celui-ci doit contenir l’information prévue aux paragraphes 4 et 5 de 
l’article 14.14. Les types d’opérations devant être déclarés dans un relevé de com pte 
comprennent les achats, les ven tes ou les transferts de titres, les dividendes  ou intérêts versés ou 
réinvestis, les frais ou charges et tout autre mouvement de compte. 
 
  Nous nous attendons à ce que tous les c ourtiers et les consei llers fournissent des 
relevés de com pte. Par exem ple, un courtier sur le m arché dispensé devrait fournir un relevé 
contenant l’information prévue pour toute opération qu’il a conclu e ou organisée pour le com pte 
du client. 
 
 Juste valeur des titres dans les relevés de compte 
 
 Techniques d’évaluation selon les IFRS 
 
  En vertu du paragraphe 5 de l’article 14.14, les courtiers et les conseillers inscrits 
sont tenus, sauf dans certains cas  précis, d’utiliser la juste vale ur établie selon les IFRS pour 
calculer la valeur des titres à indiquer dans les relevés de compte. On trouvera dans les IFRS des 
indications détaillées sur la façon d’établir la juste valeur de titres. 
 
  Nous nous attendons à ce que les courtiers et conseillers inscrits établissent la  
juste valeur des titres qui se négocient sur un marché actif autant de fois qu’il est nécessaire pour 
que la valeur indiquée dans les relevés de comp te soit à  jour. La juste valeu r d es titres de  
participation, des titres de créance et des contrats à terme sur marchandises, notamment, qui sont 
inscrits à la cote d’un marché ac tif est f acile à établir. Selon les IFRS, s’il n’y a pas de m arché 
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pour les titres ou que le m arché est inactif, on établira la juste valeur au moyen d’une technique 
d’évaluation reposant sur les données observables ou, s’il y en a aucune , sur les données non 
observables et les hypothèses. 
 
  Lorsque la juste valeur des titres indi quée dans  un relev é d e com pte est étab lie 
autrement qu’en se fondant sur les cours affichés sur un marché actif, les courtiers et conseillers 
inscrits devraient fournir de l’inform ation supplémentaire sur la m éthode d’évaluation utilisée, 
notamment une explication sel on laquelle la juste valeur ne  correspond pas à la valeur 
marchande et n’es t pas  nécessairem ent représ entative du montant que rece vrait le client s’il 
vendait les titres. 
 
 Impossibilité d’établir la valeur de titres 
 
  Dans certains cas limités, le cour tier ou le conse iller inscrit peut constater, après 
avoir fait des efforts raisonnables pour appliq uer les techniques d’év aluation des IFRS, qu’il 
n’est pas en mesure d’établir une juste valeur qui soit fiable. Le paragraphe 5.1 de l’article 14.14 
dispose que, dans ces cas précis, la personne insc rite peut indiquer cette im possibilité dans le 
relevé de compte au lieu d’une valeur. Il ne fa ut pas recourir systém atiquement à cette solution 
chaque fois que la va leur de titres est difficile à établir. Il s ’agit plutôt d’une solution de dernier 
recours à n’utiliser que dans les cas où, après avoir appliqué les techniques d’évaluation des 
IFRS, le courtier ou le conseille r inscrit conclut que la nature  des hypothèses ou des estim ations 
requises ne permet pas d’obtenir un résultat fiable. 
 
  Il faut attribuer une valeur  de zé ro aux titres au sujet desquels il est indiqué dans 
le relevé de com pte que la juste valeur ne peut  être établie aux fins de tout calcul du rendem ent 
déclaré dans les documents promotionnels produits par le courtier ou le conseiller inscrit ou pour 
son compte. 
 
 Quand déclarer des évaluations 
 
  Lorsque le courtier ou le conseiller inscrit fournit des relevés de com pte plus 
d’une fois tous les trois m ois, il peut choisir de ne pas m ettre à jour l’évaluation de titres dont la 
juste valeur ne peut être établi e en se fondant sur un m arché actif. Il peut sim plement attribuer 
aux titres la m ême valeur que ce lle indiquée dans un relevé transm is au client au plus tard au 
cours des trois derniers mois. Le relevé doit indiquer clairement chaque cas où la valeur des titres 
n’a pas été m ise à jour depuis le  re levé anté rieur a insi que la date du rele vé e n que stion. Pe u 
importe les circonstances, le client doit recevoir un relevé qui comprend la valeur des titres m ise 
à jour (ou indiquant que cette valeur ne peut être établie) selon la fréque nce prévu e à 
l’article 14.14. 
 
 Obligations de tenue de dossiers à l’égard de la juste valeur 
 
  Dans la ten ue des dossiers, les courtiers  et cons eillers inscri ts doivent conserver 
des documents démontrant : 
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  • la valeu r attribu ée aux  titr es, qu’e lle soit étab lie en f onction des cours  
affichés sur un marché actif ou autrement; 
 
  • les efforts faits pour établir la juste va leur de titres pour lesquels il a été 
déclaré qu’aucune valeur n’a pu être établie. 
 
  Nous nous attendons à ce que la valeur attribuée aux titres dans le relevé de 
compte et celle attribuée aux titr es que le courtier ou  conse iller inscr it détien t en  stock soien t 
identiques. ». 
 
59. L’annexe C de cette instruction complémentaire est modifiée : 
 
 1º par le remplacement du deuxième paragraphe par les suivants : 
 
  « La personne physique qui exerce une activité nécessitan t l’inscription doit 
posséder la scolarité, la form ation et l’e xpérience qu’une personne raisonnable jugerait 
nécessaires pour l’exercer avec compétence et, dans le cas d’ un représentant inscrit, pour 
comprendre la structure, les caractéristiques et les risques de chaque titre qu’il recommande. 
 
  Le chef de la conform ité qui exerce les activités prévues à l’article 5.2 doit aussi 
posséder la scolarité, la form ation et l’e xpérience qu’une personne raisonnable jugerait 
nécessaires pour les exercer avec compétence. »; 
 
 2º dans le premier tableau : 
 

a) sous « Courtier en épargne collective » : 
 

i) par le remplacem ent du point 4 de la colonne intitulée 
« Représentant de courtier » par le suivant : 

 
« 4. Obligations du représentant-conseil – gestionnaire de 

portefeuille ou dispense de ces obligations en vertu du paragraphe 1 de l’article 16.10 »; 
 
ii) par le rem placement du point 2 de la colonne in titulée « CC » par 

le suivant : 
 

« 2. Obligations du CC – gestionnaire de po rtefeuille ou  
dispense de ces obligations en vertu du paragraphe 2 de l’article 16.9 »; 
 

b) sous « Courtier sur le marché dispensé » : 
 
   i) par le remplacem ent du point 3 de la colonne intitulée 
« Représentant de courtier » par le suivant :  
 

« 3. Obligations du représentant-conseil – gestionnaire de 
portefeuille ou dispense de ces obligations en vertu du paragraphe 1 de l’article 16.10 »; 
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ii) par le rem placement du point 3 de la colonne in titulée « CC » par 

le suivant : 
 

« 3. Obligations du CC – gestionnaire de po rtefeuille ou  
dispense de ces obligations en vertu du paragraphe 2 de l’article 16.9 ». 

 
 3º dans le deuxième tableau : 

 
a) sous « Gestionnaire de portefeuille » : 
 
 i) par le remplacement, dans le texte anglais du po int 2 de la colonne 

intitulée « Représentant-conseil », du mot « for » par le mot « before »; 
 
 ii) dans la colonne intitulée « CC » : 
 

A) par le remplacement de la phrase introductive du point 1 par 
la suivante : 

 
   « CCVMC, sauf si la personne  physique possède le titre de 

CFA ou de GPC, AAD, et CFA ou le titre professionnel d’avocat , de CA, CGA, CMA, notaire 
au Québec, ou un titre équivalent dans un territoire étranger, et : »; 

 
  B) par le remplacement de la phrase introductive du point 2 par 

la suivante : 
 
   « CCVMC, sauf si la personne  physique possède le titre de 

CFA ou de GPC, AAD et 5 ans à travailler : »; 
 
b) par le rem placement, s ous « Gestionnaire de fonds d’investissement », 

de la phrase introductive du point 1 par la suivante : 
 
 « CCVMC, sauf si la personne physi que possède le titre de CFA ou de 

GPC, AAD, et CFA ou le titre pr ofessionnel d’avocat, de CA, CGA, CMA, notaire au Québec, 
ou un titre équivalent dans un territoire étranger, et : ». 

 



 

PROJET DE MODIFICATIONS MODIFIANT LA NORME CANADIENNE 33-109 SUR 
LES RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’INSCRIPTION 
 
 
 
1. L’article 1.1 de la N orme canadienne 33-109 sur les renseignements concernant 
l’inscription est modifié par l’insertion, dans la défini tion de « personne physique inscrite » et 
après le mot « mobilières », des mots « afin d’agir ». 

 
2. Le paragraphe 2 de l’article 2.3 de cette règle est modifié : 
 

1° par le remplacem ent des m ots « d’inscription » par les  m ots « et dispens es 
d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites »; 
 

2° par l’insertion, dans l’alinéa b, de « , de sa dém ission volontaire » après les m ots 
« à la demande de la société »; 
 
3. Le paragraphe 4 de l’article 4.1 de cette règle est modifié : 
 

1° par l’addition, à la fin du texte anglais du paragraphe introductif, des deux-points; 
 
 2° par le remplacement, à la fin du texte anglais de l’alinéa a, de « , or » par « ; »; 
 
 3° par l’addition, après l’alinéa b et com pte tenu des adaptations nécessaires, du 
suivant : 
 
  « c) le retrait ou l’ajout d’une catégorie d’inscription. ». 
 
4. L’article 4.2 de cette règle est modifié : 
 

1° par le remplacement de l’alinéa b du paragraphe 1 par le suivant : 
 
 « b) la rubrique 5, sauf si le m otif de la cessation de relation indiqué à la 

rubrique 4 est le décès de la personne physique. »; 
 
2° par le remplacement des paragraphes 3 et 4 par les suivants : 

 
  « 3) La société inscrite fournit à la  personne physique qui en fait la dem ande, 
dont elle est l’ancienne société parrainante, un exem plaire du for mulaire prévu à l’Annexe 
33-109A1 qu’elle a présenté à l’ég ard de cette personne confor mément au paragraphe 1 dans les 
7 jours suivant la demande. 
 
  4) Si les renseignements que la sociét é inscrite a présentés à la  rubrique 5 du 
formulaire prévu à l’Annexe 33-109A1 à l’égard de la personne physique en ayant demandé un 
exemplaire n’étaient pas inclu s dans l’ex emplaire qu i lu i a été fourni à l’origine, la so ciété 
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inscrite fournit à la personne physique un autre exem plaire de ce formulaire, qui contient les 
renseignements visés à rubrique 5, à la plus éloignée des dates suivantes: 
 
   a) 7 jours après la demande faite en vertu du paragraphe 3;  
 
   b) 7 jours après la présentation des renseignements visés à l’alinéa b 
du paragraphe 2. ». 
 
5. Le texte anglais de l’article 5.1 de cette règle est modifié : 
 

1° dans le paragraphe 3 : 
 

a) par le rem placement, à la fin du paragraphe in troductif, de « , » par « as 
follows: »; 
 

b) par le remplacement, à la fin de l’alinéa a, de « , » par « ; »;  
 

c) par le remplacement, à la fin de l’alinéa b, de « , or » par « ; or »; 
 

2° par le rem placement, dans le paragraphe 5, des mots « for an NRD subm ission » 
par les mots « in respect of an NRD submission ». 
 
6. L’article 6.1 de cette règle est modifié par le remplacement des mots « l’entrée en vigueur 
de la présente règle » par les mots « le 28 septembre 2009 ». 
 
7. Le paragraphe 2 de l’article 6.2 de cette règl e est m odifié par l’insertion, après les mots 
« qui était inscrite », du mot « initialement ». 
 
8. L’article 6.3 de cette règle est modifié : 
 

1° par l’insertion, dans le texte anglais du paragraphe 2 et après les m ots « by that 
date », de « , »; 

 
2° par le remplacement de la phrase introductive de l’alinéa a du paragraphe 4 par la 

suivante : 
 
 « l’avis visé au paragraphe 1 de l’ar ticle 4.1, si la m odification concerne des 

renseignements présentés antérieurem ent à l’ égard des rubriques su ivantes de l’Annexe 
33-109A4 : ». 
 
9. L’Annexe 33-109A1 de cette règle est modifiée : 
 
 1° par le remplacem ent, à la fin du texte ang lais du para graphe sous  l’in titulé 
« Terminologie », de « ; » par « . »; 
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 2° par le rem placement, dans le prem ier paragraphe sou s l’in titulé « Quand 
présenter ce formulaire », des mots « cinq jours ouvrables » par les mots « sept jours »; 
 
 3° par le remplacem ent, dans le de uxième paragraphe so us l’in titulé « Quand 
présenter ce formulaire », des mots « date de cessation de relation » par les mots « date de prise 
d’effet de la cessation de la relation »; 
 
 4° dans la rubrique 5 : 
 

a) par le remplacement du premier paragraphe par le suivant : 
 

« Remplissez la rubrique 5 sauf si la  personne physique est décédée. Dans 
l’espace prévu ci-dessous : 

 
• indiquez le ou les m otifs de la ces sation des fonctions ou de la  

cessation de relation; 
 

• si la réponse aux questions suivantes est « oui », donnez des 
précisions. »; 
 
  b) par le remplacement du deuxième choix de réponse par le suivant : 
 

  «  Sans objet : la personne physique est décédée. »; 
 

 5° par la suppression de la rubrique 6; 
 
 6° par la suppression de l’appendice A. 
 
10. L’Annexe 33-109A2 de cette règle est modifiée : 
 

1° par le remplacement du paragraphe 1 de la rubrique 2 par le suivant : 
 
  « 1.  Déposez-vous ce form ulaire sous le ré gime de passeport ou en vertu d’un 
mode d’interaction pour l’inscription?  
 

Cocher la case « Non » si vous êtes inscrit : 
 

a) dans un seul territoire du Canada; 
 

b) dans plusieurs terr itoires du Canada et que vous dem andez la 
radiation dans un ou plusieurs territoires autres qu e le terr itoire principal, à l’exclus ion de votre 
territoire principal; 

 
c) dans plusieurs terr itoires du Canada et que vous dem andez une 

modification uniquement dans votre territoire principal. 
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Oui  Non  »; 
 

2° par le remplacement de la rubrique 4 par la suivante : 
 

  « Rubrique 4  Ajout de catégories 
 
  1. Catégories 
 
  Quelles catégories demandez-vous à ajouter?  
 _____________________________________________________________ 
 
 

2. Assurance responsabilité professionne lle (courtiers en épargne collective 
du Québec et courtiers en plans de bourses d’études du Québec) 

 
Si vous demandez à vous inscrire au Québec en tant que représentant de courtier 

en épargne collective ou de cour tier en plans de bourse d’études,  indiquez si vous êtes couvert 
par l’assurance responsabilité professionnelle de votre société parrainante. 
 

Oui  Non  
 

Si vous avez répondu « non », veuillez fournir les renseignements suivants :  
 
Nom de votre assureur :______________________________________________________ 

 
 
Numéro de police : _________________________________________________________ 
 

 3. Expérience pertinente en valeurs mobilières 
 
 Si vous n’étiez pas inscrit au cours des 36 derniers m ois et avez réussi l’exam en 

prévu il y a plus de 36 mois, c onsidérez-vous avoir accumulé 12 mois d’expérience pertinente 
dans le secteur des valeurs mobilières au cours de la période de 36 mois? 

 
Oui  Non  Sans objet  
 
Si vous êtes une personne physique qui pr ésentez une de mande d’autorisation de 

l’OCRCVM, cochez la case « Sans objet » ci-dessus. 
 

Si vous avez répondu « oui », veuillez remplir l’appendice A. »; 
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3° par l’insertion de l’appendice suivante après la rubrique 8 : 
 
 « APPENDICE A 

Expérience pertinente en valeurs mobilières (rubrique 4) 
 

  Décrivez votre niveau de responsabilité dans les dom aines reliés à la catégorie 
dans laquelle vous demandez l’inscription : 
 
______________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________
_______________________________________________________________ 
 

Quelle proportion de votre temps consacrez-vous à ces activités? 
___ % 

 
  Indiquez les activités de for mation continue auxquelles vous av ez participé et qui 
sont pertinentes pour la catégorie dans laquelle vous demandez l’inscription : 
 

_____________________________________ 
 

_____________________________________ 
 
_____________________________________ 

 
_____________________________________ ». 
 

 
4° par le remplacement, dans l’intitulé de l’appendice A, de « APPENDICE A » par 

« APPENDICE B ». 
 
11. L’Annexe 33-109A4 de cette règle est modifiée : 
 
 1° par le remplacement, dans le texte anglais de la définition de « Approved person » 
sous l’intitulé « Terms », des m ots « in respect of a m ember of the IIROC (Mem ber) » par les 
mots « in respect of a m ember (Member) of the Investment Industry Regulatory Organization of 
Canada (IIROC) »; 
 
 2° par l’addition, à la fin de la question 2 de la rubrique 8, des choix suivants : 
 
  « Association des distributeurs de REEE du Canada :      
   

Autre :        »; 
 
 3° par l’insertion de la question suivante après la question 3 : 
 
  « 4. Expérience pertinente en valeurs mobilières 
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   Si vous êtes une personne phys ique qui présentez une dem ande 
d’autorisation de l’OCRCVM, cochez la case « Sans objet » ci-dessous. 
 

  Si vous n’étiez pas inscrit au cours des 36 derniers m ois et avez réussi 
l’examen prévu il y a plus de 36 mois, considérez-vous av oir accumulé 12 mois d’expérience 
pertinente dans le secteur des valeurs mobilières au cours de la période de 36 mois? 
 

Oui  Non  Sans objet  
 
Si vous avez répondu « oui », veuillez remplir l’appendice F. »; 

 
 4° par l’addition, dans la rubrique 1.3 de l’appendice A et après « Non  », de 
« Sans objet   »; 
 
 5° par le remplacem ent, sous l’intitulé « Catégories communes à tous les 
territoires en vertu de la législation en valeurs mobilières » de l’appendice C, des m ots 
« Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières » par 
l’abréviation « OCRCVM »; 
 
 6° dans l’appendice F : 
 
  a) par le rem placement, dans l’intitulé,  de « rubrique 8.3 » par « rubriques 
8.3 et 8.4 »; 
 

b) par l’addition de la rubrique suivante après la rubrique 8.3 : 
 
   « Rubrique 8.4 Expérience pertinente en valeurs mobilières 
 
    Décrivez votre niveau de res ponsabilité dans des dom aines reliés à  
la catégorie dans laquelle vous demandez l’inscription : 
 
______________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________
_______________________________________________________________ 
 

Quelle proportion de votre temps consacrez-vous à ces activités? 
   ___ % 
 
   Indiquez les activités de formation continue auxquelles vous avez participé 
et qui sont pertinentes pour la catégorie dans laquelle vous demandez l’inscription : 
 
   _____________________________________ 
 
   _____________________________________ 
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   _____________________________________ 
 
   _____________________________________ »; 
 
 7° par le remplacement de la rubrique 5 de l’appendice G par la suivante : 
 
  « 5. Conflits d’intérêts 
 
   Si vous avez plusieurs em ployeurs ou que vous exercez des activités 
professionnelles : 
 
   A. Déclarez tout risque de confus ion chez les clien ts et tout risque de 
conflit d’intérêts décou lant de vos  m ultiples emplois ou de vos activités prof essionnelles 
actuelles ou projetées. 
 
______________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________
_______________________________________________________________ 
 
   B. Indiquez si vos em ployeurs ou les sociétés auprès desquelles vous 
exercez des activités professionnelles sont cotés en bourse. 
 
______________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________
_______________________________________________________________ 
 
   C. Indiquez si la société a des procédures pour réduire les risques de 
conflits d’intérêts et, le cas échéant, confirmez que vous les connaissez. 
 
______________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________
_______________________________________________________________ 
 
   D. Donnez le nom  de la personne  de votre société parrainante qui a 
contrôlé et approuvé vos multiples emplois ou activités professionnelles actuelles ou projetées. 
 
____________________________________ 
 
   E. Si vous ne jugez pas  que cet emploi occasionne des  conflits  
d’intérêts, fournissez des explications. 
 
______________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________
_____________________________________________________________ »; 
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 8° par le remplacement, dans le paragraphe b de l’appendice N, des mots « valeur de 
marché » par les mots « juste valeur ». 
 
12. L’Annexe 33-109A6 de cette règle est modifiée : 
 

1° par l’ins ertion, dans la définition  d e « Norme canadienn e 31-103 » et après  les  
mots « d’inscription » sous l’intitulé « Définitions », des mots « et des obligations continues des 
personnes inscrites »; 

 
2° par le rem placement, dans le po int 2 sous l’intitulé « Contenu du formulaire », 

des mots « et Manitoba » par « , Manitoba et Nouveau-Brunswick »; 
 

3° par la suppression, dans l’avant-de rnier paragraphe sous l’intitulé « Comment 
remplir et présenter ce formulaire », des mots « et droits »; 

 
4° dans la rubrique 1.3 : 

 
a) par le rem placement, s ous « Remplissez : », de « Les questions 1.1, 1.2, 

1.4, 1.5, 2.4, et la partie 9 » par « Les questions 1.1, 1.2, 1.4, 1.5, 2.4, 3.9, 5.4, 5.6* et la 
partie 9 » et de « Les questions 1.1, 1.2, 1.4, 1.5, 5.1, 5.4, 5.5, 5.6, 5.7, 5.8 et les parties 6 et 9 » 
par « Les questions 1.1, 1.2, 1.4, 1.5, 3.1, 5.1, 5.4, 5.5, 5.6, 5.7, 5.8 et les parties 6 et 9 »; 

 
b) par l’addition, à la fin de la rubrique, de la phrase suivante : 

 
« *Si la société s’inscrit également au Québec dans la catégorie de courtier 

en épargne collective ou de courtier en plans de bourses d’études, remplissez la question 5.6 »; 
 
 5° par l’inversion, dans le tableau de la rubrique 1.4, des abréviations « NT » et 
« NS »; 
 
 6° par l’inversion, dans l’encadré intitulé  « Territoire(s) où la société dem ande la 
dispense » de la rubrique 1.5, des abréviations « NT » et « NS »; 
 
 7° par l’inversion, dans le paragraphe b de la rubrique 2.2, des abréviations « NT » et 
« NS »; 
 
 8° par le remplacement des rubriques 2.5 et 2.6 par les suivantes : 
 
 
 
La société 
inscrite doit 
nommer une 
personne 
physique inscrite 
dans la catégorie 

« 2.5. Personne désignée responsable  
 

Nom  
 
Titre du dirigeant 
 
Numéro de téléphone 
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de personne 
désignée 
responsable. 

Adresse électronique 
 
Numéro BDNI, le cas échéant 
 
Adresse 
 

 Cochez cette case si l’adresse est celle du siège de la société. 
 
Ligne d’adresse 1 
 
Ligne d’adresse 2 
 
Ville  
 

Province/territoire/État  

Pays  
 

Code postal 
 

 
 

 
 
 
 
La société 
inscrite doit 
nommer une 
personne 
physique inscrite 
dans la catégorie 
de chef de la 
conformité. 

2.6. Chef de la conformité  
 
  Cochez cette case si cette personne est la personne désignée 
responsable  
 

Nom  
 
Titre du dirigeant 
 
Numéro de téléphone 
 
Adresse électronique 
 
Numéro BDNI, le cas échéant 
 
Adresse 
 

 Cochez cette case si l’adresse est celle du siège de la société. 
 
Ligne d’adresse 1 
 
Ligne d’adresse 2 
 
Ville  
 

Province/territoire/État  

Pays  
 

Code postal 
 

 »;
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 9° par le remplacement, dans la rubrique 3.3, des mots « ou du Manitoba » par « , du 
Manitoba ou du Nouveau-Brunswick »; 
 
 10° par le remplacement de la rubrique 5.1 par la suivante : 
 
   « 5.1. Calcul de l’excédent du fonds de roulement  
 

   Joignez le calcul de l’excédent du fonds de roulement de la société.  
 

• Les courtiers en placem ent doivent ut iliser le form ulaire de calcul de 
l’excédent du fonds de  roulem ent prescrit par l’Organism e canadien de 
réglementation du commerce des valeurs mobilières (OCRCVM). 

 
• Les courtiers en épargn e collective doivent  utiliser le form ulaire de calcul 

de l’excédent du fonds de roulem ent prescrit par l’Association canadienne 
des courtiers de fonds mutuels (ACCFM) sauf s’ils sont inscrits au Québec 
seulement. 

 
• Les sociétés qui ne sont m embres ni de l’OCRCVM ni de l’ACCF M 

doivent utiliser le form ulaire prévu à l’Annexe 31-103A1, Calcul de 
l’excédent du fonds de roulement. Reportez-vous à l’appendice C. »; 

  
11° par l’inversion, dans la rubrique 5.4, des abréviations « NT » et « NS »; 

 
 12° par le remplacement des rubriques 5.5 et 5.6 par les suivantes : 
 
 
 
Ces 
renseignements 
figurent dans la 
note de 
couverture de 
l’assurance ou 
sur l’assurance 
d’institution 
financière.  
 
 

« 5.5. Détails du cautionnement ou de l’assurance  
 

Nom de l’assureur  
 
Numéro du cautionnement ou de la police  
 
Conditions et clauses particulières  
 
Garantie par réclamation ($) 
 

Plafond annuel ($) 
 

Montant total de la garantie ($) 
 

 

Franchise ($) 
 

Date d’expiration 
(aaaa/mm/jj) 
 

 
 Si l’assu rance actuelle ou projetée de la société n' est 

pas une as surance d ’institution f inancière, exp liquez 
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en quoi elle offre une garantie équivalente.   
 

 
 

 
 

 5.6. Assurance responsabilité professionnelle (Québec seulement) 
 
 Si la société  demande à s’insc rire au Québec à titre de courtier en épargn e 

collective o u de cou rtier en  plan s de bourses d’étude s, f ournissez les  
renseignements suivants sur son assurance responsabilité professionnelle :  

 
Nom de l’assureur  
 
Numéro de la police  
 
Conditions et clauses particulières 
 
Garantie par réclamation ($) 
 

Plafond annuel ($) 
 

Montant total de la garantie ($) 
 

 

Franchise ($) 
 

Date de renouvellement (aaaa/mm/jj)

Territoires visés : 
 
AB BC MB NB NL NS  NT NU ON PE QC SK YT

            
             

 

Précisez la police qui s’applique à vos représentants : 
 
La police de la société   Leur police    Les deux   
 

 

 »; 
 

 13° par le remplacement, dans l’appendice B, des points 1 à 4 par les suivants : 
 

« 1.  Nom de la personne (la « société ») : __________________________ 
 

2.  Territoire de constitution de la personne : ______________________ 
 

3.  Nom du mandataire aux fins de signification (le « mandataire aux fins de 
signification ») : ______________________________________________________ 
 

4.  Adresse du mandataire aux fins de signification : ________________ 
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 ________________ 
 
 ________________ 

 »; 
 
 14° par le remplacement de l’appendice C par la suivante : 
 

« ANNEXE 31-103A1 
CALCUL DE L’EXCÉDENT DU FONDS DE ROULEMENT 
 
 
_______________________________________ 
Nom de la société 
 
Calcul de l’excédent du fonds de roulement  
 
(au ________________, par comparaison au ______________) 

 
 

 Élément Période 
en cours 

Période 
antérieure 

1. Actif à court terme   
2. Moins éléments d’actif à court terme qui 

ne sont pas facilement convertibles en 
trésorerie (p. ex., charges payées 
d’avance) 

  

3. Actif à court terme ajusté  
Ligne 1 moins ligne 2 = 

 
 

 

4. Passif à court terme   
5. Ajouter 100 % de la dette à long terme à 

l’endroit d’apparentés sauf si la société 
et le prêteur ont signé une convention de 
subordination en la forme prévue à 
l’Annexe B et que la société en a 
transmis un exemplaire à l’agent 
responsable ou, au Québec, à l’autorité 
en valeurs mobilières 

  

6. Passif à court terme ajusté 
Ligne 4 plus ligne 5 = 

  

7. Fonds de roulement ajusté 
Ligne 3 moins ligne 6 = 

  

8. Moins capital minimum   
9. Moins risque de marché   
10. Moins franchise de la police 

d’assurance ou du cautionnement  
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11. Moins garanties   
12. Moins écarts non résolus   
13. Excédent du fonds de roulement   

 
Notes 

Établir le présent formulaire sans consolidation. 
 
Ligne 5. Dette à l’endroit d’apparentés : P our la  déf inition de l’e xpression 
« apparenté » dans le cas d’une entrepri se ayant une obligation d’inform ation du 
public, se reporter au Manuel de l’ICCA. 
 
Ligne 8. Capital minimum : Le montant ind iqué sur cet te ligne ne peut être 
inférieur aux montants suivants : a) 25 000 $ dans le cas du conseiller, b) 50 000 $ 
dans le cas du courtier, c) 100 000 $ dans le cas du gestionnaire de fonds  
d’investissement. 
 
Ligne 9. Risque de marché : Calculer le montant indiqué sur cette ligne selon les 
instructions de l’appendice 1 de la présente annexe. 
 
Ligne 11. Garanties : Si la so ciété inscrite garantit la responsabilité d’une autre 
personne, inclure le montant total de la garantie dans le calcul du fonds de 
roulement. Si le montant de la garantie est déclaré comme un passif à cou rt terme 
dans le bilan de la société et indiqué sur la ligne 4, ne pas l’i ndiquer sur la ligne 
11.  
 
Ligne 12. Écarts non résolus : Inclure dans le calcul de l’excédent du fonds de 
roulement tout écart n on résolu qui pourrait entraîner un e perte d’actif de la 
société ou des clients.  
 
 Les exemples ci-après donnent des indications pour calculer les écarts non 
résolus : 
 
 i) dans le cas d’un écart non résolu  qui se rap porte aux titres des 
clients, le montant à indiquer sur la ligne 12 est égal à la juste valeur des positions 
à découvert du client, plus le taux de marge applicable à ces titres;  
 
 ii)  dans le cas d’un écart non résolu  qui se rapporte aux placements de 
la personne inscrite, le montant à indiquer su r la ligne 12 est égal à la juste valeur 
des positions à découvert sur les placements; 
 
 iii)  dans le cas d’un écart non résolu q ui se rapporte aux liquidités, le 
montant à indiquer sur la ligne 12 est égal au déficit de liquidités. 
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Attestation de la direction 
 
Nom de la société inscrite : 
 ____________________________________________ 
 
Nous avons exam iné le calcul du fonds de roulement ci-joint et attestons que la 
société respecte les obligations  en  m atière de capita l au 
___________________________.  
 
Nom et titre  Signature  Date  
 
1.       
 
2.        
 
APPENDICE 1 DE L’ANNEXE 31-103A1  
CALCUL DE L’EXCÉDENT DU FONDS DE ROULEMENT 
(ligne 9 [Risque de marché])   

 
 
 Multiplier la juste valeur de chaque titre indiqué à la ligne 1, Actifs à court 
terme, par le taux de m arge applicab le indiqué ci-dess ous. Additionner les 
résultats de l’ensem ble des titres détenus . Le total représente le « risque de 
marché » à reporter à la ligne 9. 
 
 a) Obligations, garanties ou non, bons du Trésor et billets  

 
  i) Obligations, garanties ou non, bons du Trésor et autres titres 

émis ou garantis par le gouvernem ent du Canada, du Royaume-Uni, des Ét ats-Unis ou de tout 
autre État (pour autant que ces titres étrangers aient reçu la note Aaa ou AAA, respectivement de 
Moody’s Investors Service Inc. et de Standard & Poor’s Corporation) et arrivant à échéance : 

 
  dans l’année :  1 % de la juste  valeur , m ultiplié par la f raction 

représentant le nombre de jours jusqu’à l’échéance divisé par 365; 
  dans 1 à 3 ans : 1 % de la juste valeur; 
  dans 3 à 7 ans  2 % de la juste valeur; 
  dans 7 à 11 ans : 4 % de la juste valeur; 
  dans plus de 11 ans : 4 % de la juste valeur. 
 
  ii) Obligations, garanties ou non, bons du Trésor et autres titres 

émis ou garantis par une province du Canada et obligations de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement et arrivant à échéance : 

 
  dans l’année :  2 % de la juste  valeur , m ultiplié par la f raction 

représentant le nombre de jours jusqu’à l’échéance divisé par 365; 
  dans 1 à 3 ans : 3 % de la juste valeur; 
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  dans 3 à 7 ans  4 % de la juste valeur; 
  dans 7 à 11 ans : 5 % de la juste valeur; 
  dans plus de 11 ans : 5 % de la juste valeur. 
 
  iii) Obligations, garanties ou non, et  billets (non en souffrance) 

émis ou garantis par une municipalité du Canada ou du Royaume-Uni et arrivant à échéance : 
 
  dans l’année :  3 % de la juste v aleur, m ultipliés par la f raction 

représentant le nombre de jours jusqu’à l’échéance divisé par 365; 
  dans 1 à 3 ans : 5 % de la juste valeur; 
  dans 3 à 7 ans  5% de la juste valeur; 
  dans 7 à 11 ans : 5 % de la juste valeur; 
  dans plus de 11 ans : 5 % de la juste valeur. 
 
  iv) Autres obligations, garanties ou non, non commerciales 

(non en souffrance) : 
 
  10 % de la juste valeur. 
 
  v) Obligations, garanties ou non, bi llets (non en souffrance) 

commerciaux ou de sociétés et obligations non négociables et non transférables de sociétés de 
fiducie et d e sociétés d e prêt hypothécaire inscrite s au no m de la société inscrite et arrivant à 
échéance : 

 
  dans l’année :  3 % de la juste valeur; 
  dans 1 à 3 ans : 6 % de la juste valeur; 
  dans 3 à 7 ans  7% de la juste valeur; 
  dans 7 à 11 ans : 10 % de la juste valeur. 
  dans plus de 11 ans : 10 % de la juste valeur. 

 
 b) Effets bancaires 
 
  Certificats de dépôt, billets à ordre ou obligations non garanties 
émis par une banque à charte canadienne et acceptations bancaires de banque à 
charte canadienne arrivant à échéance : 
 
  dans l’année :  2 % de la juste va leur, m ultipliés par la f raction 
représentant le nombre de jours jusqu’à l’échéance divisé par 365; 
  dans plus de 1 an :  le taux applicable aux obligations, garanties 
ou non, et aux billets commerciaux ou de sociétés. 
 
 c) Effets bancaires étrangers acceptables 
 
  Certificats de dépôt, billets à ordre ou obligations non garanties 
émis par une banque étrangère, négociables, transférables et arrivant à échéance :   
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  dans l’année :  2 % de la juste va leur, m ultipliés par la f raction 
représentant le nombre de jours jusqu’à l’échéance divisé par 365; 
  dans plus de 1 an :  le taux applicable aux obligations, garanties 
ou non, et aux billets commerciaux ou de sociétés. 
 
  Les « effets bancaires étrangers acceptables » sont des certificats de 
dépôt et ou des billets à ordre ém is pa r une banque qui n’est pas une banque à 
charte canadienne et dont la valeur nette (capital et réserves) est au moins égale à 
200 000 000 $. 
 
 d) Organismes de placement collectif 

 
  Titres d’o rganismes de placem ent collectif placés au m oyen d’un 

prospectus dans toute province du Canada : 
 
  i) soit 5 % de la juste valeur, dans le cas d’un OPC Fonds du 

marché m onétaire au sens de la Norm e canadienne 81-102 sur les organismes de placement 
collectif; 

 
  ii)  soit le  taux  de m arge établi  de la m ême façon que dans le 

cas des actions cotées, multiplié par la juste valeur du fonds.  
 

 e) Actions  
 
  Dans le présent paragraphe, les « titres » comprennent les droits et 
bons de souscription mais excluent les obligations garanties ou non. 
 

i) Titres cotés sur toute bourse reconnue au Canada ou aux 
États-Unis : 

 
   Position acheteur : marge requise 
 
   Titres se vendant à 2 $ ou plus : 50 % de la juste valeur; 
 
   Titres se vendant de 1,75 $ à 1,99 $ : 60 % de la juste 

valeur; 
 
   Titres se vendant de 1,50 $ à 1,74 $ : 80 % de la juste 

valeur; 
 
   Titres se vendant à moins de 1,50 $ : 100 % de la juste 

valeur. 
 
   Positions à découvert : crédit requis; 
 
   Titres se vendant à 2 $ ou plus : 150 % de la juste valeur; 
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   Titres se vendant de 1,50 $ à 1,99 $ : 3 $ l’action; 
 
   Titres se vendant de 0,25 $ à 1,49 $ : 200 % de la juste 

valeur; 
 
   Titres se vendant à moins de 0,25 $ : juste valeur plus 0,25 $ 

l’action. 
 

  ii) Pour les positions sur titres constitutifs d’un indice général 
d’une des bourses suivantes, 50 % de la juste valeur : 
 

   a) Australian Stock Exchange Limited 
 
   b) Bolsa de Valores de Sao Paulo 
 
   c) Borsa Italiana 
 
   d) Euronext Amsterdam 
 
   e) Euronext Brussels 
 
   f) Euronext Paris S.A. 
 
   g) Frankfurt Stock Exchange 
 
   h) London International Financ ial Futures and Options 

Exchange 
 
   i) London Stock Exchange 
 
   j) New Zealand Exchange Limited 

 
   k) Swiss Exchange 
 
   l) The Stock Exchange of Hong Kong Limited 
 
   m) Tokyo Stock Exchange. 

 
 f) Tous les autres titres : 100 % de la juste valeur. ». 

  
13. L’Annexe 33-109A7 de cette règle est modifiée : 
 
 1° dans les instructions générales : 
 

a) par le remplacement, dans le texte anglais, du paragraphe 1 par le suivant : 
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   « 1. this form is submitted on or before the end of three months after the 
cessation date of the individual’ s em ployment, partnership or agency relation ship with the  
individual’s former sponsoring firm: »; 
 
  b) par le remplacement du paragraphe 3 par le suivant : 
 
   « 3.  sa relation avec son ancienne société parrainante n’a pas pris fin en 
raison de sa dé mission à la de mande de la société, de sa dé mission volontaire ou de son 
congédiement en raison d’une allégation d’activité  criminelle, de contravention à la législation 
en valeurs mobilières ou de contravention aux règles d’un OAR. »; 
 
 2° par l’addition, à la fin du premier paragraphe sous l’intitulé « Terminologie », des 
mots « ou de sa qualité de personne physique autorisée »; 
 
 3° par le remplacement du paragraphe 5 de la rubrique 5 par le suivant : 
 
  « 5.  Cochez cette case s i l’adresse po stale de l’é tablissement est la 
même que l’adresse professionnelle indiquée ci-dessus. Si ce n’est pas le cas, veuillez fournir les 
renseignements ci-dessous. 
 
Adresse postale :           
                 (numéro, rue, ville, province, territoire ou État, pays, code postal) »; 
 
 4° par le rem placement, dans l’alinéa b du paragraphe 2 de la rubrique 9, des mots 
« vous avez fait l’objet d’un congédiem ent ou que  vous avez dém issionné à la demande de la 
société » par les mots « vous avez démissionné à la demande de la société ou volontairement, ou 
avez fait l’objet d’un congédiement »; 
 
 5° par le remplacem ent, sous l’intitulé « Catégories communes à tous les 
territoires en vertu de la législation en valeurs mobilières » de l’appendice B, des m ots 
« Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières » par 
l’abréviation « OCRCVM »; 
 
 6° par le remplacement de la rubrique 5 de l’appendice D par la suivante : 
 
  « 5. Conflits d’intérêts 
 
   Si vous avez plusieurs em ployeurs ou que vous exercez des activités 
professionnelles : 
 
   A. Déclarez tout risque de confus ion chez les clien ts et tout risque de 
conflit d’intérêts décou lant de vos  m ultiples emplois ou de vos activités prof essionnelles 
actuelles ou projetées. 
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______________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________
_______________________________________________________________ 
 
   B. Indiquez si vos em ployeurs ou les sociétés auprès desquelles vous 
exercez des activités professionnelles sont cotés en bourse. 
 
______________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________
_______________________________________________________________ 
 
   C. Indiquez si la société a des procédures pour réduire les risques de 
conflits d’intérêts et, le cas échéant, confirmez que vous les connaissez. 
 
______________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________
_______________________________________________________________ 
 
   D. Si vous ne jugez pas  que cet emploi occasionne des  conflits  
d’intérêts, fournissez des explications. 
 
______________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________
_____________________________________________________________ »; 
 
 7° par le remplacement, dans le paragraphe b de l’appendice E, des mots « valeur de 
marché » par les mots « juste valeur ». 
 
14. Cette règ le est m odifiée par le r emplacement, partout où ils se trouvent, des mots  
« Norme canadienne 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription » par les m ots 
« Norme canadienne 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations 
continues des personnes inscrites ». 
 
15. La présente règle entre en vigueur le ( indiquer ici la date d’entrée en vigueur de la 
présente règle). 



 

MODIFICATION DE L’INSTRUCTION COMPLÉMENTAIRE RELATIVE À LA 
NORME CANADIENNE 33-109 SUR LES RENSEIGNEMENTS CONCERNANT 
L’INSCRIPTION 
 
 
1. L’Instruction com plémentaire relative à la Norm e c anadienne 33-109 sur  les 
renseignements concernant l’inscription est modifiée par le rem placement des num éros des 
articles « 1.2. », « 1.3. » et « 1.4. » par, respectivement, les numéros « 1.3. », « 1.4. » et « 1.5. », 
et par l’insertion, après l’article 1.1, de l’article suivant : 
 
 « 1.2. Définition de « personne physique autorisée » 
 
  L’article 1.1 de la règle définit une « personne physique autorisée » comme étant  
une personne physique qui n’est pas une personne physique inscrite et qui remplit au moins l’une 
des conditions prévues à l’alinéa a ou b. La définition n’empêche pas une personne physique 
inscrite d’être égalem ent une personne physique au torisée. Par exemple, le chef de la direction 
d’une société inscrite est inscrit en qualité de personne désignée re sponsable de la société et est 
aussi une personne phys ique autorisée. La définiti on de la règle perm et plutôt de d istinguer les 
obligations de dépôt applicab les seulem ent aux personnes phys iques autorisées de celles 
applicables aux personnes physiques inscrites. ». 
 
2. L’article 3.5 de cette ins truction complémentaire est m odifié par le rem placement de la 
première phrase du deuxième paragraphe par la suivante :  
 

« En vertu de l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 4.2 de la règle, il n’y a pas lieu de 
fournir les renseignem ents prévus à la rubrique 5 [ Précisions sur la cessation de relation] de 
l’Annexe 33-109A1 si la cessation de l’autorisation d’agir pour le compte de la société est due au 
décès de la personne physique. ». 
 
3. L’annexe A de cette instruction complém entaire est m odifiée par la suppression, sous 
« Sociétés – autres obligations de donner avis » et après « rubriques 1 à 4 » et « rubrique 5 », 
de « : ». 
 
4. L’annexe B  du texte anglais de cette instruction com plémentaire est m odifiée par le 
remplacement, dans les coordonnées du Yukon, de l’abréviation « YU » par « YT ». 
 
 


